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Job fiction

La tête dans le nuage

Nous sommes nés dans les années 2000, voilà vingt-cinq ans. Depuis notre plus jeune âge, nous recevons l’information qui nous correspond. Celle-ci nous constitue et nous représente. Mais il est de plus en plus difficile de comprendre ce que l’on entend par « information », alors précisons. Ce que nous écoutons. Ce que nous transmettons. Les nouvelles qui nous arrivent de la planète en continu. Nos échanges permanents sur les réseaux sociaux. Et bien plus encore ! L’information est partout et nulle part : tout est communication, tout est message, tout le temps. L’information est comme une nourriture émotionnelle et cognitive indispensable, grâce à laquelle nous nous sentons vivants, reliés au monde et aux autres.

Elle est intime : chacun reçoit ce qui l’intéresse, ce qui le définit. De plus, elle est en constante évolution, comme nous le sommes nous-mêmes. Ainsi, lorsque nous sommes amenés à nous intéresser à un sujet nouveau, l’accès à ce nouvel univers est quasi instantané. Un nouveau groupe de musique ? Un nouveau sport ? L’adhésion à une association d’aide aux handicapés ? Partant de l’état précédent, le champ informationnel se transforme pour épouser ces nouveaux intérêts : l’ami de mon ami de mon ami est aussi dans une association de ce type, on m’indique comment rejoindre ceux qui pratiquent ce sport à deux pas de chez moi, et des billets à tarifs préférentiels pour le prochain concert me sont proposés immédiatement. Bref, chacun de nous vit nimbé d’un nuage d’informations qui se déplace en fonction de ses propres choix, eux-mêmes influencés par le flux ininterrompu d’informations reçues.

Pour s’adapter à cet univers, il a fallu développer des compétences ad hoc : traiter en temps réel une information nombreuse déjà pré-triée et pré-digérée, penser de manière synthétique et rapide, gérer la simultanéité, tisser des liens en permanence… Cette masse d’informations n’est pourtant pas pesante, car nous vivons depuis notre plus jeune âge à l’intérieur de cet univers.

Depuis le lycée, nous savons en tirer parti. Nos cours et nos examens nous obligeaient à utiliser la richesse des réseaux. Nous absorbons une quantité invraisemblable d’informations dans notre vie quotidienne, que nous traitons en continu depuis toujours. Voilà pourquoi l’interruption de ce flux serait comme l’interruption de la vie même ! Mais nous avons aussi appris à nous en méfier, car tout n’est pas vrai dans cet amas. La vérification des données était d’ailleurs une matière essentielle pour l’accès à l’université. Avec les ateliers de synthèse et de mind mapping, ils formaient les enseignements de « méthodologie cognitive ». C’était la discipline dotée des plus forts coefficients.

Quand nous avons commencé à travailler, en parallèle à nos études, nous sommes naturellement restés connectés à notre univers d’information, d’abord parce qu’il aurait été impossible de s’en couper totalement, mais avant tout parce qu’il demeurait notre principal outil d’apprentissage. Ainsi, de même que durant nos études, dans le monde du travail tout est fait pour faciliter la connexion à notre monde personnel, ce qui peut brouiller la séparation des sphères privée et professionnelle.

Quand nous travaillons, nous mobilisons nos amis et les amis de nos amis : plus nos réseaux sont larges, nombreux et bien entretenus, plus nous sommes efficaces. Ceci est vrai pour concevoir, produire, vendre, contrôler, promouvoir… Pas une seule activité n’échappe à cette règle : plus nos réseaux sont actifs, plus nous avons de valeur. Les recruteurs ne s’y trompent d’ailleurs pas, puisque c’est le premier critère de sélection, bien avant la connaissance théorique du métier ou l’expérience passée, elles-mêmes dépendantes de nos réseaux quoi qu’il en soit. Isolé, un ingénieur ne vaudrait pas grand-chose, aussi génial soit-il. Quant à un commercial sans réseau… Les recruteurs évaluent systématiquement notre niveau de concentration en fonction du nombre d’informations qui nous parviennent. Dans la grande majorité des métiers, ne pouvoir se concentrer que sur un type d’information à la fois est rédhibitoire. Tout est cependant question de degré : personne ne peut maintenir une concentration maximum face à un très grand nombre d’informations durant un temps indéterminé. Mais nous progressons vite et chaque génération est plus douée que la précédente. D’autant que les outils de nos assistants personnels sont prodigieusement efficaces pour alléger le travail !

Ainsi, nous nous sentons très proches de notre travail, que nous appelons plutôt, en plaisantant à moitié, notre « activité productive pour adultes ». En effet, quand nous « travaillons », nous devons produire quelque chose : un service dans la plupart des cas mais aussi une information, des données, des idées, des produits, tout cela à partir de nos données personnelles. Il ne s’agit donc pas d’une activité extérieure à nous, que nous pourrions interrompre à tout moment. Au contraire, tout se mélange et nous nous sentons définis par nos activités. Certaines sont productives et d’autres ne le sont pas directement. Mais, bien souvent, les premières le sont grâce aux secondes. Notre vie « privée » n’est plus dissociée de notre travail. Ce que nous vivons au quotidien est injecté dans les activités productives. D’ailleurs, ceux d’entre nous qui savent particulièrement bien jongler entre les deux mondes ont un avantage certain, aussi intéresseront-ils davantage les recruteurs, qui valorisent fortement cette capacité (ce qui était aussi le cas durant nos études). À l’inverse, ceux qui fonctionnent de manière cloisonnée et considèrent que leur vie privée leur appartient sont rapidement handicapés par ce choix dans leur vie professionnelle ou académique.

Bien entendu, rien n’est obligatoire : chacun choisit sa façon de vivre, son équilibre et son organisation, entre le privé et le professionnel. Ce choix varie d’ailleurs considérablement au cours d’une vie, en fonction des événements, des rencontres amicales ou amoureuses, des contraintes familiales qui modifient nos attentes vis-à-vis du travail. Autrefois, par exemple, certains « faisaient comme si » ils n’avaient pas d’enfant en bas âge, afin que le travail n’en pâtisse pas. Aujourd’hui, cela serait aberrant, voire suspect : aménager sa vie en fonction de l’âge de ses enfants est non seulement un droit mais presque une obligation morale. C’est la clé d’un équilibre de vie qui favorisera à son tour l’engagement au travail. Il ne s’agit surtout pas d’arrêter de travailler mais, au contraire, de bâtir un équilibre suffisamment intelligent pour que tout le monde s’y retrouve : parents, enfants, entreprises. Ceci nous évite d’avoir à choisir entre nos identités de contributeur, de parent ou de citoyen. Tout ceci devient possible en même temps. Nous pouvons nous identifier à notre travail car il n’est pas une contrainte, simplement un élément parmi d’autres de nos activités. Ni plus, ni moins.

Des contrats d’activité variés

Le droit du travail a suivi ces évolutions, car le cadre étroit du contrat à durée déterminé ou indéterminé n’était plus adapté à nos situations. Ainsi, ce n’est plus la durée du contrat qui peut définir nos relations à des activités mais l’engagement de part et d’autre. La situation la plus classique est celle où les uns s’engagent à mobiliser leurs compétences, les autres à les reconnaître et les payer en fonction des productions réellement effectuées. Mais l’engagement peut être plus important, les objectifs plus précis et plus ambitieux. Du côté de l’entreprise, il peut inclure, par exemple, des formations ou l’accompagnement par un tuteur accrédité.

Cette approche juridique repose sur une définition du travail bouleversée depuis vingt ans. L’utilisation d’intitulés de postes est de plus en plus rare. De même, de notre côté, nous pouvons parfois nous définir par un métier, mais dans la plupart des cas nous indiquons plutôt les activités que nous avons menées et ce dès l’apprentissage obligatoire. En effet, pour obtenir notre diplôme de fin de scolarité, nous devons avoir accumulé deux ans d’activités professionnelles sur les quatre dernières années. Tous les secteurs économiques sont impliqués : une entreprise qui ne participerait pas à cet effort de formation devra s’acquitter d’un impôt compensatoire relativement important.

Un consensus s’est progressivement développé dans les années 2010 autour du rôle social des entreprises : l’intégration des jeunes dans la société passe par le travail et la formation. Ces apprentissages continuent tout au long de nos études. Aucune formation – professionnelle ou théorique – n’échappe à cette obligation de passer entre un tiers et la moitié du temps en activité. Cela finance en partie nos études, les entreprises étant dans l’obligation de nous rémunérer dès que nous quittons l’enseignement obligatoire. Ces activités sont en revanche moins bien payées tant que nous n’avons pas accumulé suffisamment d’expérience pour atteindre le niveau « professionnel », qui donne droit à un salaire complet. Nous retrouvons ce système tout au long de notre vie professionnelle : à côté d’activités où nous intervenons comme professionnels, nous pouvons parfaitement nous enrichir et découvrir d’autres activités, à condition d’accepter un salaire moindre et la présence d’un tuteur pour nous épauler. Cette accumulation d’expériences diverses nous permet de rester employables toute notre vie. En effet, notre parcours professionnel n’est pas linéaire et nous devons développer des stratégies efficaces pour trouver du travail quand nous le souhaitons et comme nous le souhaitons. Pour cela, l’effort d’adaptabilité et d’ouverture sur diverses compétences est indispensable. D’autant que les entreprises ont tout intérêt à jouer le jeu.

Une autre évolution juridique mérite d’être notée, même si elle est d’un autre ordre. Il s’agit de celle touchant le droit de la propriété intellectuelle. En effet, il aurait été impossible d’imaginer cette variété de situations professionnelles sans une rénovation de fond en comble de cette notion. L’explosion des technologies de l’information nous a permis à tous de devenir des auto-entrepreneurs potentiels. Ce statut, ou plus exactement cette posture, n’est pas forcément pérenne ni exclusif, mais nous l’adoptons de manière régulière. Pour gérer au mieux nos activités, il nous faut nous considérer comme créatifs, productifs à titre individuel, capables d’apporter aux autres une valeur ajoutée personnelle. Les références culturelles qui se sont développées à partir des TIC valorisent l’imagination, la créativité, l’originalité au-dessus de tout…

Mais comment connaître le propriétaire d’une idée, d’une image, d’une musique, d’un sketch ? Comment le rémunérer ? Comment ne pas transformer Internet en lieu de conflits permanents où chacun voudrait prouver qu’il a pensé telle ou telle chose avant les autres ? Dans ce monde virtuel où les idées naissent de la circulation des échanges et des flux, comment attribuer à quelqu’un en particulier la paternité d’une idée ? Mais à rebours, comment stimuler et encourager l’innovation sans cette reconnaissance ? Cette question fut au centre des débats nationaux pendant les quinze dernières années, car elle supposait un dialogue complexe entre la société et le droit. De plus, la vision d’Internet comme une terre de liberté où toute intrusion juridique serait insupportable exacerbait les tensions. Souvenez-vous de la loi Hadopi en France ! Elle semble appartenir à la préhistoire – et c’est le cas ! – mais avec le recul, la plupart de nos questions actuelles étaient déjà posées dans le débat qu’avait entraîné cette loi. Finalement, elle ne fut pas appliquée, mais elle eut toutefois le mérite de mettre en lumière la nécessaire redéfinition de la propriété intellectuelle. Et si nous sommes aujourd’hui armés d’un véritable arsenal juridique en la matière, c’est en partie grâce à elle. Maintenant, la propriété intellectuelle, lorsque prouvée, est considérée comme extrêmement précieuse. Il convient de la protéger davantage que n’importe quelle propriété physique.

Après ce petit détour, revenons à l’organisation et l’accès au travail, ou plutôt à l’activité productive, dans ce pays. Trois conditions sont nécessaires pour que tout fonctionne : un territoire relativement limité (une région, qui peut être transfrontalière), des organisations capables d’exprimer leur besoin en compétences de manière lisible et transparente et des intermédiaires, en ligne et hors ligne, chargés de mettre en relation l’offre et la demande. Ces intermédiaires sont payés par les entreprises pour fournir en temps et en heure les compétences nécessaires. Ils opèrent un peu comme les cabinets de recrutement d’autrefois, mais à très grande échelle et pour l’ensemble de la population active. Les réseaux sociaux leur permettent d’alimenter des bases de données de recrutement gigantesques. Bien souvent, c’est grâce à eux que sont proposés des emplois ou des apprentissages qui, à terme, valorisent les CV de chacun. Bien évidemment, cette gestion de l’emploi sur un territoire donné est fortement dépendante du marché du travail. Toutefois, depuis le début des années 2020, dans la plupart des secteurs, l’offre d’emplois est supérieure à la demande : pour cette raison, ces intermédiaires jouent un rôle clé non seulement pour remplir les besoins des entreprises mais aussi dans la régulation du marché à moyen terme, en élargissant l’offre et la variété des travaux accessibles à chacun. C’est pourquoi nous pouvons tous ajuster la nature et la quantité de notre travail au fil de notre vie, pourvu que nous ayons veillé à notre capital d’expériences professionnelles. Par conséquent, de très nombreuses situations coexistent : micro-entreprises, temps partiels de toutes sortes, contrats sur objectifs, contrats multi-employeurs, contrats multi-salariat (un plein-temps occupé par plusieurs personnes qui s’entendent entre elles en amont). Le droit a entériné une nouvelle division du travail autour de l’emploi. L’employeur s’engage à payer un salaire et à fournir des opportunités d’apprentissage en échange d’une production donnée. L’individu met au service de l’employeur des moyens plus ou moins importants selon le contrat, et selon ses choix de vie du moment. L’intermédiaire rapproche les deux, établit le contrat, veille à son respect, dans le cadre d’un territoire qui peut admettre des spécificités juridiques négociées avec les différents partenaires politiques, économiques et sociaux de la région. Plus de souplesse donc côté employeur, mais également plus d’investissement dans la formation des salariés.

Cette évolution des contrats de travail a été rendue possible par une situation relativement équilibrée en termes d’emploi, voire favorable aux salariés. Il est clair que si le marché de l’emploi s’inversait, ce fonctionnement pourrait se retourner contre eux. C’est d’ailleurs le cas dans les secteurs les moins dynamiques. La rareté des contrats à durée indéterminée, surtout dans les petites entreprises, précarise les employés dès que l’activité ralentit. La région prend alors le relais et leur propose un certain nombre d’activités d’intérêt public ou d’apprentissage. Cette régulation locale reste cependant complexe et fragile. Ceci explique que de très nombreux systèmes de « débrouille » se sont mis en place sur les réseaux sociaux. Ainsi, d’autres formes de solidarité échappant en grande partie aux mécanismes officiels interviennent à ces occasions. Plusieurs sites font circuler les opportunités, et ce hors des circuits habituels.

Une sorte de marché parallèle d’activités s’est ainsi progressivement créé et autogéré. Sans parler de « marché noir », ces systèmes spontanés, finalement très efficaces, constituent une sorte de filet de sécurité pour qui n’a pu accumuler suffisamment d’expériences. Ils concernent des jeunes en fin de scolarité obligatoire, mais aussi toute personne en cours de réorientation. En effet, si certains secteurs sont toujours porteurs, comme les services à la personne, le tourisme ou l’enseignement, en revanche, d’autres, comme l’industrie ou le commerce de proximité, sont en déclin chronique. Par ailleurs, même si la situation s’est fortement améliorée du fait de la démographie, il reste dans ce pays, comme dans toute l’Europe, des individus qui n’arrivent pas à trouver de travail.

Enfin, l’immigration reste une question très mal résolue, quels que soient les gouvernements en place. Pour une partie de la population, cette évolution juridique a donc créé des situations d’exclusion violentes. Plus les réseaux sociaux sont au cœur du fonctionnement économique, plus ceux qui n’y sont pas intégrés ont du mal à vivre. Autant ce système est capable d’innover et de trouver rapidement de multiples solutions à des problèmes individuels, autant, ne pas « en être », c’est s’exclure des flux d’activités productives. Or, étant donné la diminution des aides sociales et des mesures d’accompagnement des exclus, il est clair qu’une partie de la population est encore plus marginalisée qu’il y a vingt ans. Bref, davantage de gens bénéficient de plus de propositions variées et personnalisées, mais pour ceux situés à l’extérieur du cercle, l’exclusion est plus violente que jamais.

Du label RLP aux espaces e-cool

Dans un premier temps, la nature personnalisée et poreuse de l’information a eu pour effet de déconnecter certains espaces de leur fonction, auparavant unique, travail ou vie privée. Au début des années 2010, ces lieux sont devenus de plus en plus polyvalents : les individus se sont mis à travailler ponctuellement chez eux – pour autant que leur activité et leur organisation le permettaient – ; et quand ils étaient « au travail », ils considéraient comme normal de faire leurs courses sur Internet ou de réserver un billet de train entre deux emails. Cette confusion a progressivement donné lieu à une politique promue et organisée par les entreprises. Des accords sur le télétravail ont fleuri dans les grands groupes afin de définir le cadre du travail à distance. Ainsi, un peu avant 2020, le télétravail était devenu courant. C’était toujours une question précisée dans la négociation préalable à la signature d’un contrat, entre autre pour déterminer les équipements offerts au salarié. Cette organisation du travail s’appuyait aussi sur la qualité des outils et des logiciels, de plus en plus personnalisés et orientés vers la collaboration à distance.

Bien sûr, un certain nombre de réunions physiques ont été maintenues, lorsque la durée d’une mission excédait par exemple un an, afin de permettre aux divers participants de mieux se connaître. Ont été également développées les sessions créatives intensives, organisées sur deux ou trois jours dans des lieux ad hoc relativement isolés où se réunissait un petit groupe chargé d’atteindre un objectif précis en un temps limité. Enfin, dans l’industrie, la nécessité de travailler sur des lignes de production ou avec du matériel exceptionnellement coûteux a maintenu plus de présence physique que dans d’autres secteurs. Mais dans l’ensemble, le télétravail est devenu la règle, ce qui a permis d’importantes économies en temps de transport, en immobilisation d’immeubles – avec toutes les dépenses afférentes – et bien sûr, corrélativement, en empreinte carbone. Tout était donc pour le mieux et n’importe quel observateur aurait prédit en 2019 la fin des « bureaux » et même des usines traditionnelles.

Pourtant, ici et là, le besoin de nous retrouver pour échanger sur nos productions s’est peu à peu fait sentir. Ces échanges sont une part importante de notre vie professionnelle, or ils étaient devenus essentiellement virtuels. C’est pourquoi certains ont voulu se libérer de cette emprise exclusive des réseaux sociaux et retrouver une forme de convivialité. Il s’agissait au départ d’une mode, d’une volonté de se démarquer des habitudes de travail à distance. Il semblait utile, convivial et finalement productif de se retrouver physiquement dans des lieux décalés. Ces jeunes et moins jeunes ont ainsi créé le label « Real life production » (RLP) qui identifiait des lieux considérés comme favorables au travail créatif et coopératif. L’originalité de ce mouvement consistait à ne donner des labels que pour six semaines, remettant sans cesse en cause son attribution. Un incroyable buzz s’est formé, chacun voulant proposer son lieu ou maintenir son étiquette. En effet, le label RLP ne peut être obtenu qu’une fois le lieu testé en situation de production réelle et seuls les producteurs eux-mêmes donnent leur avis, sur la base de la qualité de leur collaboration. Petit à petit, la chasse aux lieux originaux est devenue un jeu. Le caractère temporaire du label a certainement permis de conserver cet état d’esprit initial d’expérimentation permanente. En 2020, le centre de recherche en sociologie des réseaux[1] a publié une étude remarquée sur les caractéristiques d’un lieu RPL. Ses conclusions ont amené les entreprises à reconsidérer le choix dominant du télétravail et à réhabiliter certains espaces particuliers. Depuis, ce sont surtout les psycho-cogniticiens qui se sont penchés sur ces lieux. Chaque élément les constituant a été passé au crible afin d’en déterminer les effets sur le cerveau. Certains se sont par exemple concentrés sur l’impact de l’aspect extérieur[2]. Aujourd’hui, la plupart d’entre nous alternons le travail à domicile – environ les trois quarts du temps – et les moments de collaboration intensive dans des lieux choisis pour leur proximité avec les critères RLP.

Décrivons maintenant ce qu’est un lieu propice à la collaboration, les sept critères essentiels ayant été largement diffusés.

Rappelons que l’objectif essentiel est d’améliorer le niveau de créativité et de production par la collaboration. Il ne s’agit pas uniquement de se rencontrer pour passer un moment chaleureux, ni de se retrouver pour produire en plus grande quantité, pas de même de sortir du cadre et d’inventer mille et une choses à l’utilité hypothétique. Il s’agit de faire tout cela en même temps : être à la fois créatif et opérationnel. Ceci explique cette expression d’espaces (ou de lieux) e-cool, acronyme inventé on ne sait trop où à partir de l’expression anglaise « Créative Opérative Collaboration ». Mais le « col » est devenu très vite « cool » pour refléter l’idée d’un environnement protecteur et pacifique qui correspondait bien à ce que l’on venait chercher dans ces espaces.

Les sept caractéristiques sont les suivantes :


	espace ouvert de 60 m2 minimum pour vingt personnes maximum, de forme ronde ou ovale ;


	support technologique de très haut niveau, d’une très grande facilité d’utilisation, disposé le long du mur sur 50 % de la surface ;


	nourriture et boisson (pas d’alcool ni de soda) à volonté, peu grasse, peu sucrée mais énergisante et bio : sushi, légumes crus et cuits, fruits frais, fruits secs, tisanes, thé, café… disposées le long d’un des murs ou sur le « haut » de l’ovale ;


	le centre de l’espace est particulièrement important : trois options existent, qui permettent de stimuler différents types de créativité : grande table numérique (accent mis sur la dimension opérative), salon arabe en contrebas (dimension collaborative), vide avec des tapis de couleurs bleues et vertes dominantes (dimension créative) ;


	huiles essentielles en diffusion continue ;


	un ou deux chats, adultes, calmes, particulièrement affectueux et dédiés à ces lieux ;


	un choix de fonds sonores pour chaque objectif.
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Voilà plus de cinq ans que nous utilisons les espaces e-cool, si bien que nous en discernons maintenant les limites et les échecs – même si le bilan reste globalement positif – liés avant tout au succès de ces lieux. Malheureusement, la dimension ludique que prenait la « chasse aux bons lieux » s’est perdue au fil du temps et l’institutionnalisation des critères se révèle contre-productive. Ici et là, on entend dire qu’il faudrait revenir à l’esprit premier du mouvement RLP, la nature éphémère des lieux étant peut-être plus importante que leurs caractéristiques… La trop grande précision des critères a fini par les rendre banals, attendus, sans surprise. Même s’ils sont parfaits, ils ne provoquent plus le même dépaysement. Certes, on s’y sent bien, et ils génèrent ce mélange inimitable de détente et de stimulation, de bien-être et d’envie de créer, de douceur et d’ouverture propice à la collaboration. Mais leur effet déconcertant, inattendu, déstabilisant, a complètement disparu. Nous les connaissons tous, nous les avons pratiqués plus d’une fois et nous y avons finalement pris des habitudes mêmes s’ils se situent dans des endroits différents.

Il semble ainsi important de retrouver une plus grande variété de lieux, comme cela était le cas à l’origine du mouvement RLP. En particulier, il faudrait envisager plus d’ouverture géographique, associée à l’utilisation des cultures locales. Pourquoi ne pas accepter des lieux à quelques heures de vol (par exemple dans un rayon de deux heures), qui permettraient un dépaysement réel et non pas fabriqué ? Nous pourrions ainsi jouer sur les différences d’atmosphère, sans tomber dans une sorte de tourisme stéréotypé. Nous ajouterions l’idée de beauté des lieux, de références spatiales, visuelles, olfactives, sensitives, différentes. Et de la même manière que nous avons joué sur leurs caractéristiques internes, nous pourrions analyser l’effet de leur environnement géographique et culturel. Tanger, Copenhague ou Bordeaux ne provoqueront pas le même type de production si l’on tire intelligemment parti de ces contextes. Il nous semble essentiel de lutter contre l’uniformisation permanente qu’entraînent nos outils standardisés. Cela n’est pas nouveau : déjà, feu l’entreprise Apple avait, en son temps, largement contribué à ce mouvement, qui s’est finalement retourné contre elle. Les plus anciens se souviennent de l’apparition des iPhones et autres iPads. Leur succès commercial fut à la mesure des addictions qu’ils provoquaient. Le « mouvement de libération de la laisse électronique » (MLLE en France) avait forcé le ministère de la Santé publique à diligenter des études épidémiologiques précises qui avaient abouti à de multiples procès gagnés contre la firme américaine. Depuis lors, les questions d’addiction numérique sont incontournables et chaque nouvel outil doit faire la preuve de son innocuité.

Tous créatifs dans un monde virtuel… pourquoi ?

Nous l’avons dit plus haut, tout le monde n’a pas la même vie professionnelle : d’un secteur à l’autre, d’une entreprise à l’autre, tout n’est pas identique. Nous ne prétendons pas ici décrire ce qu’est la relation au travail de l’ensemble de la population active. Néanmoins, il nous semble intéressant de noter quelles sont, pour notre génération, les caractéristiques les plus en rupture avec la génération précédente. C’est la raison pour laquelle nous avons décrit les e-cool. Pour compléter ce tableau, il nous faut donc parler de la réalité augmentée, et de son importance actuelle. Très concrètement, les progrès fulgurants réalisés ces dix dernières années dans le champ des biotechnologies et des neurosciences ont permis de créer un « réel technologique et illustrent la dislocation conséquente des réalités », pour reprendre l’expression prémonitoire d’Ollivier Dyens[3]. L’homme symbiotique est aujourd’hui une réalité, de même que le robot intelligent qui nous concurrence de plus en plus. Pour la petite histoire, rappelons la date historique du 18 août 2011, passée à peu près inaperçue dans une période de crises économiques et sociales à répétition : l’annonce par IBM[4] des premières puces imitant le fonctionnement du cerveau, qui serviraient plus tard à construire des ordinateurs « cognitifs » capables d’apprentissage – ce que nous nommons aujourd’hui les ordinateurs intelligents. Cinq ans plus tard, ces puces étaient partout et avaient largement changé le monde, à commencer par le monde professionnel : nous y reviendrons. Les ordinateurs intelligents ont rendu possible un véritable dialogue avec nos outils personnels, qui d’objets sont ainsi devenus nos interlocuteurs, presque nos amis. On pourrait penser par moments qu’ils nous « échappent » en partie, tant ils apprennent vite et savent s’adapter aux contextes. Mais leur apprentissage est aussi une stimulation constante, tant que le dialogue entre nous sera maintenu.

Ces changements ont décuplé notre capacité à créer, concevoir, imaginer et projeter nos idées. Ainsi, nous sommes progressivement tous devenus concepteurs. Tout est là pour nous aider à visualiser en temps réel et de manière très précise ce que nous inventons, pour stimuler nos sens avec des images ou des sons inattendus. Les anciens casques à ondes cérébrales qui permettaient, dans le courant des années 2010, de jouer avec notre cerveau, sont devenus suffisamment sophistiqués pour se métamorphoser en véritables outils d’aide à la conception. De la même manière qu’un handicapé moteur parvient à mouvoir son fauteuil à l’aide d’ordres mentaux, nous utilisons nos ondes cérébrales pour projeter des images de plus en plus précises. Déjà, au milieu des années 2010, une société australienne avait développé pour un jeu un casque informatique qui captait nos intentions, permettant de contrôler par la pensée l’action du personnage à l’écran[5].

Aujourd’hui, nous avons des moyens simples et intuitifs pour faciliter toute production d’idée nouvelle. Autrefois, les créatifs étaient considérés comme des petits génies un peu bizarres qu’il convenait de ne pas contrarier. Partout on en réclamait, alors que les environnements de travail rendaient souvent leur présence inutile, la création impossible ! C’est maintenant presque le contraire : tout le monde peut devenir créatif, mais en a-t-on encore besoin ? Chacun peut inventer sa musique, ses images, se rendre dans des mondes virtuels de plus en plus touffus et réalistes. L’imaginaire est tout le temps présent et la distinction entre réel et virtuel est de plus en plus difficile à établir, étant donné la qualité de la réalité augmentée. Nous ne savons plus vraiment si ce que nous voyons « existe » physiquement, nous faisons de moins en moins la distinction entre des avatars et des « amis ». Nos rencontres et nos relations ayant très souvent lieu à distance, la dimension physique a perdu de son importance. Cela entraîne des inconvénients bien sûr, mais aussi des avantages, comme la création d’un monde « intermédiaire » entre le physique et l’imaginaire, qui n’existait pas auparavant. Ce monde, lancé en 2004 par Facebook, a une existence propre, des règles du jeu, des possibilités infinies… Nous ne sommes pas naïfs pour autant, et nous n’ignorons pas les dangers associés, au premier rang desquels la surveillance accrue de notre vie privée, à laquelle une partie d’entre nous ne s’est jamais résignée. Mais le fait demeure : nous vivons dans plusieurs mondes parallèles : telle est notre réalité quotidienne. La perfection des outils nous amène parfois à confondre l’un et l’autre, sans que cela ne prête à conséquence !

Le monde professionnel est lui aussi influencé par ces évolutions, mais de manière paradoxale. D’un côté, on l’a dit, la créativité reste très valorisée par bon nombre d’entreprises. Considérée comme une source de valeur ajoutée, proclamée indispensable, la créativité s’est pourtant banalisée. Or, à partir du moment où tout le monde peut devenir créatif, personne ne l’est plus vraiment ! Si les outils permettent à n’importe qui de proposer des images originales, des designs particuliers, alors plus rien n’est original, plus rien particulier. De la même manière, poussée à l’extrême, la personnalisation de toute information banalise l’idée même de personnalisation : si nous sommes tous différents de la même façon, nous commençons à nous ressembler beaucoup… En exigeant de la créativité chez tous leurs collaborateurs, les entreprises la transforment en une qualité banale, qui ne peut plus remplir son office. Et puis, créatif pour quoi ? Pour faire quoi ? Pour produire quoi ? De l’étonnement ? De l’amusement ? De la nouveauté ? Dans notre univers de plus en plus ludique, peut-être confond-on créativité et amusement ? La créativité est devenue une posture générale, partagée, qui consiste à proposer des solutions originales ou différentes mais elle est devenue incapable de rupture. The show must go on ! La créativité continue est du même ordre que la gamification systématique.

À côté de cette première dimension de la créativité, les entreprises, comme la société en général, ont besoin de voir émerger de vraies nouveautés, d’autres produits, d’autres comportements, des formes de marginalités réelles… C’est uniquement de cela qu’elles tireront les nouvelles propositions nécessaires au marché comme à la vie sociale. Mais cette « vraie » créativité est rarement le fait d’une personne isolée, quels que soient les outils mis à sa disposition. Aussi avons-nous dû redéfinir le terme de créativité, galvaudée à force d’être « mise à portée de toutes les bourses » grâce aux progrès des technologies… Dans ce processus de redéfinition, un point est apparu clairement : la créativité naît de la confrontation et du débat plutôt que de l’exercice individuel, aussi brillant et outillé soit-il. Du coup, les entreprises ont cherché à systématiser ces situations et, après avoir été beaucoup craint, le débat fut à son tour considéré comme une valeur : « Il faut que les gens discutent vraiment si on veut les garder intelligents », entend-on souvent. Mais qui dit « confrontation » ne dit pas nécessairement « agressivité ». Il a donc fallu inventer des occasions, des espaces, des rencontres pour que ce mélange se fasse, pour que cette confrontation amicale puisse avoir lieu, de manière productive : d’où ces fameux espaces e-cool, conçus pour dégager une certaine douceur de vivre, mais dont les règles du jeu forcent le débat.

Travailler ensemble autrement

Comme nous venons de le voir, un glissement important s’est opéré en dix ans environ : nous sommes passés de la fascination du « travail augmenté » individuel (comme on parlait de « réalité augmentée ») à la volonté de trouver les bonnes manières de travailler ensemble. La collaboration n’est pas vraiment un thème nouveau : il a toujours ressurgi, tel un serpent de mer, dans l’histoire des relations de travail. Mais pour nous, la question s’est posée en opposition à un environnement hyper-technologique. Jusqu’ici, nous avions surtout cherché à pousser le plus loin possible les usages intelligents et efficaces des réseaux sociaux, des outils collaboratifs, des messageries diverses et variées. Nous avons considéré pendant longtemps que, plus nous mettrions en contact des individus hyper équipés sachant tirer le meilleur parti de leurs outils, plus nous augmenterions la performance. Mais, en réalité, ces outils ont surtout généré des consensus, une standardisation intellectuelle, en contradiction avec la créativité désirée… et alors que tout le monde se pensait créatif !

Ainsi, de la même manière que les lieux e-cool sont apparus en réaction à la généralisation du travail à distance, la recherche de « nouveaux contextes créatifs » (new creative contexts, NCC) a voulu poser autrement la question de la créativité. Selon ce courant, il ne suffisait pas de mettre en contact des individus créatifs pour décupler le résultat, encore fallait-il identifier les situations ou les contextes capables de générer une créativité quels que soient les individus en présence, du moment que sont suivies certaines règles. Les espaces e-cool sont culturellement très proches de ce courant, mais ce sont avant tout des lieux pour « produire ensemble », sans qu’il s’agisse de fabriquer quelque chose d’original ou de différent. Cependant, s’ils acceptent les conditions et les règles du jeu NCC, ils se révèlent parfaits pour stimuler une réelle créativité.

Quelles sont les règles de fonctionnement des NCC ? Historiquement, leur filiation s’inspire largement des recherches sur les « environnements capacitants » (Sen, 2015). Un environnement capacitant était alors décrit comme permettant aux personnes d’exercer à plusieurs leurs compétences, de développer de nouveaux savoirs, d’élargir leurs possibilités d’action, leur degré de contrôle sur les activités et sur la façon dont ils les réalisent. « Un environnement capacitant contribue au développement cognitif des personnes et des équipes et donc encourage l’apprentissage » disait déjà une étude de 2011 de l’association Entreprise et Personnel. Nous nous sommes inspirés de ces travaux pour répondre à la question, mais nous avons aussi pris quelques libertés, en piochant dans les courants new age qui marquèrent le siècle précédent. Quelles sont donc les sept conditions d’organisation des New Creative Context ?


	Le nombre de participants est toujours un multiple de 7 – qui peut aller jusqu’à 49 personnes – répartis en groupes de sept personnes.


	La diversité est une règle du jeu : les participants ne peuvent venir des mêmes secteurs, des mêmes entreprises, des mêmes métiers.


	L’objectif de création doit être partagé par tous. Le besoin ou le « problème » est exprimé clairement ainsi que le cadre temporel et financier.


	Chaque personne a préparé sa réponse, sa vision, son approche dans son propre champ : aucune forme particulière n’est exigée mais le fait qu’il y ait eu préparation est la règle, et chaque préparation doit donner lieu à une présentation.


	Un animateur est nécessaire pour rythmer le travail.


	Chaque participant a un casque à ondes cérébrales et l’animateur vérifie que l’arc-en-ciel d’ondes nécessaire à un travail efficace est bien actif.


	Le temps des séances est de 7 heures, 14 heures ou 21 heures dans des espaces e-cool.




Pour autant, ces espaces ne permettaient pas de répondre à l’ensemble de nos besoins, car, une fois nos créativités stimulées, encore fallait-il passer à l’action. Nous savions imaginer un nouveau produit, inventer un service qui nous rendrait peut-être riche demain ; dans les NCC, nous pouvions même aller jusqu’à élaborer des pilotes susceptibles d’être proposés à des investisseurs. Mais, une fois l’événement terminé, nous nous dispersions ensuite rapidement, au propre comme au figuré. Nous nous étions tellement habitués à fonctionner en réseau, à réagir à la moindre sollicitation (chat, textos, twitt…), à vivre collectivement des moments intenses, qu’entre deux séances de créativité dans un NCC, nous ne savions plus qu’interagir. Plus encore, l’hyper valorisation des capacités d’ouverture et de flexibilité mentale[6] nous encourageait à nous immerger dans un mouvement permanent où seuls comptaient les flux d’octets que nous produisions ou recevions. Il devenait de plus en plus difficile de donner corps à tout ce que nous imaginions. Nous regorgions de projets en tout genre mais une grande majorité d’entre eux restait au stade de prototypes, de brouillons inaboutis. Progressivement, certains d’entre nous se sont aménagés des espaces à l’abri de ce vacarme permanent afin de prolonger de façon concrète ce qu’ils avaient imaginé dans les NCC. Il s’agissait de pouvoir se concentrer et faire avancer ses projets sans parasitage. C’est ainsi que sont nés les « espaces de frugalité ». Ces espaces servent à nous couper provisoirement de nos routines socio-technologiques, dont nous étions devenus dépendants, à nous extraire presque malgré nous de toutes ces sollicitations, afin de nous concentrer sur le projet en cours. L’aménagement y est simple, sobre, presque monacal. Nous déposons nos portables dans un casier en arrivant. Des assistants de production, qui prennent une participation de 5 à 10 % sur la commercialisation future de nos projets, nous aident à les rendre viables, techniquement, commercialement, juridiquement et financièrement.

Certains projets nécessitaient néanmoins des moyens de fabrication que l’on ne trouvait ni dans les NCC, ni dans les espaces frugaux. Assez naturellement, certains se sont alors rendus dans des « FabLab » pour leur donner naissance. Les FabLab s’étaient développés progressivement au fil des années 2010, mais ils restaient confinés à la fabrication d’objets. Ils ne répondaient qu’à un besoin, dans le fond assez marginal, en dépit de l’intérêt du concept (entraide pour fabriquer ou réparer un objet, mutualisation d’investissements matériels souvent coûteux, réseau mondial pour trouver des solutions à des problèmes techniques…). Nous les avons progressivement investis pour produire toute sorte de choses, bien au-delà de la simple fabrication d’objets. Qu’il s’agisse de faire sa comptabilité, de monter une plateforme, de marketer un flyer, d’organiser un événement, etc., tout doit être réalisable dans ses véritables unités de production artisanale de proximité. Ainsi augmentés (d’où l’extension FabLabAug), ils ont permis d’aller jusqu’au bout de la dynamique insufflée par les NCC et les espaces de frugalité : produire, en prenant appui sur les autres, des biens, des services ou des outils impossibles à réaliser seul, chez nous ou dans les espaces de coworking.

Finalement, à l’image de ce que Yves Moullier-Boutang avait modélisé dans son ouvrage L’abeille et l’économiste[7], tous ces environnements créés sont semblables à une ruche. Nous naviguons, d’un espace à un autre, au gré de nos besoins. Certaines entreprises, dans leur intérêt bien compris, sont venues apporter leur soutien (financier, matériel ou humain) à ce genre de lieux. Pépinières de talents pour les unes, sources de stimulation qu’elles ne parvenaient plus à insuffler en interne pour les autres, ou tout simplement sponsors pour des questions d’image, les NCC, les espaces de frugalité et les FabLabAug ont éclos un peu partout. Quelques entreprises voulurent aller plus loin en réalisant concrètement cette image de ruche : elles ont réuni dans un même lieu des cellules de créativité (NCC), de projection (espace frugal) et de production (FabLabAug). Mais ce fut vite un échec : trop intégrées, trop rationnelles, trop figées, ces ruches reproduisaient des modes d’organisation qui avaient montré leurs limites. L’ADN de leurs cellules était composé d’éphémère, de souplesse, de renouvellement permanent et surtout, de l’engagement de ceux qui les portaient. Les rassembler ainsi en « ruche » était vécu comme une dépossession, une tentative d’institutionnalisation susceptible de stériliser l’élan, voire les déséquilibres sur lesquels ces espaces s’étaient construits.



Notes
[1] Casili et al., Heuristique des lieux labelisés RPL, créativité, collaboration et espaces physiques. CSR, Paris, 2020.
[2] On trouvera plus bas quelques sites référençant les résultats de ces recherches.
[3] Dyens O., La Condition inhumaine, Flammarion, 2008.
[4] lemonde.fr, 18 août 2011.
[5] Sciences Humaines, no 233S, janvier 2012.
[6] Enlart S., Charbonnier O., Faut-il encore apprendre ?, Dunod, 2010.
[7] Moullier-Boutang Y., L’abeille et l’économiste, Carnets Nord, 2010.




Introduction


« Internet transforme le travail »


Nous venons de vivre quelques années qui ont été celles de la souffrance au travail. Que ce soit dans le champ de la recherche en psychologie du travail ou – plus récemment – dans celui des entreprises, il semble bien que quelque chose n’aille plus de soi dans le rapport au travail. Il ne s’agit pas ici d’abonder dans ce sens ou de défendre le plaisir au travail. Ces deux points de vue[1] peuvent se tenir à la même période, dans la même entreprise, presque par les mêmes personnes en fonction des questions qu’on leur pose et des moments où on les pose. Avant de se pencher sur les comportements ou attentes des individus, il semble important de s’intéresser à la manière dont sont conçues les organisations du travail, angle largement privilégié ici. Trop souvent, la relation au travail est traitée comme étant essentiellement d’ordre psychologique, ce qui sous-estime les dimensions organisationnelles.

La question qui se pose est avant tout celle de l’inadéquation de certains univers professionnels au quotidien des salariés, notamment avec le développement des TIC[2].

Ce sont ces décalages que nous interrogeons. En effet, dans les années à venir, les entreprises devront changer leur organisation du travail en fonction de l’évolution des pratiques des employés. Le passage de l’univers personnel à l’univers professionnel sera vécu comme absurde ou tout au moins décalé, en particulier par les générations qui auront toujours utilisé Internet. Pour des raisons évidentes, le monde du travail devra s’adapter et non l’inverse.

Ce sont ces adaptations qui permettront de comprendre ce qu’elles généreront en retour sur les comportements des individus au travail. Quelles seront les lignes de partage entre vie privée et vie professionnelle ? Comment les pratiques de management s’adapteront-elles ? Parlera-t-on encore de gestion des ressources humaines ? Comment appréhendera-t-on les collectifs ? Autant de questions qui doivent être anticipées si l’on veut penser les organisations et le travail en cohérence avec les évolutions de la société.

Bien évidemment, il serait absurde de traiter le monde du travail comme un tout homogène. De grandes disparités existent en fonction notamment du secteur d’activité et de la proximité plus ou moins grande avec les TIC. Les start-up ont peu à voir avec l’industrie du nucléaire, la grande distribution avec les agences bancaires, Google avec La Poste… Mais est-ce si vrai ? Toutes les entreprises ont été profondément transformées par les TIC. Des plus commerciales aux plus industrielles, les technologies sont partout : dans la caisse du supermarché, dans le logiciel de reconnaissance vocale du centre de recherche dans l’aéronautique, etc. En revanche, le niveau de standardisation demandé dans l’activité quotidienne est différent. La caissière doit répéter les mêmes gestes, elle est contrôlée de manière toujours plus fine et plus précise. L’ingénieur du centre de recherche est lui aussi soumis à des procédures très précises mais son activité est soutenue par des technologies qui lui permettent de traiter plus et mieux les informations dont il a besoin pour « penser ». Alors qu’on ne demande pas au technicien du centre d’appel ou au vendeur en grande surface de prendre des initiatives hors du cadre bien défini de leurs objectifs, on attend du « travailleur du savoir » davantage de recul et d’analyses face aux informations qu’il doit traiter en permanence.

Mais, on le voit dans ces exemples, ce qui change de l’un à l’autre est la définition des comportements et des compétences attendues par l’entreprise. Dans un cas, on considère indispensable de « cadrer » le travail pour le rendre plus performant et l’intelligence humaine doit être « contrôlée » pour ne pas échapper à ce qui a été prédéterminé. Dans l’autre, le cadre de travail lui-même est au service de l’intelligence humaine considérée comme relativement imprévisible. Dans les deux situations, les technologies sont présentes et le traitement de l’information est au cœur de l’activité.

Cette ancienne opposition entre travail sous contrôle et appel à l’initiative se répète dans le temps. Du taylorisme, en passant par Mac Gregor (théorie X et Y) au Ouchi (théorie Z, Toyotisme…), on pourrait faire défiler tous les courants de sociologie des organisations les uns après les autres en montrant que le débat entre contrôle et confiance est éternellement le même. Et restons modestes devant les leçons de l’histoire, l’organisation « contrôlante » est toujours là et peut-être plus que jamais du fait de la puissance des technologies. Jusqu’ici l’outil a été neutre : il est mis au service d’une conception des rapports au travail qui l’utilise dans un sens ou dans un autre.

Cependant, il serait faux de dire que tout se répète sans l’introduction de nouveaux paramètres. Ce qui a changé (Internet, smartphones, réseaux sociaux, etc.) se propage depuis la société civile et envahit le champ du travail, modifiant d’abord l’activité puis l’organisation. En soi, ce mouvement qui va de la société vers l’entreprise est un fait sociologique « banal » : comme on l’avait prédit après mai 68, les transformations des rapports sociaux – rapport à l’autorité, à la vie familiale, au développement personnel… – se diffusent dans le monde professionnel. Aujourd’hui comme hier, les rapports humains acceptables dans l’entreprise sont en cohérence avec ceux qui s’imposent dans nos vies personnelles.

Comment alors identifier ce qu’est « l’élément nouveau » ? Deux aspects semblent déterminants : la sur-exposition aux informations du fait d’Internet et de toutes les technologies adjacentes et l’irruption d’échanges horizontaux qui court-circuitent tous les schémas habituels de pensée, de pouvoir, de savoir, d’expertise… Or ces deux éléments transforment la nature du travail (constituée pour une large part de traitement d’informations) et la nature du pouvoir : les modes d’organisation et ce que l’on appelle couramment le management sont profondément remis en question.

Il est donc légitime de s’interroger sur la manière dont ces changements se déroulent sous nos yeux, malgré l’hétérogénéité des situations. Des transformations s’imposent, des expériences se tentent, d’autres visions émergent, même si à côté, dans d’autres entreprises, les schémas traditionnels du contrôle fonctionnent très bien sans être nécessairement stupides ou inefficaces.

En 1994, J. Rifkin[3] s’interrogeait sur la fin du travail. Nous voudrions, quant à nous, poser l’hypothèse d’une transformation suffisamment profonde pour que l’on constate bientôt que le mot « travail » n’a plus le même sens qu’aujourd’hui. L’enjeu est ici de repérer ce qui émerge autour de nouvelles formes de travail : pourquoi et comment le travail « réagit » au choc d’Internet – comme l’on parlerait d’une réaction chimique. Nous montrerons que des préfigurations d’un monde différent étaient déjà présentes dans les entreprises ; nous décrirons ensuite les transformations actuelles de la société civile susceptibles de poursuivre ce mouvement. Nous caractériserons la phase de transition que nous traversons actuellement, puis nous tenterons d’imaginer la manière dont les organisations, le travail et les compétences individuelles pourraient évoluer. Le but de cette réflexion est bien sûr d’anticiper au mieux pour se donner les moyens de ne pas subir mais de choisir ces changements. Ces mutations ne peuvent faire l’objet d’une politique « générale ». Elles sont l’affaire de tous pour autant que nous nous donnions collectivement les moyens de nos ambitions.



Notes
[1] Huit Français sur dix vont travailler avec plaisir (sondage TNS Sofres-Logica / Pèlerin). 80 % des Français déclarent aller « assez souvent » (28 %) ou « tous les jours ou presque » (52 %) au travail avec plaisir, contre 18 % qui sont d’un avis inverse... Et l’intérêt du travail reste comme toujours plébiscité surtout par les cadres comme une des raisons clés d’être satisfait.
[2] Nous regroupons sous ce terme tout ce qui a commencé avec la « révolution Internet » et continue de se développer tous les jours dans le champ des « liaisons numériques » pour reprendre le terme de Casilli.
[3] J. Rifkin, préface M. Rocard, La fin du travail, La Découverte, 1996.
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Depuis vingt ans, les entreprises anticipent (maladroitement)


Ces dernières années, de nombreuses mutations ont préfiguré au sein des organisations l’émergence d’un nouveau monde du travail. Les entreprises ont été traversées par des évolutions organisationnelles qui nous semblent plus particulièrement :


	préfigurer les mouvements dont les entreprises auront besoin pour s’adapter à un environnement toujours plus complexe et international ;


	préfigurer des changements dans les relations individuelles et collectives au travail.




Mais il s’agit d’étapes incomplètes (voire insatisfaisantes) par rapport à ce qui se joue aujourd’hui et se jouera demain. D’où ce statut d’organisations « émergentes » : elles ont beaucoup à nous apprendre tout autant par les éléments nouveaux que par les limites qu’elles comportent.

Nous parlerons successivement des organisations matricielles[1], des projets, de la conduite du changement devenue une quasi-institution, de l’hymne au terrain qui s’est traduit par un double mouvement de décentralisation et de gestion par les processus, du manager de proximité et enfin de l’évolution de la figure du dirigeant.

Du taylorisme à la matrice

Voilà une vingtaine d’années, les organisations matricielles ont envahi le champ des entreprises. Reflet de la complexité croissante des organisations – en particulier internationales – le matriciel permet des doubles ou triples rattachements qui incarnent la nécessité de sortir des « silos ». En soi, le choix du matriciel a été une profonde remise en cause des conceptions antérieures de l’organisation. Il a permis de prendre en compte des dimensions transversales et la nécessité de travailler « à la fois » et « en même temps » avec différentes parties de l’entreprise. Le management a été complètement réinterrogé puisque l’idée fondatrice d’un chef pour chaque subordonné et d’un territoire pour chaque chef a volé en éclat. Avec le matriciel, plus rien n’appartient plus exactement à personne. En dépendant de plusieurs hiérarchies, on diminue du même coup l’emprise de chacune.

En quoi peut-on dire que l’organisation matricielle représente l’émergence d’une autre manière de penser le travail ? En n’ayant plus la légitimité hiérarchique pleine et entière sur ses subordonnés, on apprend à négocier, à partager. Les organisations matricielles ont signé la fin d’une certaine conception du pouvoir, plein et entier, qui allait de pair avec l’idée de responsabilité. Car comment être complètement responsable d’une responsabilité que l’on doit partager et dont on n’a pas entièrement le contrôle ? Ce type d’organisation amène à poser autrement la relation individuelle au travail : il donne de fait un poids à l’« arrangement » collectif seul capable de réguler les contradictions qu’il génère ; il oblige à s’interroger sur le rôle des interfaces et des coordinations tout autant que sur le « cœur » de l’objectif. Cette manière de concevoir les relations aux autres amène aussi à voir autrement la production. Elle n’est plus le fait d’un individu particulièrement compétent ni même d’une équipe constituée d’individus capables de travailler ensemble mais elle est le fruit d’une organisation croisant des compétences diverses et faisant intervenir les uns et les autres de manière coordonnée. La question de la coordination va alors (ou devient) un point essentiel dans la réussite des projets. Mais cette coordination n’appartient plus à une personne : elle est la résultante des choix d’organisation, donc du matriciel… quand celui-ci fonctionne !

Car l’inverse est aussi vrai : les difficultés, les retards, les incompréhensions, les erreurs vont également être attribuées à cette même organisation matricielle et à la complexité de la coordination qu’elle engendre. À vouloir prendre en compte la complexité, est-ce que le matriciel ne l’a pas amplifiée ? À vouloir faire intervenir tous les acteurs en parallèle n’a-t-on pas bloqué le fonctionnement du système, devenu trop lourd ? À vouloir éviter les silos et les territoires, ne les a-t-on pas reproduits de manière clandestine parce que « malgré tout, il faut que ça marche » ? Ainsi, on constatera parfois que le matriciel s’avère pire que le mal qu’il voulait combattre : loin d’avoir apprivoisé la complexité, il l’a finalement démultipliée.

Autre critique récurrente : le fait que les individus ne se sentent plus managés. Ne sachant plus à qui ils doivent réellement rendre des comptes, ne sachant plus qui les évalue, ils ne se sentent plus correctement pris en charge dans leur développement professionnel. Réel ou imaginaire, le manager d’avant est alors idéalisé comme un interlocuteur stable, capable de les accompagner et de comprendre la nature de leur travail. En comparaison, le fait que chaque évaluateur ait accès à une seule partie de leur activité leur donne l’impression de n’être jamais bien évalué, sur l’ensemble des tâches qu’ils ont à mener. D’un côté, les collaborateurs se sentent partie prenante de la globalité de l’entreprise, d’un autre ils se sentent souvent submergés et mal suivis du fait même de la complexité à laquelle ils ont accès. Une grande partie des phénomènes de stress et de sentiment de surcharge a d’ailleurs été fréquemment associée à ce type d’organisation, particulièrement dans le cadre des entreprises internationales.

Ainsi, le matriciel est bien une sorte d’émergence des changements organisationnels à venir. La volonté de ne plus cloisonner l’organisation du travail, de s’intéresser d’avantage aux interfaces qu’aux lieux de production en tant que tel, de vouloir donner accès à chacun à la globalité, tout ceci procède bien d’une conception différente du travail et des relations au travail. Mais c’est une émergence incomplète et finalement assez peu satisfaisante car elle ajoute du poids et de la lourdeur là où il est nécessaire d’alléger et accélérer les processus d’échanges. Elle fait peser le coût de la complexité sur chacun des collaborateurs – en particulier des managers – sans donner les moyens de la résoudre, obligeant alors les individus à recourir à des arrangements clandestins pour s’en sortir malgré tout. Le travail se déroule alors contre l’organisation et non pas avec elle.

De l’organisation classique au mode projet

La deuxième émergence en résonance avec les transformations actuelles est l’explosion des projets dans le monde de l’entreprise. Depuis plus de vingt ans, la solution systématique aux problèmes de lourdeur organisationnelle consiste à créer un projet ad hoc. Le projet se définit par son caractère temporaire, son objectif prioritaire, lui donnant des droits sur le fonctionnement habituel de l’entreprise. Ainsi, il a toute liberté pour mobiliser les compétences nécessaires à son propre développement en allant les chercher là où elles se trouvent dans l’entreprise. Peu importe si l’on déshabille Pierre, le manager opérationnel, pour habiller Paul, le chef de projet. C’est toujours Paul qui gagne. L’unité de temps, de lieu et d’action est, comme au théâtre, un gage d’efficacité et d’intensité dramatique de la production.

En quoi peut-on voir le projet comme une émergence d’une autre manière de penser le travail ? Trois points préfigurent des évidences actuelles. Tout d’abord le caractère éphémère de l’organisation est une découverte qui se fait en opposition frontale avec tout ce que l’on pensait de l’entreprise. Celle-ci était conçue comme un lieu d’accumulation de l’expérience, et donc d’expertise, un lieu de culture professionnelle capable d’éviter les erreurs réservées aux nouveaux venus. À l’inverse on décrète que le projet est en mesure de réunir les meilleurs, d’où qu’ils viennent, autour d’un objectif suffisamment fédérateur pour oublier les divisions (dans les deux sens du terme !) internes. Ce positionnement est vraiment révolutionnaire : il considère la créativité et l’initiative comme plus importantes que l’expérience collective organisée ; il met l’investissement intense et partagé au-dessus de la fiabilité des procédures pérennes. Il tire profit d’une forme d’engagement limité dans le temps mais d’autant plus important dans l’instant présent – même si ce présent peut durer plusieurs mois. Il valorise la proximité physique des acteurs embarqués ensemble pour réussir un objectif visible, lisible et sans cesse mesuré. Le projet est une nouvelle manière d’inventer une forme d’organisation qui n’est pas faite pour durer mais pour réussir.

Les projets sont devenus une forme de panacée capable de relever n’importe quel défi de production. Ils se sont multipliés à tel point que parfois tout est devenu projet, comme si l’entreprise traditionnelle n’avait plus aucun sens sauf à devenir un lieu de réunion de projets multiples et parallèles. Dans l’industrie et dans les grands groupes internationaux (automobile, sidérurgie, énergie ou informatique par exemple) les projets ont été prolongés dans le temps, perdant leur caractère éphémère pour s’institutionnaliser à leur tour : un projet qui dure cinq ans puis sept, puis dix est-il encore un projet ? Ils se sont aussi alourdis, intégrant fréquemment deux mille ou trois mille collaborateurs, parfois même plus de six mille personnes. On a donc dû inventer des groupes projets pour gérer les projets eux-mêmes, leurs modes de reporting, de contrôle qualité, de procédures, de gestion des ressources humaines… Finalement, ils ont cumulé les inconvénients de la gestion de projet et celle de l’organisation classique. Faut-il pour autant généraliser et considérer que la logique projet, poussée à l’extrême, ne peut qu’aboutir à une réinvention de l’entreprise classique ? Quelles sont les conditions pour que les projets puissent jouer leur rôle à côté ou au sein d’autres formes d’organisation ? La meilleure manière d’en tirer profit n’est-elle pas de les faire cohabiter comme une « contre-forme » d’organisation et non comme une norme ?

Du côté humain, on peut également se demander ce qu’a produit le projet. Loin des pesanteurs hiérarchiques habituelles, il a pour beaucoup été un lieu de libération de l’énergie. Il a permis de vivre des temps professionnels hors routine, hors gestion de carrière classique. Mais il se révèle aussi très coûteux. L’investissement psychique est clairement majoré, non seulement du fait de l’intensité des challenges, de la charge de travail, des horaires, de l’hyper-stimulation collective. Mais la forme même d’organisation est également très exigeante au niveau psychique : les frontières n’étant pas claires, les règles du jeu sociales ne le sont pas non plus, ce qui peut être la source d’une grande cohésion mais aussi de conflits d’autant plus violents que rien ne vient les réguler de l’extérieur. Très clairement incriminés dans les travaux sur les risques psychosociaux, les projets se sont avérés générateurs de stress à des niveaux parfois dangereux. Enfin, la question qui plane tout au long du projet est celle de l’« après » : que ce passera-t-il une fois les objectifs atteints ? Rien n’est jamais très clair sur ce qui se passe à la sortie d’un projet – que celui-ci soit fini ou pas. Dans la plupart des entreprises, il est de notoriété publique que le retour à « la vie normale » est très difficile, à titre personnel, mais également en termes de reconnaissance de l’expérience vécue. Ayant « beaucoup donné », les collaborateurs qui sortent d’un projet s’attendent à une reconnaissance proportionnelle. Mais le point de vue de celui qui n’a pas participé au projet est bien différent : il l’a souvent vu de loin, comme un lieu différent, s’autorisant des comportements qui lui étaient interdits, un lieu qui a eu priorité sur ses propres objectifs, gênant souvent la réalisation de ceux-ci, bref un lieu qui ne mérite certainement pas d’accueillir ses transfuges avec des fleurs ! La question du passage d’une forme d’organisation à l’autre a souvent posé problème et la « belle aventure » a acquis une image de plus en plus négative, réservée à quelques jeunes encore mal intégrés et à quelques téméraires qui n’ont pas vraiment leur place dans la vie « normale » de l’entreprise.

Les projets apparaissent comme la configuration idéale d’une autre forme de relation au travail. On a beaucoup dit que cette configuration correspondait parfaitement à l’attente des jeunes générations qui sont prêtes à donner beaucoup mais sur un temps restreint et à condition de pouvoir récupérer en temps personnel à la suite de cet investissement intense. Certes, mais de quels jeunes parle-t-on ? Sans doute de ceux qui sont suffisamment qualifiés pour ne pas craindre ces rythmes hachés, des jeunes suffisamment recherchés sur le marché du travail pour gérer eux-mêmes leur relation au travail comme ils l’entendent. À l’inverse d’autres aspirent à une intégration en bonne et due forme qui leur garantira un équilibre de vie et une sécurité qu’ils ont parfois mis du temps à acquérir. Le projet est donc bien une émergence d’une autre relation au travail qui se développera d’autant mieux que l’entreprise et la société parviendront à construire un environnement capable d’offrir ce minimum de sécurité leur permettant de s’engager dans des aventures incertaines.

De la stabilité au changement

Là aussi, nous avons au moins vingt ans de recul. Les déclarations sur la nécessité du changement et le fait de l’accepter comme un bienfait en soi ont envahi la scène du management international. Si aujourd’hui nous baignons dans cette vision du changement, n’oublions pas que pendant bien longtemps la stabilité a été valorisée. Cette évolution majeure autour de l’idée de changement a particulièrement été prégnante dans le monde du travail. Les grandes entreprises multinationales en particulier ont été si souvent soumises à des fusions, acquisitions, et autres réorganisations, que leurs salariés ont dû apprendre à s’adapter en permanence à ces modifications de taille, de territoire, d’identité, de stratégie…

Mais progressivement, ces changements ont aussi été le fait d’entreprises nationales, d’entreprises publiques, particulièrement lors de modifications de statut qui les amenaient à s’ouvrir à la concurrence. Ces mutations concernant finalement la très grande majorité des entreprises, la conduite du changement s’est imposée comme une réelle expertise. Comment faire accepter aux collaborateurs ces évolutions ? Comment ne pas perdre en productivité, efficacité ou chiffre d’affaires dans ces périodes de transition, de plus en plus fréquentes et de plus en plus longues ? Comment ne pas oublier « le sens » de l’histoire au moment où tout ce qui a été dit quelques mois auparavant – sur les concurrents, sur les priorités, sur les modes de management… – est remis en cause voire contredit ? Savoir accompagner ces périodes de changement est donc devenu une compétence en soi : un mélange de gestion de projets, de communication interne et externe, de mobilisation du management autour de quelques idées-force, de formations ou autres séminaires permettant de redonner des points de repères… Parfois, cela s’apparente au management de crise, parfois, cela ressemble plus à de l’ingénierie pédagogique[2]. Mais bien souvent, il s’agit de « construire du sens » de manière volontariste, dans des périodes où ce dernier a été effacé.

Pourquoi considérer que la conduite du changement est une émergence qui caractérise la société à venir ? Que l’on soit critique ou pas, derrière ces pratiques, s’est développée et concrétisée une autre idée du changement. Présenté au départ comme un moment particulier qu’il fallait gérer comme une crise, le changement est devenu au fil des ans une donnée habituelle du paysage des entreprises. De même qu’on ne parlera plus de rupture, on admet l’idée d’un changement permanent, qu’il convient donc d’accepter et d’accompagner au mieux. La conduite du changement a elle aussi suivi le même chemin : d’une expertise confiée à quelques consultants, elle est devenue l’apanage des dirigeants, puis de la fonction RH pour finalement être considérée comme une compétence « de base » des managers dans leur ensemble. Cette évolution a permis de diffuser au plus près du terrain l’idée que le changement pouvait se maîtriser, qu’il ne fallait pas en avoir peur et qu’il existait des techniques capables de le gérer.

Le fait d’apprivoiser le changement, de le considérer collectivement comme une donnée « normale » et de ne pas le craindre a développé une culture partagée du mouvement, de l’agilité et de l’adaptabilité permanente. De ce point de vue, la conduite du changement est une sorte d’apprentissage collectif et organisationnel du mouvement, qui, comme nous le verrons, caractérise le monde professionnel en émergence.

Ces propos ne sous-entendent pas que nous adhérons aveuglément au discours sur le changement. Bien souvent la confusion a été entretenue autour de l’idée que le changement était positif a priori, rejetant toute critique au ban de l’obscurantisme. On en est parfois arrivé à des situations extrêmes où le « n’importe quoi » était justifié par des discours sur l’adaptabilité et l’agilité – encore un de ces mots magiques dont on ne sait ni ce qu’il signifie ni ce qu’il a comme conséquence. Il a fallu tout accepter dans une logique court-termiste impérieuse, les résultats au trimestre dictant la ligne de conduite « stratégique » : organisation, réorganisation puis nouvelle réorganisation avec à chaque fois des arguments contradictoires, les équipes de directions changeant d’ailleurs au même rythme que les discours incantatoires. Dans le même temps, des récits construits sur le modèle des success stories racontent en boucle des histoires d’entreprise quasi-mortes de n’avoir pas su changer (IBM, Péchiney et d’autres sorties victorieuses uniquement parce qu’ayant accepté de « tout changer »). S’ajoute à cela, l’image de dirigeants providentiels capables de prises de décisions brutales et visionnaires amenant l’entreprise à accepter des virages à 180o (Carlos Ghosn, Jack Welch, John Chambers, Steve Jobs…). On a finalement assimilé changement à nécessité, réactivité, rapidité voire à brutalité. Mais on a aussi appris progressivement à poser autrement la question du changement : non plus comme une suite de ruptures inéluctables et plus ou moins douloureuses mais comme un enchaînement de mouvements plus minimes, plus anticipés, plus naturels.

Les individus sont bien évidemment les premiers concernés par la manière dont le changement est conduit dans les entreprises. Faire adhérer la majorité des salariés aux transformations à répétition est un enjeu majeur. Mais la conduite du changement a souvent eu pour conséquence de simplifier les positions des uns et des autres. En gros, toute critique ou rejet des transformations ont été stigmatisés sous l’intitulé de résistance au changement. D’un côté les modernes, de l’autre les ringards, ceux qui s’accrochent au passé, refusent le progrès et ne veulent pas avancer au rythme nécessaire pour rester dans la course. On sait à quel point cette approche caricaturale a pu coûter cher, condamnant toute prise de recul et tout dialogue autour du sens des changements proposés. On sait aussi que ces changements successifs imposés à des rythmes excessifs et sans justification autre que les résultats à court terme augmentent les risques psychosociaux. La conduite du changement a souvent été une pratique au service de l’entreprise construite autour d’une image simpliste des individus, considérés soit comme porteurs du changement (les bons), soit comme résistants (les mauvais), oubliant que mille positions sont possibles entre, autour et à côté de ces stéréotypes.

La conduite du changement est une étape du rapport au mouvement de plus en plus inscrit dans la vie quotidienne de chacun. Les aspirations à la stabilité et la sécurité n’ont pas disparu pour autant mais elles sont réinterprétées autrement. Il faut donc espérer que nous sommes en train d’apprendre à accepter le caractère inéluctable des transformations que nous subissons régulièrement. Mais nous devons en même temps apprendre comment les intégrer collectivement et individuellement au rythme et avec la distance qui nous conviennent. Ces deux apprentissages sont nécessaires pour faire du changement quelque chose d’utile. Espérons aussi que nous sommes sortis de l’hymne au changement pour le changement sans que l’on sache pour quoi, vers quoi et comment l’assujettir à nos projets et nos envies. Sans doute pourra-t-on refuser le changement qui ne nous convient pas et assumer le souhait de certaines formes de permanences, toujours possibles quoi qu’on en dise, pour autant qu’elles relèvent d’un choix délibéré. Curieusement, nous y reviendrons plus loin, la notion de mouvement pourrait bien nous permettre de renvoyer à des espaces dédiés à la stabilité – affective, émotionnelle, physique, culturelle… – dans un souci de prendre soin de soi et de se retrouver quand tout bouge autour.

Du pouvoir centralisé à l’hymne au terrain

Si nous poursuivons notre chemin pour repérer les faits marquants des vingt dernières années, il faut parler du mouvement de balancier entre décentralisation et centralisation. On pourrait même faire remonter cette réflexion bien plus loin[3] tant elle est au cœur de la stratégie et des choix d’organisation. À partir des années 80, la décentralisation a largement gagné la bataille. Associée à l’empowerment[4], à une reconnaissance de l’intelligence au plus près des clients et du terrain, du « small is beautiful », elle a consacré la relation client comme organisatrice de toute l’entreprise. Une des conséquences en matière de management a été la réduction drastique des lignes hiérarchiques, considérées comme la cause des lourdeurs administratives et responsables des lenteurs dans les décisions alors même qu’il faut être de plus en plus réactif pour répondre au client-roi.

Cette période où la décentralisation était érigée en quasi-dogme s’est en fait rapidement enrichie d’une autre mode moins idéologique mais beaucoup plus révolutionnaire : la gestion par les processus. Construite avec la volonté de casser les silos et d’introduire de la transversalité, la gestion par les processus a consisté officiellement à « partir du client » – encore lui ! – pour suivre le chemin d’un produit, d’un service tout au long de la chaîne de production. Ceci aboutit au refus de fonctionner centre d’expertise par centre d’expertise et permet d’éviter que les directions classiques ne protégent leur périmètre de manière jalouse et isolée. Il s’agit au contraire de considérer que le vendeur doit parler avec l’usine et le marketing avec la recherche et développement. On voit bien comment les deux mouvements de décentralisation et de processus se combinent pour construire une autre forme d’organisation tournée vers l’extérieur et se mettant en ordre de marche pour écouter et répondre au client au plus vite et au mieux.

Pourquoi considérer cette longue étape comme une des sources principales de ce que nous vivons aujourd’hui et de ce que nous voyons apparaître pour demain ? La mise en cause de l’organisation comme un « grand tout » qui sait tout, qui peut tout et qui décide de tout est largement présente dans les représentations que l’on partage autour du travail et de l’entreprise. Le travail de demain ne peut s’imaginer dans un monde hiérarchisé, coupé des clients, avec une ligne managériale toute puissante et des procédures administratives écrasantes. C’est même l’anti-modèle par excellence (cf. 2e partie). De même, l’idée de transversalité semble aujourd’hui une évidence tant Internet et les réseaux sociaux sont porteurs de ce type de vision « latérale ». On retrouvera ces idées dans les réflexions autour de l’entreprise ouverte, en réseau ou éclatée, le capitalisme cognitif ou d’« open source ». Plus qu’une vision émergente, on peut déjà parler ici de la manière dont nous concevons l’organisation de demain.

Mais concrètement, ces approches sont plus ambiguës qu’elles n’y paraissent et le balancier pourrait bien être en train de bouger. Ce sont les approches par les processus qui vont générer le contre-mouvement. En effet, la mise en place de ces processus transversaux a amené la question de leur gestion et de leur pilotage. À partir du moment où ils « traversent » l’entreprise, ils ne peuvent être localisés dans une direction ou une autre, à moins qu’elle ne soit au-dessus des autres. C’est donc tout naturellement dans des directions corporatistes ou technocratiques pour reprendre les termes de Mintzberg, qu’elles seront contrôlées. Question suivante, qui a légitimité pour définir, installer, piloter des processus qui sont finalement des modalités de prise de décision enchaînées les unes aux autres ? Réponse : les gestionnaires. C’est même le cœur de la gestion que de déterminer ce genre de chose. Nous avons assisté au développement d’un « pouvoir officieux » gestionnaire qui prend la main sur la ligne hiérarchique toujours dotée du pouvoir officiel. Un exemple flagrant dans la même période, concerne l’explosion des démarches de qualité. Officiellement il s’agit simplement d’assurer un haut niveau de qualité dans tous les domaines de l’entreprise. Officieusement, cela se traduit par des procédures de plus en plus minutieuses qui s’imposent à tous… de manière transversale.

Le monde de l’entreprise est devenu progressivement le lieu inflationniste de procédures et processus multiples, contradictoires, contraignants sans que l’on sache pour quoi et pour qui ils sont faits. Dès qu’un problème surgit, une nouvelle procédure est mise en place, preuve que « tout est sous contrôle » alors même que ce contrôle est de plus en plus diffus et peu personnalisé. Ceci explique pourquoi, par exemple en situation de crise économique ou interne, le dirigeant providentiel surgit, redonnant du sens à l’entreprise et… recentralisant le pouvoir.

Comment les individus se sentent-ils dans ce monde à la fois décentralisé et soumis à de nombreux processus de contrôle ? Ces situations que l’on pourrait analyser comme des compromis organisationnels (lâcher du pouvoir au terrain mais le récupérer autrement) sont très difficiles à comprendre pour le commun des salariés. Deux grandes questions en particulier, deviennent illisibles : l’autonomie et le pouvoir de décision. L’autonomie et le pouvoir de décider sont exigés de part et d’autre. Les collaborateurs en font systématiquement une revendication, les directions en font un critère de sélection. Le futur manager ou le futur dirigeant doit être celui qui en toute circonstance fait preuve d’une capacité d’agir, de prendre des initiatives, celui qui n’attend pas l’ordre tombé d’en haut… N’a-t-on pas entendu, lu et relu que ces fameuses qualités personnelles, fondement du leadership, étaient les premiers signes du talent ? De même, dans toutes les enquêtes internes, ces items apparaissent comme les thèmes clés de la satisfaction au travail.

Oui mais… Dans la réalité et dans ces mêmes enquêtes, c’est bien du manque d’autonomie et de l’impossibilité d’avoir une réelle zone de pouvoir dont se plaignent les collaborateurs. Et ces limitations sont d’autant plus insupportables qu’elles sont insidieuses. Personne ne les empêche officiellement d’être autonomes, personne n’incarne une limitation du pouvoir. Mais dans les faits, la complexité des procédures et des processus mis en place par « le groupe » ou les différents services de gestion sont vécus dans la vie professionnelle comme des limites.

Ceci est d’autant plus difficile à vivre qu’il y a, dans ces grandes entreprises, une ambiguïté de fait sur le périmètre d’intégration de chacun. L’hymne à la proximité et au terrain a souvent créé l’illusion que le collaborateur appartient à l’entité qui l’a embauché et dans laquelle il se rend tous les jours pour travailler. Là aussi les enquêtes auprès des salariés montrent année après année, l’importance prise par l’équipe, le collectif de petite taille avec lequel on peut nouer des relations inter-individuelles. Mais la présence de niveaux organisationnels plus larges montre tous les jours que l’on appartient aussi à l’entreprise ou au groupe. Ce niveau est finalement celui qui dicte sa loi et impose ses façons de faire. C’est lui qui oriente l’activité par les choix stratégiques qu’il pose. C’est lui qui décide de fusions, délocalisations, fermetures de site… En fait la valorisation du niveau local ne tient pas bien longtemps. Pire, elle semble de l’ordre de l’injonction paradoxale : décidez/soyez autonome au niveau local mais obéissez au niveau central.

On peut considérer que la valorisation du terrain, du local, du petit groupe et de la proximité sont des valeurs caractéristiques de la société en émergence : elles sont d’ailleurs sans cesse renforcées. Mais les organisations n’ont pas été pensées sur ce mode. Elles sont donc le lieu de tensions très fortes : si les structures semblent décentralisées, en revanche le pouvoir est toujours fortement centralisé, sous des formes plus gestionnaires et technocratiques que jamais.

De l’agent de maîtrise au manager de proximité

Dans la même logique, le management de proximité a été le thème dominant des dix dernières années parce qu’il a incarné à la fois ce mouvement de valorisation du « local » et son échec. Le mouvement de décentralisation qui s’est développé dans les organisations ne pouvait réussir sans s’appuyer sur les managers opérationnels, dits aussi managers de terrain, de première ligne, de proximité… Ces anciens « chefs d’équipes » voire « agents de maîtrise » correspondent au premier niveau d’encadrement et se distinguent des experts (techniciens pour la plupart qui choisiront la filière technique et non managériale).

Le management devient par la même occasion la voie royale permettant d’accéder aux niveaux de décision supérieurs et donc à une forme de pouvoir. En tout cas, c’est ainsi que se raconte l’histoire, en continuité dans de nombreux cas (automobile, banque, sidérurgie…) avec l’idée d’ascenseur social passant par l’encadrement. Les managers de proximité vont donc devenir une population déterminante dans la réussite de la décentralisation en particulier en terme de changement culturel : ceux à qui on a demandé pendant les décennies précédentes d’appliquer et d’obéir sont les mêmes qui doivent faire preuve d’autonomie et de prise d’initiative. Dans de nombreux cas non seulement, ils ne sont pas formés à ces changements de posture mais ils ne sont même pas accompagnés. C’est à eux de trouver « spontanément » les ressources personnelles pour évoluer et comprendre ce qui est attendu d’eux au quotidien. Au fil du temps, ils devront ajouter à leurs compétences de management, des savoir-faire toujours plus nombreux, divers, implicites, et censés se construire spontanément « par l’expérience » : gestion de projet, accompagnement du changement, suivi de projets informatiques, gestion des ressources humaines, communication externe et interne, plan d’action marketing ou commercial, veille sociale…

La valorisation du management de proximité reste un des signes les plus explicites d’un monde en émergence. En effet, ce sont de nouvelles valeurs qui s’installent – parfois en contradiction avec des fonctionnements organisationnels qui n’évoluent pas aussi vite. Mais ces différences de rythme de changement n’enlèvent en rien le fait que cette « figure du manager » est un marqueur important de l’installation d’une autre société. Le manager de proximité est celui qui fait le lien entre l’expérience du métier et le pouvoir de décider. Il est à la fois un manager – donc un maillon du pouvoir dans l’organisation – et en même temps un acteur, un professionnel, quelqu’un qui agit au niveau des clients ou de la production. Il est tout à la fois producteur et organisateur ; il incarne la nécessité de participer à l’action pour prétendre la diriger.

Nous verrons que cette impossibilité de séparer clairement le management de la production est une des dimensions caractéristiques du capitalisme cognitif. Plus l’activité est intellectuelle, moins il est possible de manager sans participer à la production[5]. De même, les nouvelles formes d’organisation sont toutes marquées par le fait d’éviter les macrostructures et donc de diluer le pouvoir au plus près du terrain. L’innovation, les entreprises en réseaux, les structures agiles, flexibles, légères reposent toutes sur une vision managériale de proximité (avec les clients tout autant qu’avec les producteurs). Cette approche s’est en partie fondée sur la place accordée aux managers de proximité depuis une quinzaine d’années. Le fait de mettre le manager de proximité au centre de l’organisation peut être compris comme une sorte d’anticipation des nouvelles formes d’entreprises : autonomie du terrain, décision au plus près du client, marge de manœuvre et créativité pour adapter en permanence la structure au contexte.

Mais il faut bien admettre que l’ensemble des structures n’a pas évolué au même rythme. Ainsi, d’un côté le manager de proximité devait devenir un homme – plus souvent qu’une femme ! – orchestre, poly-compétent et capable de tout prendre en main ; mais d’un autre côté, ses marges de manœuvre réelles restaient très limitées. Comme nous l’avons dit plus haut, les processus de contrôle n’ont cessé de se perfectionner entre autres au travers d’outils informatiques de plus en plus sophistiqués et « intégrés » c’est-à-dire capables de relier entre elles la plupart des données de l’entreprise. Ces fameux ERP[6] ont commencé à s’implanter dans toutes les grandes entreprises dans les années 1990. Ils ont profondément uniformisé les modes de gestion au travers d’indicateurs identiques dans l’ensemble de l’organisation, de modes de contrôles et de reporting de plus en plus sophistiqués.

Les entreprises se sont donc dotées des moyens de surveiller de près l’action « autonome » de chaque manager de proximité. Mais plus profondément elles ont ainsi redéfini le travail même du manager. De très nombreux témoignages et diagnostics sociaux décrivent la manière dont ce métier aux dimensions humaines supposées centrales est devenu progressivement une activité de reporting et de « remplissage de tableaux de bord ». Sans vouloir caricaturer, on voit bien comment petit à petit, le management a « laissé filer le travail[7] » au profit d’une activité gestionnaire de plus en plus lourde. Et encore, si les managers de proximité avaient été impliqués dans la construction et l’évaluation systématique de ces processus de contrôle, peut-être aurait-on pu éviter le sentiment de frustration et de perte d’autonomie. Mais bien au contraire, ceux qui pensent ces outils ne sont pas ceux qui les remplissent ni ceux qui les analysent et en tirent des conclusions pour l’activité. Celle-ci répond à des logiques d’enrichissement à court terme pour des actionnaires qui pèsent lourdement dans la stratégie. Les circuits de décision se sont vraiment éloignés du terrain. Les jeux de pouvoir en dehors du terrain n’ont jamais été aussi déterminants : les sphères technocratiques agissent au service des actionnaires alors même que l’hymne à l’opérationnel continue partout de résonner. Au bout du compte, peu de choses ont changé quant au pouvoir réel, si ce n’est que la déconnexion entre discours et pratiques s’est encore accrue depuis dix ans : les lieux de décisions n’ont jamais été aussi éloignés de l’activité réelle.

Finalement, on ne peut que constater de nombreux niveaux d’incohérence : entre ce qui est dit et ce qui est organisé, entre les valeurs proclamées et les processus imposés, entre les exigences et les moyens donnés. L’impact de ces décalages sur les individus est important. Les managers de proximité sont bien évidemment les premiers touchés. Tout d’abord parce qu’ils sont submergés de responsabilités diverses et souvent contradictoires. Entre des exigences de performance accrue et le développement des collaborateurs dont ils ont la charge, les tensions sont nombreuses. Ajoutons à cela les thèmes de la qualité de vie au travail et les risques psychosociaux et l’on conviendra que leurs objectifs sont pour le moins stressants. Population elle-même mal managée, rarement formée et peu accompagnée, les managers de proximité payent le prix lourd. Ni les rétributions financières ni la reconnaissance de leurs difficultés ne viennent compenser ces difficultés quotidiennes. À tel point qu’il ne reste plus grand-chose de l’hyper-valorisation que nous avons évoquée. Ici et là on parle de plus en plus souvent de refus d’être promus[8] managers de proximité, alors même que c’était historiquement la voie royale. Finalement pas si bien payé que cela au regard des responsabilités assumées, cette population est pourtant restée loyale, assume son rôle avec sérieux et continue de revendiquer plus d’autonomie réelle. Ce qui prouve bien que la révolution de la décentralisation était incontournable et que les managers de proximité préfigurent bien les managers de demain : ce qui reste à mettre en adéquation, ce sont les formes d’organisation.

On a beaucoup étudié la situation de « malaise » du manager de proximité et les injonctions paradoxales auxquelles il est soumis. Tout a été dit sur les surcharges qu’il doit supporter : charge de travail, surcharge temporelle, cognitive, stress, urgence, reporting excessifs… Tout ceci le pousse à s’éloigner de l’activité des collaborateurs dont il a la charge, voire à ne plus la comprendre vraiment, ce que lesdits collaborateurs sentent bien et qu’ils ne peuvent lui pardonner. Dans maints diagnostics sociaux, ce « décrochage » entre le manager de proximité et le travail réel de son équipe est un signe avant-coureur de tensions sociales plus ou moins importantes. Mais on a moins vu le manager de proximité comme le précurseur d’une autre relation de travail, une autre façon de se positionner dans l’organisation. C’est pourtant au niveau de ce rôle que s’inventent d’autres façons de diriger, de collaborer, d’intégrer, de négocier et de travailler. Sans doute faudrait-il mieux cerner les facteurs de succès qui expliquent dans de nombreuses situations que les équipes fonctionnent bien et que l’activité se déroule sans problème, voire même avec des marges d’initiative et de créativité. Car ici et là, les hommes et les femmes résistent à des organisations dépassées et trouvent les moyens de faire bouger les structures. L’évolution du contenu du travail – de plus en plus cognitif –, l’arrivée de nouvelles générations et le développement de technologies de l’information et de la communication qui viennent remplacer les ERP, tout ceci contribue à redonner au manager de proximité la place qu’on lui avait promise mais qu’il n’a pas toujours pu prendre du fait des incohérences organisationnelles.

Le leader et le dirigeant

La figure du dirigeant est le symbole le plus résistant et le plus fort de l’approche dominante dans l’entreprise. Si le dirigeant ne change pas, alors même que les autres éléments auront évolué, on risque bien évidemment un retour en arrière. Inversement, si le dirigeant diffère des profils classiques, il peut alors entraîner dans son sillage bien des mutations. Indépendamment de la réalité de ce que fait un dirigeant dans son entreprise, l’image a changé depuis quelques années, mettant sur le devant de la scène mondiale des profils nouveaux qui incarnent d’autres manières de considérer le travail et l’entreprise. Ce premier aspect de la question n’empêche pas une autre analyse complémentaire concernant la manière dont on « fabrique » les dirigeants. Là aussi nous pouvons parfois repérer les signes d’une autre relation au travail en émergence.

Qui sont les grands dirigeants qui occupent la scène médiatique depuis plus de dix ans pour certains ? Steve Jobs, Bill Gates, Marc Zuckerberg, Carlos Ghosn, Larry Page et Serguei Brin, Richard Branson… Même s’ils ne représentent pas l’ensemble de l’économie, ils incarnent l’innovation permanente, la fluidité, la rapidité, le mouvement, l’anticonformisme… Ces leaders offrent une image accessible à laquelle on peut s’identifier. Ils donnent l’impression que leur réussite est le fruit de leur audace personnelle et non le fait de faire partie d’un sérail ou d’une élite sociale… Même si bon nombre de ces leaders cumulent en fait ces qualités avec quelques ressources sociales et professionnelles traditionnelles ! Marc Zuckerberg était certes marginal à Harvard… mais il y était ! Et comme Steve Jobs ou Bill Gates, il était en outre particulièrement doué en informatique…

En contrepoint à ces leaders idéalisés, il faut aussi citer des « badboys » dont les profils ne sont finalement pas si éloignés. Jerôme Kerviel ou les hackers sont certes perçus comme « hors la loi », mais fascinent aussi justement par leur capacité à détourner « le système ». Ils s’affirment comme « plus forts que la loi », sortes de Robin des Bois dans un monde de puissants bien fragiles. Nous reviendrons plus loin sur la figure emblématique de Julian Assange et l’aventure de WikiLeaks.

Bien sûr il ne s’agit que d’image ! Mais du « grand capitaine d’industrie » au « génial informaticien qui bidouille dans son garage », on voit bien que les choses ont changé. Or comme toujours, ces leaders sont le fruit d’identification et de projections qui agissent sur les comportements de tout un chacun dans l’entreprise. À la fois du côté des attentes vis-à-vis de son manager et vis-à-vis de soi-même en tant que manager. Et si l’idéal-type du leader est devenu ce personnage inventif, ouvert sur le monde, visionnaire et adaptable, on jugera à l’aune de ces critères le dirigeant de sa propre entreprise. Celui qui apparaîtra comme rigide, trop sûr de lui et incapable de se remettre en cause ne fera plus rêver.

Quand John Chambers[9], patron de Cisco, déclare « nous avons été trop lents » et promet une révolution culturelle à une entreprise qui pourtant n’est pas la plus statique du marché, il apparaît bien comme un leader. Ce type d’attitude est aujourd’hui perçu comme une forme d’intelligence et de modernité. Quelques années auparavant, elle aurait été un aveu de faiblesse. Tout ceci ne dit rien de la réalité mais construit une autre vision de la réussite et des qualités indispensables pour accéder au pouvoir et à la richesse. Ces changements culturels dans l’image de ceux qui mènent le monde se retrouvent d’ailleurs tout autant dans le monde politique : Obama n’est pas le même homme que Bush !

Ces nouveaux comportements de leader deviennent socialement enviables et se déclinent dans toutes les strates de l’entreprise. Si le manager de proximité veut jouer au « petit chef » autoritaire et trop sûr de lui, il sera immédiatement discrédité, en particulier auprès des jeunes générations. Les nouvelles formes de travail devront tenir compte de ces attentes vis-à-vis de la relation hiérarchique, du dirigeant au manager direct. Ceux qui dirigeront légitimement les entreprises de demain auront des profils psychologiques et médiatiques bien différents des grands patrons de la génération précédente.

L’émergence de ces leaders a-t-elle un impact en termes d’organisation du travail ? Car au-delà des hommes, ce sont aussi des valeurs, des comportements professionnels et des leçons de business qui se diffusent. Finalement, être créatif, réactif, souple, flexible, adaptable apporte autant de réussite que d’être sorti des plus grandes écoles… Mais alors, ne faut-il pas transformer nos organisations comme Chambers ou Larry Page nous y invitent régulièrement ? Peut-on imaginer que des profils comme ceux-là puissent s’épanouir dans des directions classiques – même si on les nomme business unit – avec reporting systématique, obsession des prévisions et du contrôle qualité à tous les instants ? Peut-on même tenir des discours novateurs et construire une image d’ouverture en tant que dirigeant quand l’organisation du travail est à contre sens ?

De ce point de vue, un des symptômes les plus intéressants à observer est la place accordée aux réseaux sociaux et plus généralement à tout ce qui relève du Web 2.0. Bien souvent les prises de position de ces nouveaux leaders sont complètement en phase avec la culture Internet. Mais dans leurs entreprises, on se demande encore – en particulier du côté de la direction des services informatiques (DSI) – s’il n’est pas trop dangereux de laisser des accès à Internet sur les postes de travail. Ne soyons pas naïfs, ces craintes se justifient pour des raisons évidentes de sécurité. Mais pendant combien de temps ces entreprises arriveront-elles à se défendre des intrusions ? N’est-ce pas un combat perdu d’avance ? Ne faut-il pas poser les questions de sécurité dans d’autres termes et admettre que les organisations doivent intégrer les usages de la vie extérieure ? Ces usages sont eux-mêmes le reflet de comportements et de valeurs qui imprègnent les relations au travail. On ne peut vivre avec des nouvelles images de dirigeants et se battre contre les transformations sociétales et professionnelles dont ils sont les hérauts.

Ces leaders charismatiques affichant des comportements de décontraction, d’ouverture, de créativité ont-ils généré des choix ou des actions dans le « management des talents » au quotidien ? Se met-on en ordre de marche pour produire ce type de profil de nouveau dirigeant ? Si ces dirigeants sont ceux qui incarnent le renouveau de l’économie, comment s’organise-t-on pour les faire émerger ? Ou tout au moins, plus modestement, comment se soucie-t-on de valoriser ces compétences, ces qualités dans les processus de sélection des grandes entreprises ?

La formation des dirigeants – pour autant que le terme de formation soit adéquat – est un domaine qui a été peu investi, peu renouvelé, peu réfléchi. Quoi qu’on en dise, du moins en France, il semble que les dirigeants n’aient ni le temps ni le besoin de se former. Du fait de leur position, de leurs responsabilités et de leur parcours, ils apparaissent comme inaccessibles à l’idée d’apprendre. Et même si régulièrement on entend ici et là des appels à la nécessité qu’ils ont de prendre du recul, de faire le point et d’enrichir leur propre vision, rien n’est vraiment organisé dans ce sens. Faisons l’hypothèse que leur vie et leurs contacts rendent inutile toute forme de formation, mais ne faut-il pas alors s’intéresser aux futurs dirigeants, ceux qui accéderont aux plus hautes responsabilités dans leur entreprise.

Là encore, on constate la même indigence que pour les no 1 : soit aucune formation soit des formations très classiques et prestigieuses, de type MBA internationaux. Dans le meilleur des cas, on voit les grands groupes organiser des formations internes chères et élitistes (« Learning Expedition » aux quatre coins de la planète) qui misent sur l’ouverture internationale, un effet promotion et un travail collectif à produire pour le comité exécutif sous forme de préconisations. Sans dénier l’intérêt de ce type de projets, il faut admettre qu’ils sont dans la plupart des cas peu suivis d’effets. Ils sont surtout l’occasion de prendre la mesure de la complexité des sujets à traiter pour les directions générales des grandes entreprises internationales… ce qui est rarement une découverte. Un morceau du puzzle semble donc manquer entre les valeurs et les comportements véhiculés par l’image des dirigeants les plus marquants et les dispositifs de sélection et de formation des futurs dirigeants dans les entreprises.

La cohabitation entre des leaders charismatiques et des dirigeants moins médiatiques procure un effet de contraste saisissant. Chacun a en tête l’originalité et l’inventivité de ceux qui ont le mieux réussi et ont su le faire savoir à l’ensemble de la planète. Mais dans sa propre entreprise, dans son entourage professionnel, on est souvent obligé de constater que les dirigeants ne possèdent que rarement ces fameuses qualités d’innovation ou d’ouverture. Un peu comme si ces leaders à stature internationale suscitaient identification et imitation chez les jeunes – qu’ils soient managers ou pas – mais que la génération des cinquantenaires/sexagénaires au pouvoir dans les entreprises n’avait pas saisi l’opportunité de changer sa propre image.

De même, les entreprises n’ont pas inventé les dispositifs qui permettraient de promouvoir les collaborateurs développant d’autres formes de relation au travail. Ces questions semblent surtout « non pensées » dans les grands groupes : du coup, l’existant a tendance à se reproduire à l’identique et la machine à sélectionner génère plutôt des clones des dirigeants actuels. Mêmes écoles, mêmes valeurs, mêmes résistances, mêmes façons de s’y prendre avec les collaborateurs… Partout on parle de mouvement, changement, flexibilité et agilité ; partout on choisit « les mêmes » que ceux qui dirigent, à l’aise dans des univers de procédures où tout est soi-disant sous contrôle.

Les hymnes à l’initiative continuent de se chanter mais sans que la partition ne soit réécrite. C’est donc la même musique qui s’entonne sans qu’aucune nouvelle mélodie ne soit audible. Pourtant, comme pour les différents points que nous avons développés – matriciel, projet, décentralisation… – les figures emblématiques des grands patrons portent en germe d’autres visions du travail et de l’entreprise, d’autres conceptions du business et de l’organisation.



Notes
[1] Organisations qui croisent une ligne hiérarchique verticale et un rattachement horizontal.
[2] S. Enlart, Concevoir des dispositifs de formation, du sacre au simulacre du changement, Demos, 2008.
[3] P.-R. Lawrence et J. W. Lorsch, Adapter les structures de l’organisation, éditions d’Organisation, 1989.
[4] Mouvement qui cherche à redonner du pouvoir à chacun et au plus près du terrain.
[5] J.-P. Bouchez, Le manangement invisible : autour des travailleurs du savoir, Vuibert, 2008.
[6] ERP (enterprise resource planning) ou PGI en français (progiciels de gestion intégrés).
[7] F. Dupuy, Lost in management : la vie quotidienne des entreprises au xxie siècle, Seuil, 2011.
[8] A. O’Donnell, Managers de proximité, non merci !, Entreprise et Personnel, 2011.
[9] E. Ercolani, déclaration à la presse « Nous avons été trop lents », L’Information, 6 avril 2011.
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La société entre dans l’entreprise


Les mutations que nous venons d’identifier ont préfiguré l’émergence d’un nouveau monde du travail. Nous voudrions à présent faire le point sur ce que la société civile et technologique introduit dans l’entreprise. Et si notre point de départ est la formidable explosion de la place occupée par l’information, nous irons ensuite vers des changements plus récents, voire plus improbables mais dont nous faisons le pari qu’ils portent en germe de nouveaux modes de relation au travail.

Des multiples changements dus à l’invasion informationnelle peuvent être observés au travers de trois questions :


	La nature de l’information : elle est de plus en plus personnalisée, poreuse, elle enrichit nos perceptions du réel (réalité augmentée) et nous fait baigner dans un monde de quasi-totale transparence.


	La gestion de l’information : il s’agit de gérer des flux (et non des stocks), flux qui circulent à une vitesse telle qu’elle donne l’impression d’« instantanéité ».


	L’impact sur l’individu : il aura une triple fonction de producteur, transmetteur et consommateur. Il devra développer des compétences spécifiques de traitement de cette information qui ne cessera de se complexifier et posera des questions d’éthique[1]. Il devra s’inscrire dans des modes de collaborations systématiques et nouveaux.




Ces constats ne sont pas nouveaux en soi mais formeront notre toile de fond pour bien comprendre dans quel contexte de nouvelles pratiques se développent dans la société, et par contagion, dans l’entreprise.


L’information nous envahit

Nous sommes au cœur d’une gigantesque usine dans laquelle nous occupons simultanément les fonctions de producteurs, de transmetteurs et de consommateurs d’informations. Producteurs d’abord parce qu’il est chaque jour un peu plus simple d’injecter de l’information dans les tuyaux numériques. Plus besoin de maîtriser le langage html, quelques secondes suffisent pour créer son blog, contribuer à une encyclopédie mondiale, rédiger des articles, voire – nous y reviendrons – concevoir des « objets Internet » qui vont à leur tour… produire de l’information.

La loi de Moore[2] se confirme : la puissance des micro-processeurs double tous les deux ans, augmentant la puissance de production d’information. Transmetteurs ensuite grâce à des outils de diffusion un peu plus puissants chaque jour. Dans notre univers hyperconnecté, il est désormais possible de diffuser une information en quelques secondes à des centaines, des milliers, voire des millions de personnes, qu’elles soient « followers », « amis » ou tout simplement fans de mon-blog.com. Consommateurs enfin car il devient de plus en plus facile d’agir, de produire, de se déplacer, de s’organiser sans avoir besoin de capter de l’information, elle nous arrive en flux continu.

Mais ce qui frappe plus encore, c’est la vitesse à laquelle cette matière s’affine et s’étire. Elle devient immédiate grâce à l’augmentation du débit et le développement d’outils nomades par lesquels convergent des sources jusque-là dispersées. Elle se personnalise du fait même de la puissance de calcul et des algorithmes dont elle se nourrit. Mieux, elle interagit : 30 % des informations sont utilisées selon des modalités interactives (2.0), par opposition à la consommation passive qui a marqué les premières années de l’Internet (1.0). Surtout, la réalité augmentée et l’Internet des objets sont en train de nous faire changer de dimension. Avec la réalité augmentée, les informations s’immiscent dans le réel et l’enrichissent de façon singulière. La même rue, le même objet deviennent différents en fonction des layers que l’on a choisis. Les environnements, les objets, les personnes se racontent sans même qu’on le leur demande. Avec l’Internet des objets, on assiste à l’émergence de nouvelles sources d’informations. Mon pèse-personne est capable de me donner automatiquement ma courbe de poids et ma masse graisseuse, ma plante verte peut m’envoyer un tweet pour me dire qu’elle a soif…

Ce double mouvement de profusion et de transformation de l’information présage d’une mutation profonde du travail. D’abord parce que dans cette économie d’abondance, la notion de flux devient prépondérante. Les grands perdants seront ceux qui continueront à s’attacher aux stocks qu’ils ont constitués : perte de temps, qualité mécaniquement dégradée au regard d’informations actualisées en permanence, gestion lourde… Alors que nous évoluons depuis plus d’un siècle dans une logique de structuration, de capitalisation et de sécurisation des informations et des connaissances, c’est l’injonction au mouvement et à la rapidité (même si l’on en revient avec le slow), à l’éphémère et au partage qui est ici en train de se dessiner. Et avec elle la quantité et la qualité de ses connexions. Tout un changement de paradigme en quelque sorte…

Seconde émergence, celle d’un monde où la collaboration devient prépondérante. Qu’elle repose sur une nécessité (l’essor considérable des systèmes de réputation et de recommandation et la rapidité avec laquelle chacun a intégré cette nouvelle forme de filtre pour valoriser l’information par exemple), sur une conviction, un désir, un engagement (Wikipedia, Linux…) ou qu’elle se fasse à son insu (en contribuant au PageRanking de Google lorsque nous sélectionnons un site ou que nous lions un mot-clé de notre site à une page d’intérêt), la production et le traitement d’informations deviennent de plus en plus systématiquement collaboratifs. Cette fabrication collective reconnue, valorisée, facilitée, outillée ouvre la voie à de nouvelles formes de travail prenant à contre-pied les pratiques de management individualisantes encore prédominantes : autorégulation, notation entre pairs, loi des grands nombres…

La transformation des compétences requises constitue une troisième émergence du travail demain. En devenant partie intégrante de l’acte de production, l’information bouscule des pans entiers de compétences, pour la plupart techniques. Il sera de moins en moins utile d’apprendre (à assurer la maintenance d’une machine, connaître une réglementation…) puisque l’on a accès à toutes les informations nécessaires via sa tablette. La réalité augmentée devrait même faire de nous les exécutants d’une série d’opérations à suivre sur l’écran de notre smartphone.

De nouvelles sources de création de valeur se dessinent d’ores et déjà, appelant le développement de nouvelles capacités. Autre préfiguration d’un rapport au travail en mutation, la porosité générée par cette invasion d’informations entre des mondes qui s’ignoraient. Il n’est pas anodin de recevoir sur son poste de travail une information (email, alerte sur son smartphone, tweet, chat…) totalement déconnectée de son activité professionnelle, mais qui pourtant est susceptible d’impacter, voire de modifier l’activité en cours ou à venir : mise en lien, détournement, recyclage de données jusque-là totalement hermétiques entre elles deviennent des évidences. Dernière émergence et non la moindre, ces informations qui nous submergent nous plongent dans un monde de verre dans lequel tout le monde peut tout savoir de tous et de tout. Cette transparence modifie nécessairement notre rapport aux autres (nous détenons des informations sur notre manager, notre client, notre voisin de bureau auxquelles nous n’aurions jamais pu avoir accès il y a dix ans), mais aussi le rapport que nous entretenons à notre entreprise, à notre travail, à notre avenir… Elle laisse entendre que la relation individu/entreprise ne sera plus jamais comme avant.

Le premier risque généré par cette explosion de l’information, pour une entreprise, tient à la perte de contrôle qui en résulte. La part des activités utilisant comme matière première l’information est en croissance constante. Mais l’entreprise ne peut exercer qu’une surveillance limitée sur cette matière première : importée de l’extérieur (sites, blogs, forums…) ou véhiculée en interne par les salariés eux-mêmes, elle ne maîtrise pas la qualité des informations qui transitent par les postes de travail de ses collaborateurs. Peut-on imaginer, dans le monde industriel, une organisation qui produirait des biens à partir d’une matière première dont elle n’aurait pas contrôlé préalablement la qualité ? C’est pourtant ce que vivent quotidiennement une majorité d’entreprises aujourd’hui. Elles sont même au cœur d’un choix cornélien : mettre totalement sous contrôle les informations entrantes (ce qu’une bonne partie d’entre elles tente de faire) au risque d’un vrai manque à gagner, voire d’une asphyxie de leur chaîne de production ; ou ouvrir les vannes de l’information, que ce soit par résignation ou par opportunisme, au risque de laisser s’introduire à son insu des « informations pourries » (junk informations) susceptibles d’altérer la qualité de sa production, ou même tout simplement de se retrouver en surabondance d’informations comme c’est aujourd’hui le cas pour la majorité des entreprises.

Cette perte de contrôle pèse également sur la productivité des salariés à la hausse comme à la baisse ! Parce qu’il est impossible de savoir ce qu’est réellement en train de faire un collaborateur lorsqu’il est derrière son ordinateur, l’entreprise sait qu’elle peut perdre des milliers d’heures de travail. Peu importe que ses collaborateurs soient de bonne foi (mais n’aient pas les compétences requises pour un traitement optimal des informations qu’ils utilisent) ou de mauvaise foi (et détournent leur ordinateur à des fins personnelles). Les entreprises qui se sont aventurées dans l’estimation du « temps perdu » par la seule utilisation de Facebook en ont ressenti un immense vertige ! Cette explosion de l’information présente un autre risque résultant directement de celui que nous venons d’évoquer. Compte tenu de l’enjeu que représente le contrôle de cette matière première, l’entreprise peut être tentée de tracer les flux d’information qui transitent parmi ses postes de travail (et donc ses collaborateurs). Elle peut prendre en conséquence des décisions pouvant s’avérer coûteuses : encadrement strict de l’accès à l’information pour tout le monde, y compris des métiers qui ont précisément besoin de cette ouverture sur l’extérieur (coût en termes d’innovation…), régulation des flux d’information à partir de leur exploitation statistique (analyse de flux par entité, plage horaire, durée, média…) en dépit des biais que représente ce type d’approche, etc.

Du côté des individus, ce monde du tout information présente d’abord le risque d’un contrôle qui les dépasse largement. Jacques Attali prédisait déjà en 2006 dans son essai Une brève histoire de l’avenir l’avènement d’une société « d’hypersurveillance » où les entreprises collecteraient toutes les données concernant leurs employés grâce aux outils technologiques dont elle les a équipés, où finalement la mise sous contrôle du travail plongerait ses salariés dans un monde orwellien. Dit autrement, les informations que je recherche peuvent se retourner contre moi à tout moment, je deviens traçable. Second danger d’une information qui nous submerge, celui de l’intrusion. Même quand je ne les sollicite pas, les informations sont là, autour de moi. Elles opèrent comme un spray dont il sera de plus en plus difficile de s’affranchir. Dans son papier devenu célèbre (Google nous rend-il idiot ?), Nicholas Carr dénonçait « les médias qui modèlent le processus de la pensée […]. Le Net érode ma capacité de concentration et de réflexion. Mon esprit attend désormais les informations de la façon dont le Net les distribue : comme un flux de particules s’écoulant rapidement. Auparavant, j’étais un plongeur dans une mer de mots. Désormais, je fends la surface comme un pilote de jet-ski ».

Troisième inquiétude, celle de la saturation mentale, de la fatigue permanente, du sentiment de n’être jamais vraiment allé jusqu’au bout d’une idée, d’une pensée ou d’une production. Les priorités finissent par se confondre, avec en toile de fond cette désagréable impression qu’il est impossible de trancher sans perdre : soit j’arrête de chercher de l’information, je passe à autre chose mais j’accepte de dégrader mon travail au regard de ce que j’aurais pu produire ; soit je continue à creuser, à incorporer, à traiter au risque de me mettre en tension sur le reste. Plaisir du travail bien fait bafoué d’un côté, sentiment d’être toujours en retard de l’autre. Cette impression de fatigue permanente est renforcée par une information généralement éclatée, fragmentée, sans autre médiation que celle que l’on va devoir opérer pour la mettre à notre main.

Ce monde infusé d’informations nous plonge dans un paradoxe permanent. L’information nous stimule autant qu’elle nous épuise, elle nous fascine autant qu’elle nous exècre, elle nous libère autant qu’elle nous aliène. D’un côté, nous ressentons une toute puissance devant ce formidable levier de la pensée et de l’action. De l’autre, nous vivons avec l’impression permanente du syndrome d’Alzheimer. Nous ne pouvons plus rester seul plus de deux minutes sans consulter notre smartphone, tout en ayant le sentiment permanent d’être dépassé par ce trop-plein qui mute en permanence. Qu’une coupure de courant dure au-delà du temps de batterie disponible et c’est un mélange de soulagement autant que de panique qui s’installe. Au risque de se perdre dans une grande confusion où le moyen deviendrait la finalité, où le discernement entre ce qui est majeur et le reste n’opérerait plus. Notre rapport au travail en est totalement bouleversé.

Après avoir été empreint de prescription, de programmation et de maîtrise de l’aléa, pour ensuite céder la place à l’anticipation, à la transformation et à l’adaptation aux changements, le travail est aujourd’hui bousculé par le « tout information partout pour tous », traversé par des flux sans fin, des instabilités aussi stimulantes qu’anxiogènes, une confusion entre transparence et surveillance. L’information, en devenant omnipotente, protéiforme, immédiate et mouvante, fait de nous des équilibristes. D’un côté, nous sentons qu’il devient nécessaire de glisser sur cette vague informationnelle parce qu’elle est féconde, parce qu’elle est à bien des égards jouissante et parce que de toute façon nous n’avons pas le choix. De l’autre, nous multiplions les systèmes qui nous permettront de conserver la main sur ce que nous pensons, sur ce que nous produisons, sur ce que nous partageons. Sans bien savoir encore qui de l’un, de l’autre ou de la synthèse des deux l’emportera.

Les smartphones traversent les murs


Lorsqu’Internet s’est développé à la fin des années 90, les entreprises se sont très rapidement organisées pour en verrouiller les accès depuis les postes de travail. Elles cherchaient (et cherchent encore pour une majorité d’entre elles) à se protéger de quatre risques. Celui d’abord de pratiques illégales de leurs salariés : consultation de sites pédophiles, téléchargements illégaux… Le risque ensuite de comportements transgressant la moralité : des chartes de bonne conduite ont été élaborées, à l’intérieur desquelles ont été définies des règles d’accès plus ou moins strictes. Le risque également de laisser entrer des virus ou à l’inverse de diffuser des données internes à l’entreprise, au point dans certaines entreprises d’interdire aux salariés de connecter un périphérique externe à ses PC. Le risque enfin que les temps et outils de travail soient détournés à des fins privées : jeux vidéo, réseaux sociaux… Les trois premiers risques justifient un accès encore souvent très limité à Internet, notamment dans les grandes entreprises ainsi que dans certains secteurs d’activité (banques, assurances, défense…).

Ces restrictions ont renforcé le sentiment de cloisonnement entre l’intérieur et l’extérieur de l’entreprise. Alors même que les équipements informatiques privés explosaient, que les accès à Internet devenaient de plus en plus simples (wifi) et rapides (ADSL) et que les coûts se réduisaient pour les particuliers, les entreprises érigeaient des firewalls aussi protecteurs que le mur de Berlin. Sentiment d’anachronisme, dégradation de la performance de certains métiers, impression de suspicion généralisée, le coût de cette politique protectionniste est impossible à chiffrer mais il est bien réel.

Et puis sont arrivés les smartphones et les tablettes. Il est devenu possible de prolonger toutes ses activités numériques depuis son bureau sans que les services informatiques ne puissent intervenir (sauf bien sûr si l’utilisateur connecte son périphérique à son ordinateur…). Ces nouveaux outils marquent un tournant. Ils bousculent les temps et les espaces de travail, déjà bien chahutés depuis quelques années. À tout moment pendant sa journée, un salarié peut échanger des informations, des idées, des nouvelles, des projets avec des gens « de l’extérieur ». Ce changement est encore plus marqué pour les salariés qui n’ont pas de poste informatique (souvent les moins qualifiés) et/ou de poste de travail fixe (agents d’entretien, conducteurs, personnels de nettoyage…). Eux aussi tiennent « le monde dans leur main[3] » avec leur smartphone ou Blackberry, encore symboles il y a peu du statut de cadre supérieur. Quelques chiffres donnent la mesure de cette tendance. L’enquête annuelle de l’AFOM (Association Française des Opérateurs Mobiles) et TNS Sofres indiquait fin 2010 que 21 % de la population active possédait un smartphone. Mieux, 57 % des 16-65 ans étaient équipés à cette date d’un téléphone capable de se connecter à Internet. Ils étaient 29 % à disposer d’une option Internet mobile dans leur forfait (contre 18 % en 2009), dont 18 % avec une offre illimitée[4]. Autant de passe-muraille en perspective.

L’explosion de ces outils, qui n’en sont qu’à leurs débuts en termes de possibilités techniques, pourrait bien signer la fin de l’entreprise telle qu’elle s’est constituée au fil des cent cinquante dernières années. Même si leur utilisation reste encore marginale, ils ouvrent clairement une brèche dans le modèle de travail qui s’est imposé depuis la seconde partie du xixe siècle. Alors que celui-ci s’est construit sur une séparation stricte des sphères privées et professionnelles et sur la subordination du salarié envers son employeur, le développement de ces outils rebat les cartes… dans les deux sens. Dans le sens sphère professionnelle/sphère privée d’abord avec l’intrusion du travail à la maison. Les débats qui ont suivi l’introduction des ordinateurs et téléphones portables payés par l’entreprise pour une partie de ses salariés ont fait suffisamment de bruit pour qu’il ne soit pas utile de les développer davantage. Mais la banalisation des smartphones et des tablettes est en train de produire l’effet symétriquement inverse en introduisant la sphère privée dans la sphère professionnelle. Les amis, la famille entrent quotidiennement dans l’entreprise, on fait ses courses en ligne, on organise ses vacances, on joue… sans que l’employeur ne puisse contrôler et sanctionner ces détournements. De même que l’on réseaute le week-end, sans bien savoir d’ailleurs si ce networking sert les intérêts de l’entreprise, ses propres intérêts ou les deux en même temps.

Confusion des temps et des espaces, des situations de production, voire des performances, ces mutations en germe pourraient devenir une évidence demain. Mais ces outils cachent une autre préfiguration, celle d’une équation des temps constamment revisitée. Et avec elle l’urgence de développer des capacités cognitives déjà en plein essor avec la mutation du travail depuis une quinzaine d’années. Avant l’arrivée de ces technologies, il était déjà de plus en plus difficile d’organiser sa journée de travail de façon prévisible et stable[5]. À présent, les arbitrages professionnels que l’on doit quotidiennement opérer avant de se concentrer sur une tâche se sont enrichis de la gamme des problèmes, projets, envies, inquiétudes, etc., issus de la sphère privée. Cette inflation de flux auxquels nous sommes soumis (et que nous alimentons sans plus savoir d’ailleurs qui de la poule ou de l’œuf…) laisse présager un rapport au travail où « tout sera dans tout et inversement » et où il faudra inventer de nouvelles formes d’organisation, de contrôle et de responsabilité.

Bien sûr, la parenthèse de l’organisation industrielle est encore loin d’être refermée. L’intrusion du temps privé dans le temps de travail et la tentation de la flânerie numérique aux dépens de la productivité, génèrent tour à tour résignation, interrogations et inquiétudes du côté des employeurs. Les études se multiplient pour tenter d’objectiver ce phénomène, d’en mesurer l’ampleur et d’en apprécier les conséquences sur la performance.

Mais les entreprises sont pour une grande majorité d’entre elles mal armées pour faire face à cette nouvelle donne. Lorsqu’après enquête, l’administration fédérale suisse a bloqué – comme beaucoup d’autres – tout accès à Facebook après avoir découvert que ce réseau était le deuxième site le plus visité au sein de son organisation, elle a montré à quel point elle était prise de vitesse par ce phénomène, et combien sa réponse était inadaptée à une question qu’elle ne maîtrisait pas (outre le contournement de ce blocage via son téléphone mobile bien sûr, ce temps de connexion ne signifie pas que les salariés passent leur temps sur facebook).

Ces nouvelles technologies pourraient de fait coûter très cher à des entreprises empreintes d’un modèle taylorien fondé sur la prescription et le contrôle de la production, sur la gestion de l’aléa, sur la maîtrise des espaces et des temps de travail. Elles se trouvent dans une sorte de no man’s land dans lequel le modèle qui a fait leur fortune sera de moins en moins compatible avec ces nouvelles possibilités, sans avoir encore suffisamment de recul pour envisager les nouvelles sources de création de valeur qu’elles pourraient – ou non – en tirer. Aux plus optimistes qui voudraient s’inscrire dans le sens de l’histoire et prendre en marche le train des nouvelles technologies, il faut rappeler que les réponses ne pourront se limiter à l’incantation de la modernité technologique partout pour tous tant les entités, les services, les populations sont confrontés à des contextes économiques et sociologiques et à des attendus singuliers. Quant aux plus inquiets, il est probable que les résistances culturelles seront au moins aussi difficiles à dépasser que l’adaptation de leurs structures à ces mutations.

Du côté des individus, cette nouvelle donne pourrait ressembler à une vraie bouffée d’oxygène. Plus besoin d’attendre le soir ou le week-end pour s’occuper de soi, de sa vie, de sa famille, chacun dirige sa petite entreprise à sa façon, à son rythme, où qu’il soit. Inutile de repousser ses communications privées à l’heure où ses collègues partent déjeuner, on joue à guichet ouvert avec l’extérieur. Sauf que cette étanchéité perdue entre sphères privée et professionnelle présente aussi un certain inconfort. En termes de charge mentale bien sûr, mais aussi sur le plan affectif. Car avec l’introduction de ces outils dans le travail, c’est d’abord toute une gamme d’émotions qui jalonnera désormais nos journées, pour le meilleur comme pour le pire. On est exposé partout et tout le temps au regard des siens, à leurs attentions comme à leurs tensions. Autre limite, celle de la difficulté à se positionner de façon « raisonnable » dans ce grand bazar numérique. Certes, les firewalls installés en interne par les DSI ressemblent parfois à des barreaux sur lesquels on buterait à la moindre tentative d’escapade numérique. Mais après tout, on est là pour travailler ! Et il devient tellement facile de s’abstraire du contrôle et des risques de sanction installés par l’entreprise que chacun devra s’auto-administrer ses propres cadres de contraintes, sans qu’il soit aisé d’en fixer les balises. D’autant qu’il est probable que certains sauront mieux que d’autres définir le périmètre de ce qui est acceptable.

Il pourrait en résulter, et c’est là une troisième limite à l’essor de ces outils, un sentiment généralisé d’iniquité. Comment savoir si son voisin de bureau, qui se dit débordé et donc indisponible pour nous aider, n’est pas en train de comparer les prix de sa future machine à laver sur sa tablette, de converser sur un forum de jardinage ou de disputer une bataille sur WOW ou Starcraft ?

Plus encore, il existe un vrai risque de clivage digital entre ceux qui occupent une fonction leur laissant toute latitude dans leur temps de travail, l’organisation de leur production, l’accès à Internet… et les autres, contraints à exécuter des tâches étroitement contrôlées dans des emplois peu qualifiés, ceux pour lesquels l’horizon numérique se limite au système d’information développé par une SSII. Surcharge mentale, apnée affective et émotionnelle, difficulté à se positionner, iniquité, voire inégalité, l’introduction de ces nouveaux outils n’est pas forcément qu’une bonne nouvelle pour les individus au travail.

L’explosion de cette technologie nomade place les organisations et les individus au cœur de deux logiques qui semblent contradictoires. Pour les organisations, l’envie de tout contrôler et de tout maîtriser, mais aussi la conviction que des salariés en mouvement, souples, agiles sont plus performants. Pour les salariés, le plaisir du maraudage numérique parfois mâtiné d’une douce transgression, mais aussi un sentiment de sur-sollicitation, de surcharge et d’incapacité à terminer quelque chose tant le champ des sollicitations paraît infini.

Dans la perspective de donner aux uns et aux autres quelques repères, la CNIL laisse entendre que les salariés doivent intégrer un usage raisonnable[6] de ces outils, ne pas perdre de vue ce sur quoi ils sont attendus (qualité, quantité, coût, délais de leur production) et accepter de se déconnecter dans certaines situations professionnelles (réunion, urgence, nécessité de concentration…). Sauf que parmi les salariés, certains ont plus que d’autres intégré les normes de l’entreprise, que les situations de production offrent une latitude croissante faute d’être standardisables et que s’en remettre à une responsabilité sur le résultat n’est pas possible dans une majorité de situations professionnelles. Quant aux entreprises, elles pourraient encore croire qu’il est aisé de contenir cette tendance, mais elles risquent surtout de renoncer à intégrer pleinement ces évolutions technologiques dans la chaîne de création de valeur de l’entreprise, voire de revisiter en profondeur la question même de la création de valeur.

Les réseaux sociaux infiltrent les organisations

Les réseaux sociaux sont entrés dans l’entreprise à pas feutrés en 2006. C’est d’abord la sphère privée qui s’est introduite dans le cadre professionnel. Les premiers temps ont été un peu chaotiques. On découvrait que son voisin de bureau avait fait la fête toute la nuit, que son chef avait aussi une vie privée, que l’on pouvait mutualiser ses amis… On a progressivement appris qu’il était risqué de tout donner à voir à tout le monde. Puis le professionnel s’est invité dans le privé. Avec LinkedIn ou Viadeo, on a tissé ou consolidé des liens plus professionnels. Des réseaux sociaux comme OpenBC, 6nergies, etc., ont acquis la faveur des PME du fait de la richesse de leurs contacts : nouvelles possibilités de trouver des projets, des fournisseurs ou de prospecter des clients.

Dans les grandes entreprises, deux catégories d’acteurs ont joué un rôle d’accélérateur : le marketing et le commercial d’un côté, les ressources humaines de l’autre. Les premiers y ont vu une nouvelle façon de faire la promotion de leurs produits, de faire du buzz autour des événements qu’ils montaient, d’organiser la promotion « entre amis » d’une nouvelle ligne de produits. Des responsables e-business ont été nommés, des stratégies ont été élaborées, le brouillage a commencé à s’organiser. Les uns comme les autres ont accéléré l’intégration des réseaux sociaux dans l’entreprise alors même que celle-ci se demandait encore comment empêcher ses salariés de chater, de poster, d’actualiser leur compte… Dans leur sillon, les DRH s’y sont intéressés, de façon plus souvent défensive que prospective. Il en est résulté des usages sur lesquels nous avons encore peu de recul ; développement de stratégies multicanal chez les recruteurs pour attirer les candidats qu’ils convoitaient ; ouverture des SI aux réseaux sociaux avec l’intégration d’outils collaboratifs invitant à imaginer de nouveaux modes de coopération ; tâtonnements de la formation, dont certains y ont vu un moyen de dynamiser des communautés d’apprenants et d’organiser tout au long de la vie un partage des connaissances ; perspective pour les gestionnaires de mobilité de faire des réseaux sociaux des accélérateurs de mobilité. Des réseaux internes (SelectMinds, Leverage Software…) réservés aux salariés ont commencé à voir le jour au sein de grandes entreprises comme Dassault, France Telecom.

Pourquoi voir dans les réseaux sociaux l’émergence d’une transformation de l’entreprise ? D’abord parce qu’ils viennent concurrencer l’entreprise comme lieu de socialisation[7]. Connivences affectives, lutte collective et logique de solidarité, proximité professionnelle, relations intergénérationnelles, etc., l’entreprise produit de la rencontre, du partage, du lien, de l’estime, de l’interdépendance… S’il est aujourd’hui convenu que les réseaux sociaux ne se substituent pas aux relations IRL[8], ils offrent en revanche de sérieuses possibilités de s’affranchir de la pause-café sans pour autant que cela ne se traduise par un repli sur soi. On échange, on blague, on conseille, on commente, on informe non plus ses collègues de bureau mais ses amis et son réseau professionnel depuis son poste de travail. L’entreprise perd là un sérieux avantage concurrentiel dans le champ des rétributions qu’elle offrait jusqu’à présent à ses salariés.

Seconde émergence en symétrie à la première, celle du soin que le salarié porte à lui-même lorsqu’il chate, poste, actualise son compte. Quand les espaces de dialogue social se tarissent au sein de l’entreprise, quand l’estime de soi fait l’objet d’enquêtes de climat social, quand plus personne ne semble avoir le temps de rien, les réseaux sociaux fourmillent d’échanges.

Liaisons numériques dans une entreprise qui a oublié que production rimait avec socialisation ? Stimulation affective quand les open spaces ressemblent à de vastes chaînes de montage cognitif ? Plaisir de l’acte gratuit quand la pression de la performance devient trop forte ? Et si les réseaux sociaux préfiguraient la forme des relations professionnelles de demain, où l’attention, la mise en scène de soi, la stimulation régulière de son réseau, les dons et contre-dons de toute nature seraient constitutifs, voire conditionneraient les collaborations à venir ? Autre émergence résultant, cette fois, du développement des réseaux sociaux fermés, celle de nouveaux liens qui se tissent et s’affranchissent des départements, des distances, des statuts. Les process sont comparés d’un étage à l’autre en empruntant des chemins de traverse. Voire sont court-circuités lorsque des alternatives paraissent plus efficaces.

La pyramide se transforme peu à peu en toile. Ceux qui ont le plus d’amis, de suiveurs, ne sont pas nécessairement ceux que l’institution a nommés au plus haut niveau, même si ces derniers suscitent naturellement une convoitise que les moins bien placés sur l’échelle ne connaissent pas. Car cette nouvelle source de notoriété se gère comme on le fait déjà sur les réseaux sociaux ouverts. On entretient ses contacts, on les alimente, on y injecte de la valeur : affect, humour, informations… Et par là même, on rebat d’une certaine façon les cartes. On (re)découvre des critères d’attractivité qui n’étaient pas pris en compte dans les grilles d’entretien annuel. Les catégorisations traditionnelles – par direction, par métier, par zones géographiques, par statut – sont revisitées au profit de croisements sur lesquels on a encore trop peu de recul pour en tirer quelque conclusion que ce soit.

L’ouverture de l’entreprise aux réseaux sociaux ne va pas sans poser de problème. C’est d’abord toute la cohésion du corps social sur laquelle elle repose qui est en jeu. Il n’est plus nécessaire d’investir affectivement et, dans une certaine mesure, professionnellement, auprès de collègues que l’on n’a pas choisis si l’on trouve à l’extérieur des murs son comptant de relations. Certes, un minimum reste toujours nécessaire « en interne », mais pour combien de temps ? Autre risque, celui d’une perte de maîtrise de l’image de l’entreprise à l’extérieur. Les rumeurs, les contestations, les dénonciations trouvent dans les réseaux sociaux un porte-voix qui échappe largement aux responsables de la communication. Et une plateforme pour ceux qui, sciemment ou naïvement, ne se sentent pas tenus par une obligation de réserve. Les dérapages verbaux à l’encontre d’un chef que l’on n’aime pas, la mise en cause de certaines pratiques de production et, dans une moindre mesure, la diffusion d’informations jugées stratégiques deviennent un sujet sensible. « Les contentieux entre salariés et employeurs, liés à des écrits postés sur Internet via les réseaux sociaux vont se multiplier[9] ». L’entreprise qui veillait à ce que ses murs soient hermétiques a découvert à quel point elle était perméable. Les réactions ont été variables : charte de bonne conduite pour éviter les abus, plainte en justice, verrouillage informatique, surveillance à distance, tolérance discrète… Les organisations oscillent encore entre une position défensive, résignée ou prospective. Pendant ce temps-là, les salariés se connectent et conversent.

L’intérêt des réseaux sociaux pour les salariés semble a priori évident. C’est bien sûr la possibilité de s’offrir des espaces de liberté, des moments de décompression, des émotions extra-professionnelles. C’est aussi l’opportunité de soigner son réseau, d’entretenir son employabilité en cultivant sa e-visibilité. Voire même pour certains de développer des actions parallèles marchandes, associatives ou politiques. Mais la notion même d’usage raisonnable reste extrêmement floue. Comment savoir où sont les limites ? Un agent de sécurité ayant provoqué une panne du système informatique de la société dont il était chargé d’assurer le gardiennage, par usage privé et pendant ses heures de travail, peut-il légitimement contester son licenciement fondé sur la faute grave ? Dans son arrêt en date du 13 juillet 2010 (pourvoi no 09.40.943), la Cour de cassation a justifié le motif du licenciement en invoquant deux raisons : le fait d’être sorti du cadre de ses fonctions pendant les heures de travail et d’avoir de surcroît engendré le dysfonctionnement du matériel dont il devait assurer la sécurité. Les réseaux sociaux brouillent tellement les cartes que l’on ne sait plus toujours à quoi s’en tenir. En toute bonne foi.

L’attractivité des réseaux sociaux, l’étendue de leurs usages, leur diversité aussi laissent penser que ce mouvement est inéluctable et que l’entreprise comme les salariés pourront difficilement s’en abstraire. Ce phénomène paraît encore plus évident parmi les jeunes générations, qui ont intégré le déclin du modèle communautaire sur lequel s’était développée l’entreprise de leurs parents. Du temps de cerveau contre un iPhone, disent certains pour qualifier la nature des relations qu’entretiennent ces jeunes avec leur employeur. Il ne s’agit pas d’être naïf et de croire que ce pan de la révolution numérique est nécessairement un bienfait. Nous sommes dans une période charnière et personne ne peut prédire qui, du pire ou du meilleur, l’emportera. Ce qui se dessine en revanche – nous aurons l’occasion d’y revenir plus longuement dans la suite de cet ouvrage –, c’est l’émergence d’une confusion à tous les niveaux de l’entreprise. Confusion des temps privés et professionnels, confusion des espaces de production, confusion des positions également (en contre-pied de la segmentation relativement stable qui prédomine encore aujourd’hui), confusion enfin des intérêts : une entreprise qui permet, voire qui stimule l’utilisation des réseaux sociaux, gagnera peut-être en attractivité, en fidélisation, en implication, en créativité, en souplesse. À condition de laisser voir partir l’un des siens à la concurrence tant sa e-visibilité l’a rendue attractive sur le marché des cerveaux, d’accepter que tout n’est pas mesurable, de ne pas oublier que ce type d’incentive ne s’inscrit encore dans aucun programme de management… et que l’on n’a pas, là encore, suffisamment de recul pour en mesurer toutes les conséquences.

Le clouding devient ma résidence secondaire

Le cloud computing, cette pratique qui consiste à externaliser des traitements informatiques habituellement localisés sur la machine de l’utilisateur vers des serveurs distants, constitue une autre forme d’émergence susceptible de bousculer nos pratiques professionnelles. En déléguant à un tiers le soin de gérer nos données (photos, rapports, emails…), voire de mettre à notre disposition des outils qui ne nous appartiennent pas, nous franchissons un pas de plus vers la dématérialisation de notre travail.

Concrètement, il est désormais possible d’externaliser trois types de ressources : notre mémoire de stockage, nos applications et notre système d’exploitation. La première source est en train de sortir de nos machines pour migrer vers des « fermes d’ordinateurs » dont nous ignorons tout. Nous avions déjà pris l’habitude de mettre nos albums photos et vidéos en ligne, c’est maintenant l’ensemble de nos données qui pourront être gérées sur un bureau à distance depuis n’importe quel terminal. La seconde externalisation concerne nos applications : l’achat de logiciel devient inutile, on le loue en fonction des besoins et on laisse à son opérateur le soin de procéder aux mises à jour et aux opérations de maintenance nécessaires. Enfin, le cloud nous propose d’externaliser notre système d’exploitation, c’est-à-dire l’intelligence même de notre ordinateur. Signe de l’envergure de ce changement, Google vient de breveter un système, « Google Offshore », qui lui permettra d’installer en mer des data-tankers flottant. Ces plateformes seront capables d’héberger l’ensemble des ressources dont nous aurons besoin en utilisant la force marémotrice pour alimenter en énergie les ordinateurs et en assurer le refroidissement. Le clouding va nous permettre de vider nos terminaux (ordinateur personnel, smartphone, tablette) tout en gagnant en confort d’utilisation. Les DVD, clés USB, disques durs de stockage, batteries devraient rapidement être reléguées au rang d’antiquités. Allégement, convergence, puissance, souplesse, simplicité, c’est tout notre environnement qui est en train de se transformer. Quel que soit l’endroit de la planète où nous nous trouvons, nous pouvons dès à présent non seulement nous connecter à nos ressources, mais nous avons en plus la possibilité de partager en toute simplicité des espaces communs. Dit autrement, ce que nous connaissions déjà par petits bouts (un serveur central accessible à distance, un espace collaboratif en ligne, des contenus que l’on emmène avec soi) converge actuellement vers une seule porte d’entrée.

Pour la première fois, la possibilité d’un vrai nomadisme du travail se dessine. Miniaturisation TechNomade[10] d’un côté, applications et systèmes externalisés de l’autre, il devient facile de produire partout à tout moment en toute légèreté, sans avoir besoin de s’être organisé au préalable. On plongerait en quelque sorte dans un « nomadisme sédentaire[11] » où ce n’est plus l’individu qui bouge mais le monde qui bouge autour de lui. Seconde émergence en forme de contrepartie à ce nomadisme, le travail devient de plus en plus invasif. Et pour cause puisque travail et informations tendent de plus en plus à se confondre. Nous sommes plongés au cœur d’une salle des machines géante où plus rien ne s’arrête si nous ne le décidons pas. Ce phénomène a commencé avec l’ordinateur et le téléphone portable. Le clouding l’accélère et l’étend. À l’autre bout du monde, en vacances, il devient possible d’accéder à son bureau comme si on y était, de partager à tout moment un fichier avec un client, un collègue. Troisième préfiguration d’un rapport au travail en mutation, la collaboration à distance rivalise avec la rencontre physique. Il devient facile de travailler sur un même document tout en étant chacun installés à différents endroits de la planète, avec ses collègues comme avec ses clients. Là encore, le cloud ne fait que simplifier des possibilités qui existaient déjà, mais c’est justement cette facilité qui en fait un phénomène majeur. La collaboration s’installe dans notre bureau avec une telle évidence qu’elle devient consubstantielle à notre façon de travailler. Du moins qu’elle pourrait le devenir, car combien de collaborations, techniquement possibles, n’ont pas vu le jour faute de buter sur des obstacles techniques (firewalls, interconnexions défaillantes, incompatibilité des systèmes…) ? Enfin, nous passons avec le cloud computing d’un environnement de travail limité aux outils et aux ressources installés sur nos machines à des ressources illimitées. Un double mouvement se dessine : spécialisation accrue des tâches grâce à la possibilité de répartir certaines activités à distance d’un côté, hyper polyvalence de l’autre en louant ponctuellement les outils et les espaces dont nous aurons besoin.

Ce sont bien évidemment les coûts, la sécurité, la dépendance et la fiabilité qui inquiètent le plus les entreprises dans cette externalisation. Quatre points de tension laissent penser que cette mutation prendra un peu de temps avant de devenir la norme. Sur le plan financier d’abord, le cloud computing soulève moins la question de la dépense engendrée que celle de sa transparence. À l’image de la téléphonie, le cloud computing propose une tarification complexe : prix à l’heure, au mois ou à l’année, frais de mise de service, coûts variables, services optionnels, packs forfaitaires, etc., il ne sera pas toujours aisé de s’y retrouver, surtout pour les PME. La souplesse apportée par cette innovation pourrait bien devenir un vrai casse-tête. La sécurité constitue évidemment une seconde limite au cloud computing. Risques de piratage, voire d’attaques terroristes contre une ferme ou une barge connue pour héberger les données d’une entreprise dans la cible de groupes malveillants. Si les grandes entreprises auront les moyens de vérifier la qualité des systèmes de sécurisation de leurs données avant de s’engager davantage, les PME devront accepter les yeux fermés ce qu’on leur garantira. Troisième limite, la dépendance à l’égard de l’hébergeur. À l’image des opérateurs de téléphonie et des hébergeurs de sites Internet, il peut être long et difficile de procéder à la migration de ses données vers un autre centre d’hébergement. Enfin, il est probable que dans la concurrence que se livreront les prestataires de cloud computing, le niveau de fiabilité des systèmes pourra varier…

Aux risques qui viennent d’être exposés et qui ne devraient pas épargner les individus s’en ajoute un autre, bien plus redoutable. Plus que jamais, il sera difficile d’échapper au syndrome de Big Brother. Surveillance de nos données, traçabilité de nos actes, intériorisation du regard des autres sur notre façon de vivre, de penser, d’agir, il n’est pas aisé de faire la part des choses entre une fiction qui nous poursuit depuis plus de cinquante ans et une réalité technologique en train de prendre forme. Autre source d’inquiétude, celle de la difficulté croissante de prendre du recul, de faire une pause, de couper le robinet numérique. Il y a encore quelques années, il suffisait de fermer la porte de son bureau pour être tranquille. Depuis, les ordinateurs portables, les smartphones, les tablettes, Internet ont modifié la donne, mais la divergence des outils, leur poids, leurs dysfonctionnements, leur prix, l’incompatibilité des systèmes, etc., opéraient comme d’ultimes résistances à la possibilité d’être connecté en permanence.

Avec le cloud, c’est tout notre environnement qui s’introduit en nous. Il suffira d’avoir accès à n’importe quel terminal (dont les coûts vont considérablement se réduire s’ils ne servent plus qu’à se connecter) pour se rendre à son bureau. Plus encore, c’est la traçabilité de nos actes numériques qui inquiète. Certes, les entreprises ne se gênent déjà pas aujourd’hui pour traquer nos comportements. Mais la centralisation de tout et de tous dans un même espace rendra plus aisé que jamais cette surveillance. Mieux (ou pire), il est probable que les hébergeurs proposeront des services d’analyse de données. Plus que jamais, mon entreprise me suit partout dans ma poche…

Le cloud computing s’inscrit assez naturellement dans le sens de l’histoire. Il est donc probable qu’en dépit des critiques dont il fait l’objet, nos données soient de plus en plus systématiquement hébergées dans ces fermes d’ordinateurs qui poussent un peu partout sur la planète. Cela n’empêchera pas de distinguer ce que l’on souhaite garder chez soi (données sensibles ou dont le coût de stockage est trop élevé) de ce que l’on accepte d’externaliser, mais le mouvement semble inexorable. D’autant plus que nous aurons de plus en plus besoin d’une bureautique élaborée, de mémoire et de capacité de traitement capables d’accueillir et de gérer nos vidéos, images et jeux, alors même que nous supportons de moins en moins les contraintes de poids, de coût (à l’heure de la gratuité…) et de dysfonctionnement (ma vie s’arrête quand mon ordinateur tombe en panne) de nos terminaux. L’utilité de se rendre à son bureau le matin sera encore plus questionnée.

C’est la souplesse des espaces de travail, des temps et des ressources nécessaires qui prend forme. Cela ne signifie pas pour autant la fin d’un management fondé sur la prescription et le contrôle. C’est peut-être même le mouvement inverse qui va se produire. À partir du moment où mon équipe n’est plus physiquement sur place, le manager est tout à fait légitime à se rendre dans son bureau virtuel pour s’assurer que tout se passe bien, faire le point sur l’avancée des projets, parcourir de façon aléatoire ses fichiers… Ce traçage pourra même se faire a posteriori sans être considéré comme une intrusion. Dit autrement, si le cloud computing ouvre la voie à des usages professionnels nouveaux, il ne reste qu’un outil…

Nous sommes tous des datasexuels

La e-réputation (on parle aussi d’identité numérique, de personal branding même si les définitions varient un peu) a émergé il y a moins de cinq ans. Le ressort sur lequel repose cette tendance pourrait tenir en une phrase : « si vous ne vous occupez pas de votre identité numérique, Google le fera pour vous ». En 2009, un magazine[12] a fait sensation en retraçant de façon inquiétante la vie d’un anonyme choisi au hasard sur le Web uniquement à partir des traces qu’il avait laissées sur différents sites (Fabebook, FlickR…) : voyages, rencontres, histoires d’amour, fêtes, séparations, la reconstitution d’une vie en quelques clics… et un profond sentiment d’inquiétude à la clé ! « Facebook m’a tué », ou la vilaine histoire du bad buzz en quelque sorte. La e-réputation soulève la question de la maîtrise des traces que nous laissons sur le Web, par négligence ou à notre insu, traces qui, à l’occasion d’un recrutement, d’un rendez-vous professionnel, d’une rencontre amoureuse, peuvent se retourner contre nous. Il s’agit donc de reprendre (ou tenter de reprendre) la main sur ces données. Swiss Life, assureur suisse, l’a bien compris en proposant début 2011 une assurance e-réputation pour les particuliers.

Le personal branding est une variante de la e-réputation. Alors que la première est simplement motivée par la volonté d’exister et si besoin de se protéger, le personal branding vise à se « faire un nom » dans son secteur d’activité, à gérer sa e-personne comme une marque. Des coachs en personal branding conseillent de soigner la personnalisation de son image (un ou deux centres d’intérêt, des singularités mises en avant), de faire preuve de régularité, de cohérence, d’authenticité, de transparence… Chacun est invité à développer son réseau pour augmenter les opportunités (professionnelles et extra-professionnelles), à mettre en cohérence son identité physique et virtuelle, à valoriser ses talents. En d’autres termes, à se gérer comme une petite entreprise… Cette tendance à contrôler son image sur Internet est en passe de devenir un enjeu économique d’envergure susceptible d’aller bien au-delà de la simple valorisation de l’image de soi, quitte à ce que celle-ci nous échappe.

Des agences de e-rating ont entrepris de classer des millions de gens selon leur niveau d’influence. Elles les positionnent sur une échelle (par exemple de 1 à 100) en fonction de paramètres qu’elles affinent chaque jour un peu plus. Elles s’appuient sur les informations que nous laissons quotidiennement sur le Web. Pour l’instant, l’approche reste robuste : la plupart de ces agences se réfèrent essentiellement aux comptes Twitter et aux profils Facebook et LinkedIn. Les autres activités en ligne ne sont pas encore prises en compte, mais ce n’est qu’une histoire de temps. The Sunday Times a même créé un site, « The-Social-List », proposant à chacun d’évaluer son influence et sa valeur sur quatre réseaux sociaux : Facebook, Twitter, LinkedIn et Foursquare. Quelques secondes suffisent pour mesurer sa capacité à influencer l’activité de son réseau et se positionner sur un barème de « social-networker ».

D’une certaine façon, la e-réputation et, dans son sillon, le Personal Branding n’ont rien de nouveau. Quotidiennement, dans n’importe quel milieu professionnel, nous sommes appelés à montrer nos compétences, à nous mettre en avant, à valoriser le meilleur de nous-mêmes dans notre domaine. Ce qui frappe en revanche et qui constitue une première émergence, c’est la formidable caisse de résonnance qu’offre Internet à chacun d’entre nous. La possibilité d’exister dans une foule anonyme, de se rendre visible auprès de communautés qui se trouvent aux différents coins de la planète pour développer une activité, saisir des opportunités, être influent. L’entreprise n’est plus le point de passage obligé pour faire carrière, pour être reconnu socialement. Pour améliorer son niveau de visibilité et d’influence, il suffit de créer des liens, en twittant, en postant, en polémiquant. On peut même aller un peu plus loin dans ce sens et imaginer que ces nouvelles possibilités d’exister en dehors de l’entreprise soulagent quelques conflits d’ego, ceux qui se révélaient lorsque tout se jouait entre quatre murs.

Seconde émergence, l’affirmation progressive d’un statut hybride, la fin de l’assujettissement qui fonde la relation entre l’employeur et le salarié. Il n’est plus tenu de choisir, dedans ou dehors, il est les deux à la fois. D’un côté, une position de salarié avec ses engagements, ses droits et ses contraintes ; de l’autre, une activité indépendante faite de micropaiements en ligne, d’une notoriété attractive pour les annonceurs, d’une influence ouvrant de nouvelles perspectives. Avec en point de perspective la tentation pour l’entreprise d’exploiter ce nouveau gisement de création de valeur, de considérer les individus qui travaillent pour elle à la fois comme employé et comme partenaire. Nous n’en sommes peut-être pas si loin bien que les habitudes aient la vie dure et que la législation mette du temps à évoluer.

Tout ceci ne vaut que si l’entreprise joue le jeu. Mais le peut-elle seulement ? Son mode d’organisation, le fondement culturel sur lequel elle s’est construite, le cadre juridique qui régit le contrat de travail, la nature même de son modèle économique forment quelques-unes des contraintes susceptibles de devenir un obstacle à l’affirmation de la e-identité de ses salariés. Imaginons une situation qui n’a rien d’irréaliste : un cadre décide de développer son personal branding autour de la diversité des pratiques sexuelles, blogue sur tout ce qui traite de cette question, commente, twitte, participe à des forums jusqu’à proposer des prestations de conseil, tout cela en dehors de ses heures de travail. Ce même cadre est par ailleurs chargé de négocier d’importants contrats, de négocier avec les partenaires sociaux, de monter une business unit dans un pays au conservatisme religieux affirmé. L’entreprise risque fort d’être tentée de contrôler, voire de sanctionner d’une façon ou d’une autre ce cadre. L’exemple peut sembler extrême, mais les risques de collusion d’intérêts entre l’organisation et les personnes qu’elle emploie prennent avec Internet une acuité nouvelle.

Les frontières seront difficiles à poser dans des organisations fondées avant tout sur le contrôle de l’aléa. On voit là se dessiner une concurrence probable entre l’entreprise et les possibilités qu’offre le monde de l’Internet, des réseaux et des connexions à ciel ouvert. Et quand bien même l’entreprise considérerait que chacun est libre de disposer de sa e-identité tant qu’elle ne se développe pas entre ses murs… Bien sûr, le droit du travail lui donne raison, mais l’évolution sociologique n’est-elle pas en train de prendre le pas sur les cadres juridiques en vigueur ? Il deviendra de plus en plus difficile pour un employeur d’expliquer à ceux qu’il recrute le principe même de l’assujettissement qui fonde le contrat de travail. D’ailleurs, nous l’avons déjà évoqué à plusieurs reprises dans les développements précédents, cette notion est déjà sérieusement écornée. Un jeune recruté habitué à converser avec ses amis tout en envoyant un texto, l’œil oscillant entre ses interlocuteurs et sa page facebook, acceptera difficilement de se déconnecter de ses terminaux en passant la porte de l’entreprise. Il est possible que nous assistions progressivement à une séparation de l’entreprise et de l’individu. Parce que leurs intérêts divergent dans un rapport de force qui pourrait jouer en faveur de l’individu. Parce qu’au-delà même de cette conscience, des habitudes sont déjà prises de part et d’autre, au risque de voir se dessiner un dialogue de plus en plus assourdissant.

Les individus semblent les grands vainqueurs de cette évolution. Ils gagnent en indépendance, prennent de la distance avec le cadre de contraintes qui leur est habituellement dévolu et, in fine, décident jusqu’où ils voleront de leurs propres ailes. Et quand bien même ils perdraient leur emploi, ils auront développé une e-notoriété qui ressemblera fort à ce que l’on appelle aujourd’hui employabilité. Mais ne sommes-nous pas là en train d’accroître les inégalités et de faire entrer à grands pas la précarité ? Il est déjà aujourd’hui évident que tout le monde ne possède pas les mêmes compétences techniques pour se faire valoir au mieux sur la Toile. À l’image d’une course sans fin, quiconque le souhaite peut ouvrir un compte facebook, mais la création d’un blog est déjà un petit peu plus difficile, et le développement d’un site encore davantage. Sans parler de référencement ou des stratégies utilisées pour avoir le maximum de followers sur Twitter. Bien sûr, tout ceci est encore davantage renforcé par l’inégalité d’accès à ces outils. Même si elle se réduit, il serait utile de ne pas oublier trop vite qu’un ordinateur et un abonnement Internet ne sont pas encore remboursés par une Caisse de Sécurité Numérique.

Que faut-il penser de tout cela ? Ces nouvelles possibilités données à chacun ouvrent semble-t-il une troisième voie. Après l’ère de l’assujettissement, nous entrerions dans celle de l’affranchissement. D’un côté, un salarié qui s’autonomise en générant sa propre marque, de l’autre une entreprise qui externalise une partie de ses contraintes en nouant une relation de type partenarial. Le scénario est tentant. Il marque la victoire d’un schéma libéral pour les uns, la possibilité d’une vie, sinon libertaire, du moins libérée pour les autres. Ce serait oublier un peu vite que la main invisible ne fait pas toujours bien les choses. Et que la liberté peut coûter cher quand on ne dispose pas de toutes les ressources nécessaires pour l’assumer.

La question nous semble moins aujourd’hui de savoir s’il faut ou non s’engager sur cette voie, mais plutôt comment y aller. Nous y sommes de toute façon déjà. Les individus qui ont développé leur propre marque, et par extension ceux qui investissent pas à pas une part de leur existence sur les réseaux quels qu’ils soient, restent bien sûr une minorité à l’échelle de la planète. Une minorité déjà bien outillée, tant sur le plan technologique que sur celui des capacités à les exploiter. Nous pensons qu’il est plutôt urgent de s’interroger sur les modes de régulation à développer. Les individus comme les entreprises ont aujourd’hui beaucoup à perdre si elles ne portent pas le débat sur la place publique, si elles n’inventent pas ensemble des cadres de collaboration garantissant leurs intérêts respectifs. Cette préfiguration d’une nouvelle forme de relations au travail gagnerait à s’inscrire dans le champ du dialogue social.

Le système WikiLeaks, maelström de la transparence ?

L’actualité va si vite qu’on a tendance à oublier à quel point WikiLeaks a bouleversé notre société. Ce n’est bien sûr pas WikiLeaks qui nous intéresse ici mais le système qu’il a révélé et qui porte en lui les germes d’une transformation marquant le début d’un Glassword[13]. Ce phénomène va vite. À peine six ans après sa création (décembre 2006), WikiLeaks n’en finit plus d’essaimer, au point de former aujourd’hui un véritable système de fuites d’informations organisé à l’échelle de la planète. Cryptome.org, WikiLeaks13 (« site de l’indignation citoyenne » qui vise à dénoncer les pratiques irrégulières dans la région marseillaise), QuébecLEAKS, FrenchLeaks (lancé par Mediapart le 10 mars 2011), Al Jazeera Transparency Unit (AJTU)…, il ne se passe plus un mois sans que le « système WikiLeaks » ne s’étende même si on n’en parle pas tous les jours.

Désormais, nous savons que tout ce qui s’écrit dans une organisation peut sortir de ses murs à tout instant, dans les heures comme dans les années qui suivent. Avec la diffusion de documents militaires américains sur les guerres d’Irak et d’Afghanistan, puis celle de plus de 250 000 câbles diplomatiques du Département d’État, d’ambassades et de consulats américains à travers le monde, Julian Assange et ses amis ont bousculé le fonctionnement d’organisations reposant selon un ordre bien établi, celui qui sépare le monde des exécutants, des superviseurs et des décideurs. Jusqu’à présent, seuls ces derniers avaient accès aux informations stratégiques qui fondaient une partie de leur pouvoir et de leur légitimité. Si fuites il y avait, c’était principalement d’eux qu’elles émanaient. Ces informations étaient véhiculées par la presse qui décidait ou non de les diffuser au gré de collusions d’intérêts plus ou moins avérées. Organisation simple (interconnexion d’un petit groupe d’acteurs occupant des positions d’influence), décisions rationnelles (l’information n’est diffusée que si certains y ont intérêt), maîtrise des circuits du pouvoir (entreprises, partis politiques, médias principalement). On comprend pourquoi cette architecture historique bien ancrée résiste tant qu’elle peut à l’émergence de ce processus de transparence.

En bousculant cet ordre établi, ce que nous appelons le système WikiLeaks préfigure d’importantes mutations organisationnelles et managériales. D’abord parce que l’organisation et le management sont mécaniquement impactés par la question de la transparence. Au même titre que les traces que nous laissons sur Internet rendent notre vie accessible à tout un chacun, que nos déplacements sont géolocalisables et que l’on peut à tout moment fouiller dans notre passé pour y trouver matière à discussion, les organisations commencent à être jugées sur leur capacité de transparence. Le processus d’information qui précède une prise de décision devient plus important que la décision elle-même. Et comme tout le monde peut contrôler tout le monde, chaque écrit qui s’ajoute à la chaîne de la décision devient potentiellement dangereux car accessible, diffusable et instrumentalisable à une vitesse impossible à contenir. Il faut désormais pouvoir rendre compte de tout, rendre des comptes sur tout. Ce phénomène n’est pas nouveau, il n’y a qu’à voir les grands scandales qui ont marqué les dernières décennies (Wattergates, crise de la baie des cochons…). Ce qui l’est en revanche, c’est la fréquence et l’étendue de cette menace. Elle ne pèse plus seulement, de façon très ponctuelle, sur les décisions politiques ou économiques majeures des grandes organisations publiques ou privées, mais sur l’ensemble des organisations, quelle que soit leur taille ou leur objet, et à tout moment. Si le soldat Manning a pu à lui seul faire trembler l’armée américaine, c’est que n’importe quelle organisation est menacée de vaciller à tout instant. En devenant diffuse et immaîtrisable, l’information remet en cause le fonctionnement même du pouvoir tel qu’il est structuré aujourd’hui et la gouvernance des organisations. Elle questionne les circuits habituels de décision et d’action, impose la transparence, donne aux sans-grades un pouvoir auquel ils n’avaient pas accès. Et laisse entendre que la verticalité de nos organisations et l’étanchéité des strates qui les sépare sont peu compatibles avec cette nouvelle exigence, sauf à laisser à la main invisible de la toile le soin de réguler tout ça.

Mais il nous semble que le débat ne peut se réduire à la question de ce que produit ce système, la transparence. Ce qui nous frappe avec ce que nous avons appelé le « système WikiLeaks », comme ce fut déjà le cas avec le développement des logiciels en open source, c’est aussi l’affirmation de nouvelles formes d’organisations dont le fonctionnement, la rationalité, le système d’action nous échappent. Le site originel WikiLeaks, qui réunit aujourd’hui près d’un million et demi de personnes sur Facebook, affirme rassembler des « dissidents chinois, des journalistes, des mathématiciens et des ingénieurs », sans qu’il semble possible de modéliser son fonctionnement tant il est mouvant. Structuré autour d’un noyau dur entouré de cellules tour à tour actives ou dormantes, sa forme semble insaisissable. Qu’un hébergeur coupe tout accès au site et celui-ci réapparaît ailleurs dans les jours qui suivent. Les entreprises WikiLeaks ne ressemblent pas aux organisations que nous connaissons avec leur hiérarchie, leurs processus de décisions, leur production planifiée. Si la figure de Julian Assange et de quelques autres émergent, nous sommes bien loin des structures classiques habituelles. Ici, c’est l’agilité, la souplesse, l’agencement de collaborations ad hoc, la réactivité, l’ajustement des expertises qui priment. Lorsqu’une figure hiérarchique prend trop de place, elle est défaite pour faire place à la création d’une nouvelle cellule qui œuvrera sur des territoires tout aussi mouvants. Daniel Domscheit-Berg, l’ancien porte-parole de WikiLeaks, et un petit groupe de dissidents l’ont montré en créant OpenLeaks début 2011.

Enfin, les organisations WikiLeaks posent la question du couple contribution/rétribution. Elles s’appuient sur des individus qui, en dehors de tout cadre contractuel, de tout lien direct, décident de contribuer à l’activité du réseau. Quelle rétribution attendait le soldat Manning lorsqu’il a décidé de poster sur le site de WikiLeaks des informations sensibles ? Quelle rétribution motive les informaticiens à contribuer à ce réseau ? Certes, WikiLeaks et consort défendent une cause, « la protection de la liberté d’expression et de la diffusion par les médias, l’amélioration de notre histoire commune et le droit de chaque personne de créer l’histoire ». Mais la sociologie des organisations nous a appris que l’engagement militant obéissait à un ensemble de facteurs dont l’engagement pour une cause n’était qu’une variable parmi d’autres. Ici, le contributeur se connecte et se déconnecte librement en fonction des ressources auxquelles il a accès à un instant précis, du temps dont il dispose, de ses motivations propres, du contexte dans lequel il s’inscrit.

Que l’on juge ces émergences prometteuses ou inquiétantes, elles ne doivent pas occulter la question du lien mécanique entre transparence et confiance, préoccupante à bien des égards pour les entreprises. Jusqu’à présent, ce lien entre transparence et confiance se limitait aux personnages politiques et plus largement aux people : un personnage connu doit se comporter de façon socialement acceptable et pouvoir rendre compte de sa vie sous peine de perdre la confiance de ceux qui l’ont élu ou adulé. Avec le système WikiLeaks, ce lien s’étend aux organisations, enjointes de faire preuve de transparence dans les processus de décision qu’elles suivent sous peine de perdre la confiance du corps social (clients et salariés principalement).

Or, la confiance est déterminante, tant pour maintenir une certaine forme de cohésion sociale parmi les salariés que pour établir une relation durable avec ses clients. Mais l’entreprise a-t-elle seulement les moyens de garantir cette transparence ? C’est toute la question du secret dans les organisations qui est ici posée. Jusqu’où est-il possible de gouverner – un pays, une entreprise – sans avoir à passer parfois par des chemins sinueux, non avouables, non acceptables et qui doivent, à ce titre, rester secrets sous peine de fragiliser l’équilibre social qui l’entoure ? N’y a-t-il pas un risque à ce que nos écrits se vident de toute substance s’ils deviennent des menaces pour ceux qui les produisent ? D’autant plus qu’un écrit trouve le plus souvent son sens dans la chaîne dans laquelle il s’inscrit, voire contribue à stimuler une décision qui, in fine, n’aurait pas nécessairement donné lieu à celle qui a été saluée collectivement par ceux qu’elle concernait. Certaines décisions ont dû emprunter des voies parfois inacceptables, des propos hautement contestables, avant de donner finalement lieu à des décisions tout à fait bien reçues par le corps social. Les travaux de Greenberg[14] sur le lien entre engagement (de produire ou d’acheter) et transparence des processus de décision trouvent avec cette nouvelle donne une acuité toute particulière dans la question de la performance des entreprises. Certes, la transparence perçue des processus de décision et de construction des normes générerait de l’engagement et donc soutiendrait la performance des organisations. Mais il ouvrirait aussi le risque de rendre insupportable chaque fuite alors même que leur nombre se réduirait.

Si ce devoir de transparence est aujourd’hui largement plébiscité par le corps social, il n’est pas sans danger en retour. À partir du moment où la diffusion de certaines informations laisse entendre qu’on a été berné, le doute s’installe mécaniquement. Et même si elle ne nous touche pas directement, la tentation de voir partout des complots pourrait devenir prégnante. La parole devient suspecte car on sait qu’elle peut en cacher une autre, moins honorable. Mais peut-on durablement vivre avec l’idée d’un « tous pourris » à partir du moment où s’étaleront régulièrement des informations qui ne sont pas audibles ? La perte de confiance risque alors de fragiliser l’ensemble du corps social en jetant un voile de suspicion sur « tout ce qui vient d’en haut ».

Notre société est infusée par l’information et il serait vain de chercher à en contrôler la circulation. La vie en WikiLeaks n’est de ce point de vue qu’une des figures d’un phénomène dont personne ne conteste l’ampleur. Cela signifie qu’il faut de plus en plus faire avec cette transparence. Et accepter qu’une porosité entre des mondes jusque-là relativement hermétiques devienne un état de fait. L’enjeu est moins d’avoir accès ou non à l’information – celle-ci étant postulée accessible par tous à tout instant – mais bien d’organiser le dialogue et la prise de décision qui l’entoure. Il nous faut donc inventer de nouvelles formes de rapports sociaux pour y faire face. Car l’inacceptabilité de certaines informations est étroitement liée au déficit de dialogue et à l’existence d’intérêts antagonistes qui les sous-tendent.

Cette question ne date pas d’aujourd’hui, elle traverse depuis plus d’un siècle l’histoire des relations sociales. Ce qui change, c’est la rapidité et l’étendue avec lesquelles un conflit d’intérêt peut se nouer du fait de la diffusion par une personne d’une information. Dans la course qui s’est engagée entre la sécurisation des données et leur accessibilité, les décideurs ne peuvent pas prendre le risque d’ignorer de toute façon la menace qui pèse sur eux. Cette question est d’ailleurs peut-être déjà tranchée par les générations montantes qui ont, elles, intégré la transparence de facto des écrits numériques qu’elles produisaient. La conclusion de The Economist sur cette question est sans appel :

Le Département d’État (américain) a appris ce que l’industrie de la musique et du film ont appris il y a longtemps : les fichiers informatiques sont faciles à copier et à distribuer… Les entreprises aussi vont faire cette découverte. Il y aura plus de fuites et elles seront embarrassantes.


Julian Assange raconte, à propos de la banque suisse Julius Baer (première « victime » de WikiLeaks) que « (ses) chefs ours[15] avaient sans doute l’habitude de réduire leurs détracteurs au silence par une seule lettre. Avec nous, ils s’étaient brûlé les pattes ». « Pour la première fois, j’ai pris conscience que nous pouvions défier le monde », ajoute Daniel Domscheit-Berg dans son livre Inside WikiLeaks, le site le plus dangereux du monde. Peut-être aussi les organisations devront-elles instituer des temps, des espaces et des acteurs chargés d’assurer la médiation entre les intérêts en présence.

Ma vie en jeu vidéo

Comment mobiliser l’engagement de ses    collaborateurs, orienter leur action et in fine, insuffler « une culture de la gagne » en la mâtinant de « fun » ? Tout simplement en transformant le travail en jeu vidéo ! De toutes les émergences en cours, la gamification semble être la plus éloignée de nos organisations et la moins visible aujourd’hui. À la différence des émergences qui précèdent et qui s’expriment déjà assez nettement dans nos organisations, la gamification ne donne pas encore lieu à des traces bien visibles. Pour autant, nous prenons le parti de la développer dans cette première partie car elle nous semble particulièrement significative des mutations qui se produiront demain.

L’intérêt de la gamification pour les entreprises est finalement assez simple : puisque le jeu vidéo connaît un tel succès, identifions les principes sur lesquels il repose pour les réinvestir dans le travail. Autrement dit, comment transposer les mécaniques du jeu vidéo à l’ensemble de la vie d’une organisation ? Si ce processus de gamification se confirme, nous serons en quelque sorte pris en tenaille : d’un côté une industrie du jeu vidéo à laquelle il sera de plus en plus difficile d’échapper (déjà aujourd’hui, 40 % des Français jouent aux jeux vidéo[16]), de l’autre une gamification qui orientera, au-delà même de notre travail, tous les actes de notre vie (assurance, loisirs, voyage…). Certains n’hésitent pas à évoquer « une couche de jeu qui recouvrirait le monde » tant le phénomène prend de l’ampleur. Il semble en tout cas suffisamment soutenu pour qu’ait été organisé en janvier 2011 le premier Gamification Summit.

Devenu un produit de consommation de masse dans les années 70, d’abord sous la forme de bornes d’arcade (Pong, Astéroïd…) puis de consoles de salon (Odyssée, Adventure…), le jeu vidéo sort de son monde pour s’introduire dans nos ordinateurs personnels au début des années 80. C’est une véritable rupture car pour la première fois, le jeu vidéo force la porte d’un objet jusque-là dédié au travail. Il poursuit quelques années plus tard son invasion avec Internet et le développement de jeux en ligne et en réseau. Confusion des sources, confusion des genres, nous n’allons pas au jeu, c’est lui qui vient à nous. Jusqu’à s’imposer tout récemment dans nos smartphones : la quantité d’applications disponibles en matière de jeux vidéo, le coût ridicule – quand celui-ci n’est pas gratuit – et l’accessibilité en font un attracteur auquel il est de plus en plus difficile de résister. La convergence entre smartphones et consoles portables devrait encore renforcer ce processus de confusion, voire de cannibalisation avec la commercialisation de la Playstation Vita. Les tablettes ne font que prolonger ce mouvement en devenant une interface de jeu vidéo idéale (c’est d’ailleurs ce type d’application qui est aujourd’hui le plus consommé sur tablette).

Même les réseaux sociaux s’y mettent avec le « casual gaming », dont le principe est d’élargir la base des joueurs et de convertir le grand public au jeu. Le jeu s’installe dans nos vies, il s’immisce là où on ne l’attendait pas jusqu’à s’offrir à nous comme une évidence. Il modèle nos façons de penser, d’agir et même de collaborer. Le marché du serious game signe à cet égard l’intronisation du jeu dans l’entreprise : stratégie de marque, outil de communication, moyen d’apprendre, le jeu vidéo apparaît comme un vecteur doté de toutes les qualités, capable de retenir, d’orienter et de conserver notre attention… parfois même jusqu’à l’addiction.

Les ressorts sur lesquels repose le jeu vidéo pourraient constituer les signes avant-coureurs d’une révolution du travail déjà en marche dans certains secteurs d’activité : explorer et maîtriser un objet, gagner des points, faire des feed back, favoriser les échanges au sein d’une communauté, concevoir une progression autour de l’accomplissement successif de tâches parcellaires, créer des intrigues, proposer des défis. Nos pratiques managériales ne sont finalement pas si éloignées que cela de l’ingénierie d’un jeu vidéo ! L’objet à explorer et à maîtriser ressemble fort à un projet, le feed back rappelle ce que l’on conseille aux managers dans les séminaires de formation. Quant aux défis et aux points gagnés, le monde des commerciaux et les stratégies d’incentive qui se sont déployées bien au-delà de ces métiers laissent penser que la pratique n’est pas nouvelle. Il est même tentant de pointer là une fausse émergence puisque tout cela existe déjà. Nous pensons plutôt que l’analogie entre ces deux mondes ne va pas de soi (en témoigne la force de la sémantique du mot « travail »), mais que la proximité entre les mécanismes du jeu vidéo et ceux du monde du travail pourrait accélérer la gamification de ce dernier.

Dans un contexte d’essoufflement des modèles managériaux traditionnels, il est tentant de voir se dessiner une nouvelle approche prometteuse. Mais l’analogie entre le jeu et le travail résistera-t-elle longtemps à tout ce qui les sépare ? Ne risque-t-on pas de faire croire un peu trop rapidement aux entreprises qu’il est possible de transformer dès demain nos environnements professionnels en vastes parties de jeu vidéo ? Les serious games, du fait même de leur dénomination, devraient nous alerter sur les limites qu’il y a à tout mélanger, car parler de jeu sérieux a tout de l’oxymore. Jusqu’où les salariés auront-ils envie de s’amuser s’ils baignent par ailleurs dans un système de contraintes qui n’a rien de ludique ?

Lorsque Google, en Suisse, a décidé de designer son espace de travail à la façon d’un vaste terrain de jeu, les observateurs se sont empressés de saluer l’originalité du lieu, la rupture avec les environnements habituellement gris et cloisonnés de nos bureaux, les espaces cosy et colorés qui confèrent au travail ce côté fun dont on parle tant. Mais des voix s’élèvent parmi les salariés de Google pour souligner que non, aller déjeuner en prenant un toboggan n’est pas nécessairement agréable, qu’une réunion dans une cabine de téléphérique n’est pas toujours stimulante (surtout quand il s’agit d’entendre les remontrances de son chef pour un projet qui n’avance pas) et que, parfois, on n’a tout simplement pas envie de croire que le travail est amusant parce qu’il ne l’est pas nécessairement…

Le risque de la tentation gamificatrice est réel pour les entreprises. Elles pourraient être amenées à investir d’importants moyens dans la refonte ludique de leurs espaces, de leurs temps et de leurs situations de travail sans que cela ne génère la dynamique attendue. Le mécanisme décrit par Tocqueville dans son ouvrage sur la révolution française (L’Ancien Régime et la Révolution, 1856) retrouve ici toute son actualité : ce n’est pas la dureté du travail qui entraînerait une rébellion mais au contraire, le caractère insupportable des dernières servitudes qui pèseraient encore sur les salariés. Mathieu Triclot, dans son ouvrage sur la Philosophie des jeux vidéo, n’est pas tendre :

La gamification est plus qu’une erreur locale ou qu’une aberration béhavioriste. Elle s’inscrit dans une tendance à l’informatisation avancée, à l’engendrement inflationniste des symboles, des inscriptions, des inscripteurs. Celle-ci se produit, qu’il y ait gamification ou non. Le vieil igloo blanc[17] n’est plus quelque part à la frontière du Laos. Il est là, un peu partout, il représente une bonne bouille sympathique. Il affiche une bienveillance qui fait froid dans le dos. Il déploie un totalitarisme de poche, un totalitarisme sans totalité, éclaté dans les myriades marchandes. Mais cette inquiétude est un indice : l’informatisation n’a pas encore su capter les investissements de désir. Elle n’a pas encore trouvé son sujet, qu’elle recherche désespérément du côté des jeux vidéo (engagement total, marchandise-expérience, gamification).


La dimension totalitaire que porte en elle la gamification a de quoi inquiéter… Il est évidemment tentant, a fortiori lorsque l’on naît avec un joystic dans la main, de se laisser séduire par des entreprises qui nous proposeront de transformer notre travail en vaste partie de jeu vidéo. Faire du travail un jeu, c’est le mettre à distance en y injectant tout ce que l’on trouve par ailleurs dans un jeu. Mais la promesse risque rapidement de tourner court pour les individus.

L’offre proposée par Virgin HealthMiles, fournisseur de programme de santé pour les entreprises, donne la mesure de ce qui pourrait nous attendre demain. Faisant de la santé des employés un facteur de performance de l’entreprise, Virgin HealthMiles propose un programme « qui récompense les comportements sains et aligne les intérêts d’une organisation avec ceux de ses employés[18] ». Chaque employé reçoit un podomètre qui l’invite à marcher pour gagner des points. L’accumulation de points lui permet de gagner des réductions auprès de compagnies d’assurance santé adhérant au programme. Bien que le programme se donne des airs de jeu, il semble plus adapté de parler de « pointification[19] » (cumuler des points sans ressort ludique particulier) que véritablement de gamification. Le risque est là : donner la sensation que tout est jeu au risque de réduire celui-ci à une accumulation de points, sans autre scénario que celui d’orienter le comportement individuel dans une perspective productiviste. Nous n’en sommes d’ailleurs pas si loin : dans le champ du marketing, les programmes de fidélisation se sont multipliés ces dernières années et nous promettent toute sorte de récompense en échange de comportements prescrits. De la carte de fidélité au travail gamifié, la frontière paraît ténue…

L’équation est simple sur le papier. Notre temps de travail ne cesse de se réduire à mesure que les entreprises gagnent en productivité. Corrélativement, le temps du loisir s’est considérablement développé, au point de devenir un marché en pleine croissance. Dans le même temps, les technologies ont cheminé jusqu’à convertir une partie de ce temps de loisir en temps de jeu vidéo (tous les indicateurs le confirment, cette tendance se consolide chaque jour davantage : augmentation continue de la population jouant régulièrement aux jeux vidéo, taux de croissance de l’industrie du jeu vidéo de 8 % en 2010 là où les autres biens culturels stagnent depuis 3 ans, renouvellement et enrichissement permanents de l’offre, intégration de solutions dans nos technologies du quotidien).

Enfin, le modèle industriel sur lequel nos entreprises se sont développées connaît une crise sociale et économique profonde. Toutes les conditions paraissent donc réunies pour envisager une évolution du travail proche des environnements technoludiques. Cette émergence doit être regardée de près pour repenser le travail. Oui il est possible d’associer des ressorts ludiques à ce que l’on doit produire, oui la frontière est parfois poreuse entre le jeu et les gains que l’on peut en tirer dans la vraie vie, oui il existe des analogies entre des situations de jeu et des situations professionnelles qui méritent d’être exploitées. À condition de ne pas verser dans le mythe d’un monde joyeux qui pourrait vite devenir totalitaire. Un monde où chaque acte serait motivé par des énigmes à résoudre, des blasons à gagner et des statuts de happy few qui font rêver en oubliant que le monde du travail obéit, lui, à des règles qui n’ont rien d’une partie de jeu vidéo. Il nous paraît riche à cet égard de voir dans la transposition du jeu vidéo vers le monde du travail des pistes intéressantes autour du play, davantage que le placage d’un système, le game, dans un monde qui ne s’y prête pas. Farm City ou Millionaire City nous plongent dans un univers qui n’est, certes, pas sans rappeler celui du travail et des astreintes qui l’accompagnent, mais il est toujours possible d’en sortir sans conséquence dommageable.
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Un monde en transition


Nous avons jusqu’ici identifié des signes précurseurs de la manière dont l’entreprise et le travail se transforment. Nous avons commencé à repérer les changements endogènes aux organisations, à l’œuvre depuis une, deux voire trois décennies, avant d’évoquer les changements exogènes qui percutent les entreprises avec une virulence sans doute sans rapport avec ce qui s’est passé durant les vingt dernières années.

Où en sont aujourd’hui les entreprises ? Dans une sorte d’entre deux, très différent d’une entreprise à l’autre. Elles sont dans une phase de transition qui se nourrit à la fois de ce qu’elles ont appris et expérimenté (et de ce qui s’impose en provenance de la société. L’entreprise se cherche, résiste, réagit, s’adapte, intègre mais finalement est un peu entre deux modèles, avec des mouvements plus ou moins forts d’une entreprise à l’autre. Entreprise instable qui commence à intégrer le mouvement sans avoir renoncé au modèle dominant, largement fondé sur le contrôle de l’aléa et la recherche d’une certaine stabilité. Bien évidemment, certaines entreprises mutent rapidement là où d’autres semblent indéfiniment stables selon qu’elles appartiennent au secteur industriel ou au monde des services, qu’elles sont nées dans le courant du siècle précédent ou après le « choc Internet », que leurs effectifs se comptent par milliers et plus ou n’ont pas encore dépassé dix personnes. Un peu comme si une partie des entreprises tentait d’abord de digérer les changements sans changer en profondeur là où d’autres semblent appartenir à un monde en fiction… Bref un paysage contrasté qui évolue vite.

De mon plombier à Google, l’entreprise avance à deux vitesses

Nous n’avons pas encore beaucoup de recul pour décider de tout ce que l’on peut faire avec l’information telle qu’elle s’impose à nos vie privée, à notre société, à notre vie professionnelle. Elle est à la fois massive, intrusive, invasive et chronophage, pas toujours utile et de qualité parfois douteuse. Les organisations, les métiers, les process ont été conçus indépendamment de cette ressource : l’information était jusqu’ici un élément sous contrôle qui participait à l’appareil productif. Son intégration dans la chaîne de valeur ne devait poser aucun problème. Mais avec ce qu’elle devient, cela ne va plus de soi. Il est possible que l’on voit se dessiner, du moins au cours de la prochaine décennie, un fonctionnement à deux vitesses entre les organisations : celles qui ont fait le grand plongeon numérique et informationnel et… les autres.

Les premières appartiennent le plus souvent à la nouvelle économie, leurs salariés sont jeunes, elles sont en pleine croissance et ont pris, presque instinctivement, la mesure du big bang informationnel et de ce qu’elles pouvaient en tirer. Les autres, issues d’une économie industrielle – c’est-à-dire la très grande majorité – ne sont pas équipées pour recevoir ce flux massif d’informations. Elles résistent à ouvrir les vannes, tant de l’extérieur vers l’intérieur qu’à l’intérieur même de l’entreprise. Combien de dirigeants et de DRH ont fait part de leur intérêt à favoriser le développement de blogs ou de wiki… à condition d’en conserver la pleine maîtrise au point de remettre en cause l’essence de ces outils. Cette réticence pourrait leur coûter cher au fil du temps : déconnexion de leur marché faute d’informations pertinentes, faible attractivité en matière de recrutement, déficit d’innovation dans une économie qui en réclamera de plus en plus…

Fonctionnement à deux vitesses également entre des organisations qui disposent des ressources suffisantes pour rendre leur information visible et les autres. Il y avait déjà celles qui avaient les moyens d’être particulièrement bien référencées sur Internet et celles qui n’avaient pas compris l’importance de ce nouveau jeu. Il pourrait y avoir demain celles qui paieront une prestation leur garantissant une diffusion à très haut débit de leurs informations et celles qui n’auront pas les moyens de s’acquitter de la taxe. Dans un monde où e-visibilité rimera de plus en plus avec performance, on mesure aisément la difficulté qu’auront les plus petites d’entre elles à exister. Tous les métiers doivent-ils d’ailleurs être traités de la même manière ? Ne faut-il pas tout simplement laisser la main invisible opérer en posant quelques grands principes ? Avec la probabilité, le cas échéant, que certaines entreprises ne parviennent pas à s’adapter. Et dans le jeu mondialisé, cette incapacité à s’adapter peut signifier une mort aussi brutale que négligeable tant le « monde des affaires internationales » est prompt à voir disparaître de grands groupes pour en accueillir aussitôt de nouveaux.

En interne au sein des entreprises, on retrouvera parfois ce monde à deux vitesses. D’un côté, des cadres autonomes, qui naviguent avec une certaine liberté dans un monde où l’information est accessible partout, de l’autre des exécutants réduits à se conformer aux procédures de systèmes d’information internes rigides et peu stimulants intellectuellement. Ces deux populations sont parfois deux générations : celle qui est « née avec une souris entre les mains » et l’autre, qui ne comprend pas tout, n’ose pas le dire et tente de s’accrocher discrètement au prix de coûteux efforts personnels masqués. Ces ruptures ne sont d’ailleurs pas seulement générationnelles mais peuvent parfaitement exister entre ceux qui ont eu accès à la vie numérique facilement de par leur milieu et les autres. Même si ces différences diminuent de jour en jour, elles ont existé et peuvent parfaitement se repérer au sein des entreprises.

Bien sûr, la réalité n’est jamais aussi tranchée. Oui il existe bien des entreprises à chaque extrémité du paysage que nous venons de décrire. Mais aucune n’est vraiment épargnée par cet environnement en mutation, ne serait-ce que parce que leurs salariés sont de toute façon touchés à l’extérieur de l’entreprise par ces changements. Elles s’inscrivent plutôt sur un continuum sur lequel on trouve tous les degrés d’engagement – certains diraient de maturité – en matière d’utilisation des technologies de l’information.

Les e-métiers se multiplient… sans remplacer les métiers traditionnels

Dans ce contexte en forte mutation, la tentation de réagir aux turbulences extérieures en créant de nouvelles fonctions dans les entreprises est grande. Mais le changement étant en phase de transition, on va ajouter de nouveaux statuts sans remplacer ceux qui existent déjà. Faut-il alors parler d’inflation ou de flou dans les différents statuts qui permettent de comprendre les rôles et les positions d’autorité des uns et des autres ? Sans doute les deux sont-ils liés : moins on s’y retrouve plus on crée de nouvelles étiquettes ! On va donc pratiquer l’empilement en ajoutant aux positions classiques de nouveaux rôles. Le web-designer ou le communauty manager n’empêchent pas le directeur de la communication interne d’œuvrer en parallèle.

De même, on va voir les directeurs des services informatiques (DSI) gérer comme auparavant avec force pare-feu et interdiction, pendant que le chef de projet « communautés de pratiques » ou directeur du e-learning multipliera l’installation d’outils non conformes hébergés en externe. Le directeur du e-business côtoiera la direction Marketing ; il lancera des études de marché ad hoc sans en aviser son « collègue » ; il gérera son activité un peu comme si toute l’entreprise était passée aux nouvelles technologies. Des tensions peuvent éclater ici ou là mais bien souvent, on assiste surtout à des cohabitations où chacun tente d’ignorer l’autre le plus longtemps possible. La complexité des organisations permet effectivement ce type de solution qui, pour le salarié lambda, apparaît parfois comme incohérente mais qui a le mérite de vivre ces périodes de transition sans prendre finalement de réelle décision.

Le temps se gère comme avant, l’urgence en plus

Autre forme de mutation qui plonge les entreprises dans une certaine confusion, celle de notre rapport au temps. C’est comme si, là encore, on superposait au « monde ancien » un « monde nouveau », sans vraiment chercher à trancher. On continue à imposer les mêmes processus et procédures issus d’un fonctionnement planificateur, tout en exigeant de chacun qu’il gagne en agilité et en talent créatif pour coller aux exigences d’une économie de l’information.

Les entreprises doivent plus particulièrement faire face à quatre problématiques… Il y a d’abord la « vieille » question de la non-séparation du temps de travail et du temps privé, qui amènera d’autres débats en particulier sur les formes de contrat de travail ; seconde problématique, celle de l’utilisation des « temps de cerveau » compte tenu de la porosité des mondes à suivre et à gérer par chacun d’entre nous en simultanéité ; autre problématique, et non la moindre, celle de la coexistence de logiques temporelles de plus en plus diverses et contradictoires qui influencent les processus de prises de décision dans les entreprises ; enfin se pose la question du manque de temps des décideurs, ressenti et déclaré, avec les conséquences que cela peut avoir sur la nature des décisions prises.

Bref, là aussi, des temporalités nouvelles émergent : difficiles à qualifier, difficiles à situer, elles sont dans une sorte d’entre-deux qui montre une fois de plus que toutes les entreprises n’avancent pas au même rythme et que toutes les mutations sociales ne se transforment pas du jour au lendemain en innovation organisationnelle !

La cacophonie des relations

Un grand brouhaha semble s’être formé sur la planète en quelques années. Ici et là, on voit émerger des modes de communication nouveaux qui s’expérimentent à travers des médias comme Facebook, Skype, Twitter… Ces « tiers espaces » relationnels sont encore instables et leurs effets peu maîtrisés ; ils échappent aux structures traditionnelles et ne sont pas non plus complètement en dehors de la vie professionnelle. Ils démontrent néanmoins que nos compartimentations sont en train de bouger et de redéfinir les notions de dedans et dehors, de relations professionnelles ou privées, utile ou pas…

S’il y a consensus pour constater que ces nouveaux territoires numériques sont désormais incontournables, les analyses divergent sur la portée du phénomène. Les uns saluent le 500 millionième inscrit sur Facebook avec autant d’honneur qu’ils accueillent le sept milliardième humain et considèrent qu’une nouvelle cartographie des échanges pourrait durablement bouleverser les équilibres socio-économiques qui dominaient jusque-là. Les autres pensent qu’il ne se passe finalement pas grand-chose sur ces territoires, si ce n’est beaucoup de bruit sans intérêt sur le fond. Les premiers évoquent le comportement mutant de leurs enfants, les heures passées quotidiennement sur leurs écrans à chater. Les seconds rappellent que chaque génération développe aux yeux de ses aînés ses propres stigmates. Il semble malgré tout qu’une vaste machine commerciale se soit mise en mouvement. Mais les ressorts sur lesquels elle repose et le périmètre dans lequel elle s’inscrit sont encore mal maîtrisés.

La complexité de ces sujets et leur impact sur la vie des entreprises sont d’autant plus forts que nous sommes en phase d’apprentissage. Les caractéristiques propres aux organisations de grande taille en particulier rendent cette transition difficile : les procédures, les habitudes, les jeux d’acteurs, les croyances forment une « architecture invisible » qui ne se transforme pas par décret. Et puis surtout, personne ne sait vraiment jusqu’où chaque entreprise a intérêt à investir les technologies de l’information et de la communication.

Bref, là aussi, de nouveaux espaces émergent : difficiles à qualifier, difficiles à situer, ils sont dans une sorte d’entre-deux qui montre une fois de plus que toutes les entreprises n’avancent pas au même rythme et que toutes les mutations sociales ne se transforment pas du jour au lendemain en innovation organisationnelle !

En d’autres termes :


	Le changement organisationnel n’est jamais brutal, des signes précurseurs permettent sans cesse de s’adapter aux changements de société et de comportements individuels.


	Mais les outils qui envahissent nos univers privés sont porteurs de bien plus qu’une adaptation de la sphère professionnelle telle que nous l’avons vécue dans la décennie précédente.


	La situation des entreprises est hétérogène, marquée par des pratiques de transition qu’il convient de repérer et d’analyser comme des signes annonciateurs d’une autre relation au travail.




Des « petits matins » plutôt que le « grand soir »

En synthèse, trois dimensions émergent de cette société entrant dans l’entreprise : la nature de l’information, la gestion de l’information, l’impact de ces changements sur l’individu au travail :


	La nature de l’information est de plus en plus personnalisée, poreuse et enrichit nos perceptions du réel (réalité augmentée).


	La gestion de l’information consiste à gérer des flux (en lieu et place des stocks), flux qui circulent à une vitesse telle qu’ils donnent l’impression d’« instantanéité » et obligent à une quasi-totale transparence.


	L’individu occupe une triple fonction de producteur, transmetteur et consommateur rendant nécessaire le développement de compétences spécifiques de traitement de cette information et l’implication dans des modes de collaboration systématiques et nouveaux.




Ces trois dimensions participent à l’émergence de nouvelles formes d’organisation. Peut-être ce mouvement ne touchera-t-il pas toute l’économie. Peut-être verra-t-on coexister pendant quelques années la situation de transition que nous avons décrite. Mais un autre scénario est aussi possible : si ces nouvelles formes d’entreprises et de travail incarnent des modes de production cohérents avec les évolutions sociétales, elles s’imposeront beaucoup plus vite qu’on ne le pense, creusant alors le décalage avec les entreprises issues de la « vieille économie », au risque pour ces dernières d’y perdre en attractivité, voire plus largement en performance.

Cela dit, comme nous l’avons vu plus haut, nous ne concevons pas les choses en termes dramatiques – au sens du drama grec. Le scénario le plus probable est celui d’une phase de transition qui perdure avec un modèle industriel en perte de vitesse et de plus en plus de situations de production de services marquées par les technologies et leur impact sur le travail. Bien sûr, toutes les entreprises ne vont pas être touchées par ces changements. Les émergences que nous avons observées impacteront plus ou moins les organisations et, en leur sein, certains métiers plus que d’autres (les employés d’une coutellerie de Laguiole ne seront certainement pas concernés de façon aussi prégnante par les technologies de l’information que les commerciaux d’une compagnie d’assurance). Il ne s’agit donc pas de stigmatiser les organisations qui ne changeraient pas en pointant leur conservatisme, voire leur archaïsme. Certaines y auront intérêt, d’autres non.

Surtout, il n’y aura sans doute pas de « grand soir » où tout à coup, seuls les digital native survivraient, pendant que de pauvres technophobes mourraient à leurs côtés dans l’indifférence générale ! En fait, il y aura surtout de plus en plus de « petits matins » pas tout à fait comme avant et qui progressivement rendront obsolètes, décalées, ridicules, les situations professionnelles proposées par les entreprises qui n’auront pas su penser le travail autrement. C’est donc surtout pour faire réagir celles-ci – qui représentent un très grand nombre d’emplois ! – que nous avons proposé cette fiction qui n’était qu’un préambule imaginaire.
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L’entreprise s’intègre dans un écosystème


Nous pensons que l’entreprise ne va pas changer en profondeur mais plutôt qu’elle évoluera vers des systèmes de production plus ouverts. Ces systèmes de production auront trois caractéristiques :


	ils seront composés d’une variété de formes de production et de catégories d’acteurs bien plus riche qu’elle ne l’est aujourd’hui ;


	ces organisations, de la grande entreprise au travailleur indépendant, se combineront dans des configurations multiples que nous rassemblerons autour d’idéaux-types développés dans ce chapitre ;


	les coopérations qu’ils noueront reposeront sur des enjeux et des formes qui dépassent le cadre strict des relations contractuelles que nous connaissons aujourd’hui, fondées sur un business model bien balisé.




Cette mutation ne signe peut-être qu’une phase transitoire de laquelle émergera dans dix ou vingt ans une configuration dominante de collaboration ou un modèle d’organisation et de management prééminent. Mais dans un relatif court terme, nous ne pensons pas que le paysage économique va connaître une rupture forte dans ses formes de production, et dont la caisse de résonance bousculerait tout sur son passage. En revanche, il nous semble que la création de valeur va se déplacer de l’entreprise vers l’écosystème.

Ford et Facebook coexisteront encore longtemps

Les propos que nous avons tenus depuis le début de ce livre et plus encore au travers de notre Job fiction semblent annoncer un monde nouveau qui transformera rapidement et définitivement notre vision du travail. Et sans doute sommes-nous un certain nombre à avoir le sentiment que les choses ne vont pas assez vite, que certains ne réalisent pas ce qui se passe et qu’il faudrait prendre la mesure des mutations qui se déroulent sous nos yeux depuis la « révolution Internet ». Mais pour d’autres, les changements ne sont pas si évidents. Oui, ils ont maintenant des emails à ne plus savoir quoi en faire et un smartphone qui leur dit où est le restaurant le plus proche, oui ils vont chercher leur musique sur le web, oui leurs enfants sont tous sur Facebook… Mais quand ils vont travailler, ils continuent à vendre des chaussures ou à traiter des colonnes de chiffres sur un écran, à soigner des malades de plus en plus âgés… Ils sont soumis au pouvoir d’un petit chef lui-même aux ordres d’un moyen chef ; quant au grand chef on ne le voit pour ainsi dire pas. Ils ont peur du chômage et voient les emplois disparaître les uns après les autres sans qu’aucune « nouvelle » économie ne vienne leur donner confiance en l’avenir. Alors, les questions de porosité « vie privée/vie professionnelle », les espaces de créativité ou les questions des nouvelles formes de collaboration ne les concernent pas vraiment.

À l’image de ces différences individuelles qui continuent d’exister, plusieurs éléments invitent à ne pas glisser trop rapidement vers le remplacement de l’ancien monde par le nouveau…

D’abord parce que les entreprises issues de la nouvelle économie, en se développant, se normalisent. Il y a un effet de taille dans le rapport au travail qu’il ne faut pas ignorer. Google, Apple, Tweeter, Facebook et leurs homologues de la nouvelle économie n’échappent pas aux organigrammes, lignes hiérarchiques, travail prescrit, contrôle, etc., que l’on retrouve dans toutes les organisations du xxe siècle. Certes, elles ont fait évoluer certaines pratiques de management (petites équipes, horaires souples, convivialité des relations, réduction des contraintes bureaucratiques…) et bousculé les environnements de travail (nourriture gratuite et à volonté sur le lieu de travail, toboggan, aires de jeux…). Mais cette image d’entreprise post moderne repose d’abord sur les technologies innovantes des produits et services qu’elles développent, sur une moyenne d’âge peu élevée permettant des relations plus détendues, moins conventionnelles que dans les entreprises issues de la vieille économie, et sur la croissance ultra rapide des start-up créées par une figure entrepreneuriale valorisante. Le développement de ces entreprises exige des levées de fonds auprès d’investisseurs qui ont encore besoin d’être rassurés par des modes de fonctionnement plus normatif, où le contrôle de l’aléa reste dominant. Steve Jobs n’y avait pas échappé quand il fut limogé par ses acquéreurs en 1985.

En second lieu, les entreprises issues de la vieille économie ont encore de belles années devant elles car la création de valeur ne reposera pas, dans l’ensemble des secteurs, sur de l’innovation à tout prix : nous pensons évidemment d’abord au secteur industriel qui nécessite des productions à grande échelle pour permettre des investissements lourds. Ces entreprises continueront très probablement à organiser la production de façon rationnelle, à contrôler l’aléa, à assurer un reporting consolidé de pratiques résultant homogènes. De même dans la nouvelle économie, certains métiers ne permettront pas – voire il serait contre-productif – d’envisager le travail tel que nous l’avons décrit dans la Job fiction : un comptable, un juriste, un acheteur, etc., ne trouveront pas forcément grand intérêt, du fait même de la nature de leur activité, à se retrouver dans un espace e-cool.

Et puis, que l’on trouve cela rassurant ou inquiétant, les organisations ne se transformeront pas du jour au lendemain : le modèle économique d’une organisation, les process qui la structurent, son système de gouvernance, le poids des habitudes et de la culture, le cadre légal et réglementaire, la structuration des espaces de travail… mettent du temps à bouger. D’autant plus que les hommes qui les initient, les appliquent, les supervisent… ont été formés « à l’ancienne » et s’attacheront, probablement pour une majorité d’entre eux, à les maintenir davantage qu’à s’inscrire en rupture.

Ainsi, si l’on peut dessiner un mouvement qui ira de la vieille économie vers la nouvelle, il est en revanche impossible de le voir comme simultané et homogène d’une entreprise à l’autre. Pire, on peut même affirmer que tout un pan de l’économie mondiale a plutôt tendance à réinventer Taylor tous les jours, grâce à ces mêmes outils qui semblent ailleurs libérer les relations au travail. Les entreprises chinoises ne sont pas des modèles d’individualisation, pas plus que les centres d’appel délocalisés ou de nombreux métiers de service – y compris dit « à la personne ».

La « vieille économie » résiste à la fois en termes de gouvernance, d’organisation, de management et de nature de ces emplois. Bien entendu ce constat est fait à un moment donné et ne présage en rien des évolutions qui peuvent se produire. Une photo n’est pas un film ! À partir de là, bien des suppositions sont possibles : on peut considérer que le « combat » est perdu d’avance pour ces mastodontes qui ne s’adaptent pas, qu’ils sont comme les derniers dinosaures incapables de survivre dans le monde de demain. En fait, il nous semble que la question ne se pose pas dans ces termes. Un monde n’apparaît pas quand l’autre disparaît et ceci d’autant moins qu’on regarde les choses à un niveau mondial. Nous ferons trois hypothèses :


	Plutôt que de penser organisation, il faut penser systèmes d’organisations.


	Penser systèmes, c’est penser interactions entre les éléments des systèmes.


	Plutôt que de penser opposition, il faut penser nature et degré de transformation.




Des écosystèmes au cœur de l’économie

Plusieurs modèles de travail vont coexister. L’enjeu résidera d’abord à fluidifier ce système, à permettre non seulement aux différentes catégories d’entités qui le constituent de collaborer dans les meilleures conditions parce qu’elles y gagneront, mais également aux personnes de passer d’un type d’entité à un autre.

Diverses formes organisationnelles cohabitent depuis longtemps : les grandes entreprises et leurs sous-traitants, les PME et leurs donneurs d’ordres. On a parlé « d’entreprise étendue » pour évoquer ces ensembles. Mais à la différence des systèmes que nous voyons poindre, ils étaient fortement reliés par des logiques business et essentiellement business. Aujourd’hui, ces ensembles ont évolué et se sont complexifiés. Ils constituent des systèmes, souvent à l’échelle d’un territoire. Dans peu de temps, ils réuniront à la fois des grandes entreprises, des ETI (entreprise de taille intermédiaire), des individus très qualifiés dans des formes d’intérim haut de gamme, travaillant en réseaux, des laboratoires à cheval entre recherche et projets concrets d’innovation, des petites structures high tech très innovantes refusant de se développer au-delà d’une certaine taille, des entreprises sociales et solidaires offrant d’autres approches sur le travail…

Mais il ne s’agira pas seulement d’organisations sur un même espace géographique ni de « pôle de compétitivité » construit par une volonté politique. Il s’agira bien de systèmes professionnels avec des degrés d’attirance divers entre les différents éléments. Comme un système solaire avec ses planètes plus ou moins éloignées les unes des autres. Au sein de ce système, la nouvelle économie côtoiera l’ancienne ou plus exactement les formes mutantes de l’ancienne, nous allons y venir. Tout ce que nous avons évoqué dans notre Job fiction n’a donc pas vocation à devenir le modèle unique de l’économie mondiale ; à l’échelle de la planète, mais aussi à l’échelle d’une région ou d’un territoire, coexisteront des formes organisationnelles différentes. L’innovation tiendra peut-être plus aux relations entre ces divers éléments qu’à la transformation radicale et définitive de tous les éléments du système. Ainsi, il nous semblerait naïf d’imaginer la disparition pure et simple de la « vieille économie » au profit d’un monde nouveau. Il y aura évolution de l’ancienne économie mais pas dans un sens unique qui signifierait l’explosion des grandes structures au profit de microstructures souples et autonomes. Au contraire, nous allons assister au développement d’ensembles d’organisations qui constitueront de réels écosystèmes[1], ce qui suppose l’interdépendance et la régulation des différents éléments qui le composent :


	de grandes entreprises, qui seront elles-mêmes transformées à des niveaux divers en fonction des types de production et de marchés sur lesquels elles interviendront ;


	de PME innovantes ou non – certains sous-traitants de grands groupes industriels reproduisant les formes d’organisation de leur donneur d’ordre, d’autres profitant de l’explosion des IT[2] pour développer de nouveaux services, que ce soit en B to B ou en B to C ;


	d’individus offrant leurs services en dehors de toute forme traditionnelle d’entreprise, d’autres ayant au contraire des relations privilégiées bien qu’épisodiques avec certaines PME ou certaines grandes organisations.




Cinq modèles d’écosystèmes

Quelles seront les relations entre les grandes entreprises et les différents acteurs qui l’entourent ? Plusieurs types de systèmes cohabiteront et s’interpénétreront. Certaines grandes organisations vont continuer à délocaliser une partie de leur activité vers des régions à faible coût de production. D’autres entreprises trouveront dans les réseaux d’indépendants et les PME une souplesse et une capacité d’innovation qu’elles ne peuvent plus s’offrir au sein de leurs structures mais qui viendront la compléter sur un mode de sous-traitance. Ces PME pourront faire elles-mêmes appel à des individus avec lesquels elles auront ou non des relations régulières. Ces individus seront considérés comme ayant un potentiel de création de valeur, d’innovation et d’apport d’idées nouvelles et renouvelables. Ils collaboreront épisodiquement ou régulièrement dans des structures de type e-cool. Certaines ETI joueront également un rôle fédérateur en intégrant, mieux que les grandes organisations, des acteurs et des structures innovantes. Ce modèle d’écosystème est de type solaire avec un centre qui, directement ou indirectement, génère des relations et des productions qui in fine lui reviennent.

Un deuxième écosystème est celui de l’excubation. Il ne s’agit plus d’incuber des projets de création à l’intérieur de l’entreprise mais de considérer qu’ils ne pourront émerger qu’à l’extérieur de ses murs. Ainsi, une entreprise permettra l’impulsion d’entités hors de son champ de contrôle. Partant de l’idée que ses modes de fonctionnement seront antinomiques avec les modes de pensée et d’organisation propices à l’innovation, elles accepteront – voire soutiendront – le fait que des structures différentes de type e-cool par exemple vivent ici et là sans qu’elles cherchent à intervenir dans leur projet. L’essentiel sera alors de « garder le contact » tout en jouant le jeu de l’autonomie de ces structures. On est donc dans une configuration bien différente de celle du modèle solaire décrit plus haut où les satellites dépendent et s’organisent en fonction du centre.

Une troisième forme de système, celle construite autour d’une nébuleuse de petites structures sans qu’un centre précis n’existe, pourrait également émerger. Le meilleur exemple est celui de l’open source qui existe depuis de nombreuses années et dont la forme réticulaire a permis de faire vivre toute une économie efficace. Là, c’est l’objet ou le service qui donne forme au système : faire vivre des logiciels, les améliorer sans cesse, les développer, etc., en sachant que des sources de profit peuvent se développer à côté pour conseiller, installer, adapter ces fameux services. Mais nous sommes dans un système où il n’y a ni centre, ni hiérarchie, ni supra-organisation. Nous sommes bien dans une logique de réseau.

Un quatrième modèle, que l’on pourrait qualifier d’intermédiation, consiste à considérer que la création de valeur se passe en dehors des entreprises, au sein de la société, et qu’il convient de l’aborder au travers des réseaux sociaux. Le rôle de l’entreprise de demain est alors d’être un intermédiaire entre ces réseaux et une économie organisée en réponse aux besoins et demandes exprimées par ces réseaux ou certaines parties de ces réseaux. Dans ce cas, ce sont les individus qui travaillent et qui produisent, l’entreprise – grande ou petite, individuelle ou collective – ayant finalement un rôle d’intermédiation et d’organisation externe entre une demande et une production. Par exemple, des graphistes vont gratuitement concourir à la réalisation du nouveau logo d’une ligne de vêtement, leurs propositions vont faire l’objet d’un vote par une communauté d’internautes, jusqu’au choix final de l’une des propositions avec, à la clé, la rémunération du graphiste dont le logo aura été retenu. On peut voir dans ce même esprit la manière dont on aborde la question de la pauvreté : rendre chaque villageois acteur économique là où il se trouve pour l’amener à avoir un revenu minimum (entre un dollar et trois dollars par jour) permet par proximité successive de lutter contre le manque d’eau ou de nourriture. Derrière ce modèle, il existe donc des acteurs qui organisent, structurent, suivent la production, y compris pour des raisons idéologiques.

Enfin, il faut aussi imaginer un cinquième modèle d’écosystème qui consiste en une combinaison des précédents : on peut tout à fait considérer qu’une grande entreprise participe à la fois d’un système avec PME, individus, ETI, etc., dont elle est le centre et qui tourne autour d’elle. Mais en même temps, elle peut excuber une partie de sa R&D et « renoncer » à contrôler directement certains de ces projets. Autre exemple : un système de type open source peut se voir compléter par un système de type « réseau sociaux » qui devient prescripteur d’évolutions diverses du produit lui-même. Ainsi Wikipedia pourrait à un moment donné utiliser les services d’une organisation de type Eyeka ou une ONG non pas pour enrichir son encyclopédie mais pour développer, inventer, élargir son offre vers des services associés.

Le métissage devient la règle

Nous n’avons pas encore suffisamment de recul pour dire si les entreprises trouveront dans quelque temps une nouvelle forme de stabilité au sein de l’un ou de l’autre de ces modèles. Il est en revanche probable qu’elles seront encore plongées dans les prochaines années dans un bouillonnement permanent. L’enjeu de l’entreprise sera de construire son propre système puis de réduire la voilure d’un côté pour l’ouvrir sur un autre en fonction de la nature même de son activité, de ses enjeux, de ses contraintes, de ses ressources, de l’évolution de son marché, de ses besoins, de ses fragilités… C’est donc autant sa capacité à changer en interne (optimisation de ses process, réorganisation de son système de production…) que son aisance à bouger et à se fertiliser grâce à son environnement qui fonderont sa performance et sa pérennité. Les combinaisons qu’elle saura tisser de façon ponctuelle ou durable avec des mondes parfois très éloignés (des game designers et des industriels, des artistes numériques et des chercheurs, des hackers et des assureurs…) constitueront un facteur important de performance. Ses choix stratégiques reposeront sur des enjeux de système, autant sinon plus que sur des logiques de production interne. Selon qu’elle aura besoin d’innover, de réduire ses coûts de production, de gagner en qualité, de s’ajuster à un marché fluctuant et volatile, d’être hyper réactive aux évolutions de ses clients, etc., l’entreprise nouera des relations avec tel ou tel type d’entité, soutiendra des dynamiques d’excubation, tissera autour d’elle un réseau de PME…

Pour tendre vers cette hyper souplesse, plusieurs conditions devront être réunies. Il s’agira d’abord pour l’entreprise d’accepter que chacun de ses collaborateurs puisse potentiellement nourrir le système dans lequel elle évolue, ouvre des lucarnes sur d’autres mondes. Plus encore, il sera nécessaire de l’encourager et d’en faciliter la mise en œuvre. À condition toutefois de donner de la visibilité à ses collaborateurs sur le type d’écosystème vers lequel elle souhaite tendre tout en laissant faire pour permettre des « sorties de cadre » fécondes. Car c’est bien cette capacité à sortir des cadres habituels qui marque un changement majeur. Induire sans prescrire, orienter sans programmer, piloter sans enfermer, toute la difficulté pour elle résidera dans sa capacité à faire vivre cette dynamique de façon structurée et cohérente avec ses enjeux, contraintes et ressources sans pour autant revenir aux cadres planificateurs du xxe siècle, peu adaptés à cette nouvelle donne. Tous les collaborateurs n’auront bien sûr ni les moyens, ni l’envie, ni les capacités d’ouvrir leur entreprise à des acteurs externes. Pour que ces ancrages puissent néanmoins être générés par une partie d’entre eux, le management stratégique, relayé par le management de proximité, devront accepter de jouer véritablement le jeu de la porosité. Entre les émergences sociétales (intrusion des réseaux sociaux, tiers espaces…) et le développement de nouveaux « modèles d’organisation », la boucle est bouclée.

L’économie même de ces nouvelles formes de relations reste à inventer. Tant qu’un partenariat se noue sur une logique de business, la contractualisation est relativement aisée. On négocie un tarif, on prend un pourcentage, on définit les clauses de l’échange sur une base aussi formelle que possible. Mais lorsque l’on ne sait pas par avance mesurer la valeur qui résultera de ce rapprochement, lorsque l’on ne sait parfois même pas sur quoi on va collaborer, les termes du contrat restent nécessairement flous. La confiance va donc devenir une condition importante de cette nouvelle forme de création de valeur.

L’appartenance des collaborateurs à des réseaux, des collectifs, etc., deviendra un atout majeur. Il faudra accepter que se développent des logiques de don/contre-don car tout ne pourra pas être régenté par des contrats entre l’entreprise et des acteurs extérieurs pour faciliter les coopérations ad hoc que l’un ou l’autre voudront initier. Il faudra là encore sortir des cadres habituels de référence. La grande entreprise donnera à l’indépendant ou à la PME les moyens d’avoir accès à des ressources qui ne lui sont habituellement pas dédiées. Elle l’aidera par exemple à lever des fonds en se portant caution ou même simplement en « prêtant » ses réseaux. Elle pourra mettre ponctuellement à sa disposition ses moyens logistiques pour organiser un événement, tout en profitant en retour dudit événement pour élargir son réseau, faire de la veille, repérer un projet porteur… Elle offrira des moyens humains – juristes, financiers… – que la PME ou l’indépendant ne pourront pas mobiliser pour faire face à une situation ou accompagner un projet nécessaire à la pérennité de son partenaire. L’indépendant sera une source inépuisable de veille, d’agilité aussi en mobilisant rapidement son réseau lorsque la grande entreprise peinera à contourner la lourdeur de ses procédures. Les possibilités de collaboration autant que la forme qu’elles prendront sont presque infinies.

Mais les entreprises ne pourront pas se satisfaire des dynamiques initiées en interne. Des fonctions de médiation aux interfaces de ces systèmes devraient occuper une place majeure. Bien connaître différents types d’entités, être capable de rapprocher des mondes qui s’ignorent, les amener à se rencontrer, organiser des collaborations ad hoc que l’on croyait contre-nature deviendra une fonction clé dans ce paysage en mutation permanente.

Le salarié, un indépendant aux collectifs multiples

Le travail va continuer à muter avec en particulier un accroissement des travailleurs indépendants. D’une part parce que les IT ouvrent des possibilités inimaginables que l’on n’a pas fini d’explorer et qui permettront de plus en plus de penser le rapport au travail à partir de soi, de sa propre situation spatiale et temporelle sans avoir besoin de l’associer à un temps ou un lieu précis. Le micro-paiement, le personnal e-branding et le rating des niveaux d’influence sur la Toile incarnent déjà ce mouvement. Ensuite parce que le cadre légal et réglementaire facilitera ces évolutions pour compenser les pertes d’emplois issues de la vieille économie et s’adapter à ces nouvelles configurations professionnelles.

Enfin, parce que le contenu du travail, en donnant de plus en plus de place au virtuel, transformera le rapport au travail des jeunes générations et les poussera à rechercher des statuts indépendants cohérents avec la manière même dont ils produiront. Ces travailleurs indépendants fonctionneront largement dans des logiques de réseau facilitées par l’explosion des IT. À ce titre, ils agiront à l’image de cellules inscrites dans plusieurs réseaux (des collectifs, des partenariats avec des entreprises, des systèmes plus informels), fonctionnant de façon alternative en cellule dormante, en veille ou active. Il y a donc complémentarité et non pas opposition entre indépendance de statut et collectifs de production. Il s’agira de collectifs mouvants, spontanés et plus ou moins reconnus mais comme nous l’avons vu dans la Job fiction, ils seront indispensables pour garantir une production innovante et de qualité.

De même que les entreprises industrielles classiques existeront encore – même transformées –, tout le monde ne sera pas travailleur indépendant ! Le monde sera pluriel et les qualifications des uns et des autres détermineront en partie le rapport au travail de chacun. Si les technologies structureront encore plus profondément qu’aujourd’hui les manières de travailler, en revanche, il restera encore bon nombre d’emplois peu qualifiés et répétitifs, que ce soit dans l’industrie ou dans les services. On peut même imaginer dans le secteur tertiaire la « réinvention » d’emplois de contact et de relation. Bien que considérés comme pauvres parce que ne nécessitant ni diplôme ni formation approfondie, ils permettront de « vendre de la relation directe » et personnaliser les services. Le fait de parler à une « vraie personne » et non à quelqu’un lisant son script ou à des morceaux de dialogues préenregistrés aura une valeur marchande évidente. Une économie de la relation de service de proximité pourrait alors opportunément équilibrer un univers envahi par les technologies. Comment seront payés et formés ces individus ? On peut imaginer a contrario de ce qui se passe aujourd’hui, qu’ils réclameront des organisations sécurisantes pour compenser des salaires sans doute relativement bas par rapport aux experts des technologies et de l’innovation.

À côté de la qualité de la relation, une autre valeur professionnelle montante sera sans doute la capacité à travailler de ses mains, que ce soit pour construire, pour réparer, pour installer, pour soigner, pour toucher, pour valoriser les sens, pour aider à conserver un bien-être psychique et corporel… Le champ est vaste allant des métiers du BTP à ceux de la réparation des choses, du faire soi-même, de la cuisine faite maison, mais aussi du sport, des soins du corps (esthétique, massage, fitness, gymnastique d’entretien…). Le point commun entre toutes ces pratiques est le retour du savoir-faire, du toucher, de l’engagement physique dans un monde de plus en plus virtuel. De même que le besoin de relation « vraie » se développera, l’attention à la sphère matérielle et corporelle générera des emplois.

Aujourd’hui, il faut distinguer les métiers manuels dont la rareté est déjà ressentie par tous (essayez de faire venir un plombier dans les 24 heures !) de ceux qui concernent le bien-être physique, encore considérés comme un luxe réservé aux plus riches. Mais demain, la nécessité d’apprendre à faire un peu de menuiserie et de pratiquer le sport qu’il faut pour rester en forme seront des demandes largement partagées. Ces champs se développent d’ailleurs largement grâce aux technologies : Internet est le premier lieu d’échange de ces savoirs, le premier espace d’information et de formation, et les forums évoquent tout autant ces questions que la recherche de solutions du dernier jeu vidéo.

La fluidité devient un enjeu majeur[3]


Cette cohabitation de statuts divers dessinera un paysage du monde professionnel bien différent de celui que nous connaissons. La question n’est d’ailleurs pas tant de décrire ces différents statuts car pour une part d’entre eux, nous ne les connaissons pas. Une fois qu’on a distingué indépendant et salarié, sans doute n’avons-nous appréhendé qu’une petite partie de ce qui sera possible. Entre des intermittents, des contractuels, des fonctionnaires à mi-temps, des salariés collectifs, des apprentis, des groupements d’associés, des employés personnels, des experts intérimaires, sans parler de l’impact des travailleurs européens capables de passer d’un pays à l’autre très facilement, etc., on peut imaginer qu’une simplification s’opérera et que de nouvelles formes de contrats seront proposées dans les dix ans qui viennent. La fluidité entre les statuts deviendra incontournable dans la majorité des cas et le droit du travail (sans doute européen) devra inventer les modalités juridiques pour rendre légal ce qui est souvent le fruit de détournements subtils.

La grande question ne sera sans doute plus celle des statuts permettant d’accéder au monde du travail, mais celle de la gestion de cette fluidité. Si pour les plus armés, les réseaux numériques suffiront à cette gestion dont ils s’occuperont eux-mêmes sans grand problème, en revanche, on peut s’interroger sur la capacité des plus démunis à faire de même.

Se pose alors la question des acteurs intermédiaires en charge de ces régulations. Faudra-t-il inventer le Pôle Emploi de demain ou considérerons-nous que cette fonction devra être privatisée ? Les acteurs inscrits sur un territoire (région, bassin d’emploi…) seront-ils les plus à même d’agir ou bien au contraire faudra-t-il dépasser le territoire pour penser plus large ? Là encore, il n’y aura aucune opposition avec le monde des technologies. Elles devront être largement mobilisées pour faciliter cette gestion de la mobilité pour tous.



Notes
[1] « En écologie, un écosystème désigne l’ensemble formé par une association ou communauté d’êtres vivants […] et son environnement […]. Les éléments constituant un écosystème développent un réseau d’échange d’énergie et de matière permettant le maintien et le développement de la vie. » (extrait de l’article « écosystème » de Wikipédia).
[2] Information technology en anglais, signifiant « technologie de l’information ».
[3] Pour un propos plus général sur le thème de la fluidité, voir J. de Rosnay, Surfer la vie : vers la société fluide, Les liens qui libèrent, 2012.
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Une nouvelle façon d’envisager le travail


Les organisations mettront du temps à se reconfigurer et, en tout état de cause, nous l’avons dit, toutes n’y auront pas intérêt. Pour autant, la façon dont s’exerce le travail devrait connaître d’importantes mutations dans les années à venir, avec un impact plus ou moins fort selon les métiers et les entreprises.

Plus précisément, nous voyons se dessiner six mutations. D’abord, le travail cherchera de plus en plus à se mettre en scène pour attirer, fidéliser et stimuler. Il s’agira de répondre aux demandes croissantes des jeunes générations, d’apporter aussi des formes alternatives de contributions au contrat social sur lequel elles ne peuvent plus s’engager, de faire face enfin à la concurrence déjà enclenchée sur ce champ par les Google, Apple et autres entreprises issues de la nouvelle économie. En outre, le lieu de travail n’aura de sens que s’il apparaît comme une ressource et non une contrainte : lieu de socialisation, de confort, de collaboration, d’apprentissage, de découvertes, etc., davantage qu’un cadre contraignant dans lequel on se glisse chaque matin au chausse-pied. Troisième mutation, les positions vont se confondre de plus en plus, faisant du collaborateur un client potentiel, mais aussi un vendeur, un ingénieur, un critique… Dans ce contexte, le rôle des managers devrait sensiblement évoluer, au point même d’en faire une fonction éphémère susceptible de se faire et se défaire au fil des projets. Autre mutation, celle de la porosité entre les sphères spatiales et temporelles qui va continuer à s’accentuer, obligeant à repenser la nature même du contrat de travail qui fonde aujourd’hui la relation « employeur/collaborateur ». Enfin, l’affirmation de tiers-espaces relationnels devrait dans une certaine mesure rebattre les cartes des organigrammes, statuts et process traditionnels qui régissent habituellement les relations au travail.

Le travail se met en scène

À mesure que l’on s’éloigne du xxe siècle, la figure d’un monde du travail fait de bureaux-cellules et d’open space, de chaînes de montage, de bâtiments fonctionnels érigés loin de la ville, semble appartenir à un temps révolu. Non pas que les entreprises issues du xxe siècle vont radicalement se transformer. Nous l’avons dit à plusieurs reprises dans les développements qui précèdent, il s’agira davantage d’une coexistence de différentes formes de production, allant de la plus traditionnelle à la plus innovante, que d’un raz-de-marée dont ne survivraient que les plus « modernes ». Mais une première tendance devrait s’affirmer dans les prochaines années : le travail cherche et cherchera de plus en plus à se mettre en scène. D’abord parce qu’en devenant de plus en plus cognitif, virtuel, liquide, etc., il gagnera à se matérialiser, à se donner à voir. La saturation mentale, la surcharge cognitive vont entraîner des stratégies de scénarisation des productions qui transformeront la nature même du travail. Le fond – la pensée – ne suffira plus s’il se dilue dans les tetraoctets qui sortent chaque jour de nos ordinateurs.

Il faudra capter l’attention, la maintenir, singulariser sa production, se distinguer des autres. L’image, l’interaction, le mouvement seront quelques-unes des techniques de mise en scène du travail qui en modifieront la nature même. On cherchera à matérialiser ce que l’on produit en utilisant de petites unités de production disséminées ici et là, voire internalisées dans certaines grandes entreprises (le réseau de FabLab qui se développe à travers la planète en est un marqueur parmi d’autres). Ce phénomène n’est pas nouveau mais il devrait connaître une accélération majeure dans les prochaines années du fait de la conjonction de trois facteurs : des technologies de facture de plus en plus intuitives, des coûts sans cesse réduits, des capacités techniques de plus en plus aisées avec notamment le développement du clouding. Trois facteurs qui faciliteront la mise en image, en mouvement, en forme matérielle, d’une production encore aujourd’hui linéaire et laborieuse quand il s’agit de la mettre en mots, ou éthérée quand il s’agit d’un service. La mise en scène du travail est donc d’abord celle de la matière produite.

De plus, on est entré dans l’ère de la transparence, on veut tout voir. À l’instar d’une tendance très en vogue chez les artisans-créateurs, ceux qui travaillent devront donc pouvoir être vus à l’œuvre. Parce que le travail comme laboratoire permanent est une valeur qui monte, parce les RPS et l’externalisation dans des pays à faible coût ont jeté un voile de suspicion sur ce qu’il se passait entre les murs de l’entreprise, parce que la valorisation de soi constitue une valeur montante, les entreprises auront intérêt à se donner à voir, à montrer leurs collaborateurs pour garantir qu’ici, on n’a rien à cacher, voire qu’il fait bon travailler dans cette entreprise.

La mise en scène du travail, ce sera aussi faire écho à une génération montante de joueurs, ces gamins habitués à se connecter à tout instant n’importe où pour jouer une partie en réseau ou tuer le temps en gagnant des vies. Aujourd’hui, les entreprises issues de la nouvelle économie s’attachent déjà à prolonger cette atmosphère sur le lieu de travail. On y détourne des objets de loisir du quotidien (baby-foot, borne de jeu vidéo, instruments de musique…), on offre à ses collaborateurs des aires de repos cosy, assez décontractées pour se sentir (presque) chez soi. On peut même imaginer que les process de travail soient redesignés pour les rapprocher de situations de jeux vidéo[1] : gagner des points, concevoir une progression rythmée, entourer le travail de marqueurs de jeux vidéo… Le travail se travestirait alors en un vaste social game. Cette tendance est d’ailleurs déjà une préoccupation montante dans le champ de l’apprentissage avec l’essor des serious games.

Mais cette mise en scène peut aussi n’être qu’un leurre. Il ne suffira pas de faire appel à un bon designer pour garantir une scénarisation efficace de l’espace de travail. Encore faudra-t-il que le travail qu’ils y font soit valorisant. Et que cet espace soit véritablement vécu comme une ressource par ceux qui s’y rendront.

Le lieu de travail devient une ressource plus qu’une contrainte

C’est là un changement majeur de paradigme. On viendra à son travail d’abord parce que ce sera un moyen – un bureau, une salle de réunion, un équipement bureautique, une convivialité… – dont on aura besoin pour produire, et non pour se conformer aux horaires stipulés dans le règlement intérieur, à l’injonction de son manager ou au contrôle de la pointeuse. Pour continuer à attirer ceux qu’elles veulent recruter, les entreprises devront comprendre, et c’est là une évolution importante, que l’environnement de travail deviendra une préoccupation majeure. Le déplacement vers son lieu de travail étant perçu comme coûteux – temps perdu insupportable dans un monde où l’on cherche constamment à gagner du temps, transport de plus en plus mal considéré sur le plan environnemental, activités sociales qu’on ne sait plus gérer si elles ne sont pas diluées dans l’espace-temps professionnel –, il faudra de solides raisons pour s’y rendre.

Tout comme le dress code, en s’assouplissant, est venu marquer un rapprochement entre sphère privée et sphère professionnelle, les espaces de travail offriront donc davantage de confort, de proximité avec des environnements plus familiers, plus chauds, plus détendus. Les entreprises qui le pourront (surtout les PME et TPE) préféreront le cœur de la Cité aux atmosphères froides des zones d’activité commerciale.

Les espaces de travail seront également conçus, c’est là une seconde évolution, pour renforcer la création de valeur (au sens économique du terme). Si l’on attend de ses collaborateurs qu’ils fassent preuve de concentration, de polarisation mentale, de capacité à traiter un projet, un dossier, une situation avec rigueur et précision, l’aménagement de leur espace, les couleurs, le mobilier, etc., seront nécessairement différents d’une situation de travail exigeant de la créativité, de l’ouverture, de l’intuition… De fait, il n’y aura pas d’espace de travail type tout simplement parce qu’il n’y aura pas un modèle type de création de valeur. Les formes d’organisation et d’aménagement du travail varieront d’une entreprise à une autre en fonction des choix que chacune aura faits. Au sein d’une même entreprise, ces formes seront plurielles en fonction des métiers concernés.

Troisième évolution, les espaces de travail devront être conçus en tenant compte des possibilités qui s’offrent aux collaborateurs à l’extérieur de l’entreprise. La concurrence avec des lieux de travail alternatifs sera rude : possibilité de travailler chez soi, de se poser quelques heures, quelques jours dans des espaces de type e-cool, de travailler pour une PME à l’atmosphère chaleureuse, créative… Si par exemple un espace de coworking est facilement accessible aux salariés dont on attend une capacité de créativité, d’ouverture, l’entreprise aura intérêt à l’investir pleinement pour concentrer ses efforts en interne sur des besoins qui ne trouvent pas de réponse à l’extérieur.

Quatrième évolution consacrant le lieu de travail comme une ressource, l’aménagement d’espaces éphémères. L’enjeu sera de concevoir des espaces facilement modifiables, avec des coûts d’investissement contenus, pour permettre un renouvellement rapide en fonction de l’évolution des orientations stratégiques, des métiers et de l’environnement. À l’image des ambiances de tournage, des plateaux de production seront installés dans les entreprises de façon à pouvoir reconfigurer les lieux en fonction des besoins de la scène à tourner.

Client, investisseur, producteur ou le « tout en un »

La troisième mutation majeure concerne une redistribution des cartes dans le « qui fait quoi » de notre modèle économique, une confusion des positions des acteurs qui le constituent. On est tour à tour investisseur, producteur, client dans des configurations peu prévisibles, non programmatiques, aléatoires. Cette mutation est déjà à l’œuvre dans certains secteurs d’activité comme la banque ou la grande distribution. Quand nous gérons nous-mêmes notre compte sur Internet, nous « travaillons » gratuitement à la place de notre banque[2], quand nous passons nous-mêmes nos articles à une caisse électronique, nous « travaillons » à la place de la caissière.

Mais l’exemple qui peut nous amener le plus loin pour analyser cette confusion des positions et les ressorts sur lesquels elle se fonde est sans doute celui d’organisations telles que WikiLeaks. Ce type de structure propose d’agir en mettant à la disposition du public un ensemble de moyens sans présager de ce qui sera produit si ce n’est l’objet même pour lequel l’association s’est constituée. Nous sommes loin d’une production planifiée avec ses actions prescrites, ses ressources encadrées, ses résultats contrôlés… Bien sûr, la comparaison entre ces nouvelles formes d’entités et les organisations marchandes est limitée par des finalités et un système de contraintes très différent.

Mais ce qui nous intéresse avant tout avec ces organisations d’un genre nouveau ou des formes analogues de production telles que les logiciels en open source, c’est que ces modèles proposent des systèmes de coopération ouverts, souples, agiles, rigoureux, associant plusieurs milliers de personnes… et qui marchent ! L’éphémère devrait devenir, sinon la norme, du moins une tendance montante des organisations de demain. On produira selon des configurations d’équipe ad hoc, des temporalités et des modalités nouvelles.

Première caractéristique de cette mutation, celle d’être construite autour d’interconnexions non maîtrisées a priori : une chaîne d’individus agissant en dehors de tout process global cohérent, prédéfini, maîtrisé par quelques-uns. Les maillons s’articulent les uns aux autres alors même que ce maillage n’a pas été programmé. Il devient possible de travailler (mais est-ce le bon terme ?) à plusieurs sans se connaître, depuis n’importe quel endroit, sans prescription ni supervision. Chacun configure sa place en fonction d’espaces laissés vacants ou d’actions nouvelles à construire.

Seconde caractéristique, la dispersion (géographique, culturelle, fonctionnelle) des contributeurs. Elle ne sera plus un problème car il existera de plus en plus de points d’ancrage commun matérialisés ici par des espaces numériques (plateforme, réseaux, géolocalisation) mais également par des espaces physiques (espaces de coworking, espaces e-cool…).

Troisième caractéristique, ce ne sont pas les processus (de décision, de production, de gestion…) qui primeront mais bien les moyens mis à la disposition de qui souhaitera s’en emparer. À la différence d’une organisation classique, les moyens donnés aux contributeurs l’emporteront sur les process, réduits à leur strict minimum. À charge pour chacun – et cela pose clairement des régulations à mettre en œuvre pour que ce « chacun » soit tout le monde et non une élite de privilégiés – de les repérer, de s’en saisir et de les valoriser au mieux.

Quatrième caractéristique, l’engagement de ces contributeurs sera d’une durée et d’une étendue variable, sans que des cadres préétablis ne viennent fixer de façon claire et partagée les choses. Plus précisément, il est probable que des contrats-cadre de forme multiples émergent pour fixer, dans les grandes lignes mais en conservant toute la souplesse nécessaire, les principes de la collaboration. Chacun composera entre les besoins de l’organisation et son propre système de contraintes.

Cinquième caractéristique enfin, le bénéficiaire du système pourra aussi être son contributeur. C’est même là une caractéristique majeure car elle fonde largement l’engagement, l’aisance et la souplesse nécessaire aux quatre premières caractéristiques. Une impression de « confus » pourra donc naturellement se dégager de ces nouvelles formes de production collective, mais en fait, ces positions se « confondront », voire se co-fonderont.

Les sphères privée et publique se recouvreront jusqu’à ne plus avoir beaucoup de sens ni même seulement d’intérêt. Le couple « contribution/rétribution » se complexifiera : une rétribution élevée pourra être le fruit d’une contribution faible (et inversement) si on la regarde à un instant t dans un périmètre étroit. Mais si on reconstruit le chemin qui a conduit à cette rétribution, on découvrira des contributions qui n’ont donné lieu à aucune rétribution au moment où elles étaient produites, si ce n’est celle de pouvoir continuer à « jouer » en misant sur le fait que « ça paiera un jour », sans bien savoir ni quand ni quoi ni comment.

On comprend mieux pourquoi les notions de planification, de répartition stable du travail, de mesure, de contrôle risquent de se vider de leur sens, voire de devenir contre-performantes. Il s’agira au contraire d’évoluer dans un espace aux contours mouvants, de ne pas programmer (ce qui ne veut pas dire de ne pas se fixer des caps), de se réajuster en permanence, d’être dans une économie du temps fluctuante, d’accepter de contribuer sans bien savoir ce que ça rapportera et si même seulement ça rapportera, de développer les responsabilités pour permettre au contrôle de s’auto-administrer dans une certaine mesure. Bien sûr, ce mouvement ne touchera pas tout le monde de la même manière mais il s’agira d’une tendance forte.

Rappelons-le, nous ne voyons pas dans ce système un modèle qui remplacerait l’actuel et serait celui que devrait suivre nos organisations demain. Nous y percevons en revanche des caractéristiques nouvelles susceptibles de préfigurer de nouvelles formes de système de production et imposant une approche organisationnelle et managériale radicalement différente. WikiLeaks a sa propre logique qui n’est certes pas celle d’un fabricant de chaussures ou de médicaments. Mais il invente et démontre sous nos yeux que les rôles et fonctions auxquels nous sommes habitués depuis la révolution industrielle sont en train de bouger. Les technologies ont permis ces changements, mais c’est la société dans son ensemble qui leur donnera sens.

Le pouvoir managérial se négocie en permanence

Qu’est-ce qu’être manager demain ? C’est d’abord un homme (ou une femme !) porteur de transversalité et de réseau, qui sait qu’il est là pour un temps limité, et tirant sa légitimité de la multitude des coopérations qu’il insuffle et anime. La reconfiguration des positions telle que nous venons de la décrire va fortement remettre en cause la fonction managériale telle qu’elle s’est développée au cours du siècle précédent. En effet, les cloisonnements verticaux et horizontaux deviendront inadaptés aux exigences de mouvement permanent qui caractériseront les entreprises. Bien sûr, ce mouvement ne sera pas le même partout selon que l’on est dans la grande industrie ou dans la nouvelle économie, mais on sait désormais que les lignes sont plus éphémères qu’elles ne l’ont jamais été : évolution permanente des technologies, recomposition rapide des processus de production pour s’adapter aux fluctuations du marché et à l’évolution constante des normes, transfert de compétences vers les pays émergents ultra-rapides du fait d’Internet, modifiant en permanence le paysage concurrentiel…

Là aussi, ces évolutions ne sont pas nouvelles mais elles continueront à s’affirmer au point de mettre sous pression les structures organisationnelles et les pratiques managériales. Première évolution, après une émergence lente et parfois chaotique, le management transversal et de réseau deviendra une évidence. La valeur ajoutée du management sera d’abord d’être capable de faire travailler ensemble des personnes issues de mondes différents, qu’elles soient internes ou externes à l’entreprise. Une partie du temps managérial consistera à repérer et visiter les ressources qu’il pourrait être amené à mobiliser un jour, à faire vivre des liens entre des acteurs susceptibles de collaborer pour faciliter, le moment venu, ces coopérations. On peut se demander si la fonction managériale aura encore sa raison d’être. Il est probable que les hiérarchies soient elles-mêmes éphémères. Elles se feront et se déferont en fonction des projets, des actions en cours, sans que ce statut n’ait lieu d’être acquis pour toujours. Puisque tout est dans tout – le travail sort des murs de l’entreprise et s’introduit partout, la sphère privée s’installe dans l’entreprise sans véritable contrôle possible –, de nouvelles formes d’arbitrage et de régulation devront être inventées. Elles intégreront notamment l’omniprésence des réseaux sociaux et les régulations permanentes issues de l’extérieur avec lesquelles il faudra composer. La confusion des positions que nous avons décrite dans le point précédent facilitera ce nouveau positionnement.

Seconde évolution, le temps de la décision et de l’action tendront à se confondre sur le terrain. La structure devra pouvoir en permanence s’adapter à son contexte, des marges d’autonomie deviendront donc indispensables. Les processus de décision seront revisités en conséquence pour permettre aux managers de sortir d’une double contrainte qui finissait par devenir ingérable. La figure du dirigeant, et c’est là la troisième mutation, prendra la forme d’un leader ouvert sur le monde, créatif, visionnaire, innovant, capable de se remettre en cause. L’hyper valorisation de personnages comme Steve Jobs ou le succès croissant des conférences TED imaginées il y a plus de vingt ans sont quelques-uns des signes qui marquent cette tendance. On y propose aux dirigeants d’explorer des mondes dont ils sont a priori éloignés pour les amener à sortir du cadre, à penser autrement, à fertiliser en combinant des univers qu’ils ignorent et qui s’ignorent, tant verticalement qu’horizontalement. Ces nouveaux dirigeants n’apparaîtront pas naturellement sauf miracle. Tout l’enjeu pour la société sera de laisser émerger des profils de ce type.

Du management de proximité au dirigeant, on voit bien que le pouvoir ne sera pas donné une fois pour toute, sa légitimité sera sans cesse renégociée. Le mouvement permanent dans lequel baignent les entreprises et la société rendront impossibles les positions acquises.

Au-delà de la porosité…

Les entreprises vont être confrontées, à des degrés divers, à une porosité croissante des espaces et des temps qu’elles ont mis un siècle à encadrer. Ce phénomène, observable depuis déjà une quinzaine d’années, devrait s’accentuer en prenant trois formes. La première d’entre elles ira de l’entreprise vers l’extérieur. Ceux qui, au sein de l’entreprise, en ont déjà pris la mesure sont les responsables du e-business, salariés chargés de développer le business de l’entreprise sur la Toile. Ils ont découvert il y a à peine cinq ans que les salariés, les clients et les prospects parlaient des produits en dehors de tout contrôle institutionnel. Ce phénomène s’est amplifié avec les blogs et a littéralement explosé avec les réseaux sociaux. Facebook, par exemple, a la particularité de ne pas être un réseau professionnel (à la différence de Viadeo ou LinkedIn) alors même que l’on y échange des informations professionnelles. De nouveaux espaces continueront donc à émerger aux frontières de l’entreprise, espaces que les entreprises devront investir. Les ignorer sera une erreur tactique. Mais nous n’en sommes qu’au début et la façon d’occuper ces nouveaux territoires reste à construire : être présente pour y faire quoi ? Pour dire quoi ? Pour surveiller ? Prendre la parole ? Faire de la propagande sous une forme discrète ? Rectifier l’information fausse – voire diffamatoire – qui circule ? Attentives ou attentistes, elles découvriront que de nouveaux espaces-temps se dessinent autour d’elles. Et qu’elles joueront, sur ces nouveaux territoires, une partie de leurs ventes, de leur notoriété et de leur pérennité.

Seconde forme de porosité, celle des espaces de travail. On pourrait reprendre ici le thème – déjà très ancien – du télétravail comme illustration de cette porosité entre le monde de l’entreprise et celui de la sphère privée. Depuis le fameux rapport européen de 2006 sur le télétravail, ce dernier s’installe dans les entreprises : des accords se signent dans les grands groupes, des entreprises internationales dans le secteur des IT le pratiquent comme un mode de vie professionnel privilégié, le terme « télétravail » se modernise en « management à distance » qui, sans être identique, permet de reconsidérer le sujet. Il semblerait tout de même que nous ne soyons qu’au début d’une transformation bien plus importante.

Au sein d’une majorité d’entreprises, le rapport au lieu de travail reste relativement étroit et le modèle traditionnel (mon entreprise, mon bureau, même en open space) est largement dominant. Le lieu de travail constitue encore aujourd’hui un marqueur essentiel de l’appartenance à l’entreprise et à un collectif de production. Mais plusieurs facteurs sont susceptibles d’accélérer cette porosité spatiale : le lieu de travail comme terrain de socialisation sera concurrencé par d’autres médias, les déplacements seront de moins en moins bien acceptés (temps perdu, trace carbone, stress…), les nouvelles générations accepteront moins que les autres un environnement de travail normatif, les moyens technologiques ne cesseront de gagner du terrain pour reproduire à l’identique notre bureau sur n’importe quel coin de la planète (grâce notamment aux investissements colossaux en cours en matière de clouding et à des supports de travail de plus en plus innovants).

Troisième forme de porosité enfin, celle des temps de travail. Voilà plusieurs années que l’on souligne la difficulté de distinguer le temps dédié au travail de celui dédié à la vie personnelle. Ce phénomène ne cesse de s’amplifier avec les smartphones, tablettes, Twitter… qui non seulement donnent accès à plusieurs mondes sur le même outil et de manière constante mais qui en plus le font de manière dépendante. Il devient irrésistible de ne pas réagir quand on entend qu’un message ou un email est arrivé. Or ceux-ci sont en provenance de n’importe quel univers. Nous serons de plus en plus à l’affût de ce qui peut bouger dans nos environnements, que nous ne pourrons isoler les uns des autres.

Impossible donc de compartimenter des temps, d’atteindre un niveau de concentration maximum sur un sujet particulier. Nicholas Carr, dans son article devenu célèbre, « Est-ce que Google nous rend idiot ? »[3], démontrait de manière approfondie que nous devenions incapable d’avoir le niveau de lecture que nous avions avant Internet. Cette analyse vaudra de plus en plus pour l’ensemble de notre vie. Nous ne pourrons plus accorder la même attention à chaque sphère de notre vie parce que nous accorderons cette attention à toutes les sphères au même moment. Cela peut sembler grave, voire dramatique. C’est en tout cas le point de vue qu’adoptait Nicholas Carr. Mais on peut aussi considérer que cette forme de porosité constituera une véritable opportunité. Les travaux de recherche dans ce domaine sont encore rares, mais un consensus se dessine doucement pour reconnaître que cette forme de porosité garantira l’innovation et l’agilité dont nos économies auront de plus en plus besoin dans les prochaines années. Elle favorisera des croisements de situations, d’idées, de personnes féconds. Elle offrira de la souplesse dans le traitement de situations qui ne se satisferont plus (que l’on s’en réjouisse ou que l’on s’en offusque) de plages horaires encadrées. Nous allons devoir apprendre à gérer cette complexité des relations auX tempS. Et les modes de décisions dans les entreprises n’auront d’autres solutions que d’être modifiés dans les années à venir.

De nouvelles formes de relations émergent

De nouvelles façons de tisser des collaborations vont continuer à s’affirmer avec l’explosion des IT. Qu’il s’agisse des réseaux sociaux, des blogs, des traces qu’on laisse sur Internet, des forums, etc., les possibilités d’échanger, de se connaître avant de se rencontrer, de se découvrir à distance et à sa façon sont déjà à l’œuvre. Elles devraient sensiblement reconfigurer la nature même des relations professionnelles. Aujourd’hui, les rencontres professionnelles restent encore relativement brutales : on découvre lors du premier briefing les autres membres de l’équipe projet, on doit se coordonner avec une personne que l’on n’a pas choisie, on participe à des réunions dans lesquelles on ne connaît personne. Les réseaux sociaux permettront au contraire des stratégies d’approche de plus en plus douces. Les liaisons numériques[4] donneront à des individus qui ne se sont jamais vus les moyens de se découvrir à leur rythme, à leur façon. Les barrières tomberont peu à peu avant même de se rencontrer physiquement. Les collaborations autour d’un projet réunissant des personnels installés aux quatre coins de la planète se noueront différemment quand elles seront précédées d’échanges distanciés.

Au-delà des nouveaux circuits de relations sociales émergeront de nouvelles formes de relations au sein des entreprises. Les dons et contre-dons[5] ont bien sûr toujours existé dans le monde professionnel, mais les objets sur lesquels ils porteront – privés, professionnels, publics – seront de plus en plus imbriqués. Surtout, ils toucheront tout le monde là où ils restent encore largement le fait d’une élite urbaine ou d’une génération bercée aux IT. Les hiérarchies seront aplanies par la seule possibilité de les court-circuiter. Les codes qui régiront ces relations muteront à grande vitesse. Les systèmes mis en œuvre pour les tracer et les exploiter aussi ! Les relations évolueront en permanence, et nous devrons nous y adapter. Elles finiront par échapper à la DRH, au management, à la communication interne si ces fonctions ne prennent pas toute la mesure de ce mouvement.

Non seulement les circuits seront multiples, mais la nature même des relations sera plurielle dans des étendues que l’entreprise n’a jamais connues jusque-là, et pour cause. La DRH, le management et la communication auront justement tout intérêt à composer avec plutôt que de résister. Mieux, nous pensons que ces nouvelles formes de relations contribueront au développement de la performance de l’entreprise. Elles devraient permettre de fluidifier le système (mobilités rendues possibles, circulation de l’information, peut-être même tremplin pour des partages de connaissances ?). Elles devraient également nourrir le développement de la créativité à mesure que les mondes du marketing, de la R&D, de l’administratif se croiseront, partageront leur point de vue, des idées, de la perspective, du sens. Le travail pourrait en outre retrouver à travers cela sa fonction de socialisation qui s’était égrainée au fil des années. Chacun, sans être dupe, veillera à nourrir son ego en s’exposant sous son meilleur jour dans des espaces imprévus, ingérables et qui pourraient nous réserver des surprises.



Notes
[1] M. Triclot, Philosophie des jeux vidéo, Zones, 2011.
[2] Marie-Anne Dujarier.
[3] N. Carr, « Is Google making us stupid ? », The Atlantic, 2008.
[4] A. Casili, Les liaisons numériques : vers une nouvelle sociabilité ?, Seuil, 2010.
[5] Pour citer l’expression célèbre de M. Mauss, Donner et prendre : la coopération en entreprise, La Découverte, 2010.
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De nouvelles compétences s’imposent


Ainsi, le travail poursuivra sa mutation, avec à la clé un impact plus rapide et plus fort sur les métiers ou secteurs d’activité, les plus exposés aux technologies de l’information ou à une concurrence imposant de nouvelles sources de création de valeur. Les individus profiteront ou subiront ces transformations avec plus ou moins d’acuité. Enchanteurs ou inquiétants, libérateurs ou destructeurs selon la position que l’on occupera, tous les fantasmes sont permis. Pour ne pas verser dans les inconnues d’une fiction dont nous n’avons pas les clés, nous continuerons dans ce chapitre à pousser des tendances qui trouvent déjà un ancrage dans le présent.

Nous soulignions déjà dans notre précédent ouvrage[1] l’émergence d’un nouveau rapport au savoir largement produit par Internet et ses déclinaisons multiples, les stratégies cognitives mises en œuvre pour y accéder et les capacités à investir en conséquence. Nous les rappelons brièvement ici en laissant émerger nos questions quant aux savoirs de base à conserver ou à développer. Dans ce nouveau paysage tel que nous l’avons esquissé au fil des développements qui précèdent, il nous semble que trois capacités majeures vont, en outre, devenir essentielles : la capacité à vivre en réseau, la capacité à s’autogérer et la capacité à réapprendre régulièrement à penser. Ces capacités seront d’autant plus nécessaires que nous ignorons tout aujourd’hui des instruments de régulation que le politique mettra en place. A minima, il nous semble incontournable qu’il donne à chacun les moyens de s’outiller pour que ces mutations ne projettent pas dans une fracture irréparable ceux qui auront su s’adapter et les autres. Ce qui suppose de leur donner corps.

Faut-il encore apprendre ?

Fin 2011, l’Institute for the Future de l’Université de Phoenix (IFTF – Palo Alto, États-Unis) réunissait plusieurs experts pour se pencher sur les compétences professionnelles qui seront nécessaires en 2020. Pour ce faire, ce groupe de chercheurs a identifié six thèmes majeurs de changements (drivers of change) qui leur ont permis ensuite de proposer dix compétences clés pour les futurs travailleurs. Il nous semble intéressant de synthétiser ces résultats avant de proposer notre propre analyse, un peu comme une toile de fond, même si notre réflexion s’avère en partie différente.

En 2020, les six « drivers » du changement sont les suivants :


	une très grande longévité (extreme longevity) et donc une réorganisation des idées de carrière, vie de famille, éducation… Mais aussi un impact énorme sur les services et les produits demandés à la société ;


	l’émergence de machines et systèmes intelligents (smart) totalement intégrés à toute forme de production ou présents dans tous les domaines de la vie. Ceci amenant aussi à poser la question de la valeur ajoutée des hommes dans le travail par rapport à ces machines « parfaites » ;


	un monde « computationnel » où tout sera transformé en données : notre travail comme notre vie personnelle ;


	une nouvelle écologie des médias avec des questions autour de l’identité virtuelle, l’ubiquité, la surveillance, le réel, etc. ;


	de nouvelles formes d’organisations issues de réseaux sociaux, reposant sur des sciences et techniques comme les game design, les neurosciences, la psychologie du flow, etc. ;


	un monde globalement connecté dans la prolongation de la globalisation que nous connaissons déjà.




En conséquence, les dix compétences qui seront indispensables en 2020 sont les suivantes :


	sensemaking défini comme la capacité à exprimer en profondeur la signification ou le sens de ce qui se vit, ce que ne saura sans doute jamais faire une machine ;


	l’intelligence sociale et relationnelle ;


	novel and adaptive thinking : la capacité à répondre de manière adaptative et innovante aux situations inattendues ;


	compétence « cross-cultural » qui permet d’agir dans une culture différente de la sienne ;


	computational thinking : capacité à traduire d’énormes masses de données en concepts abstraits ;


	new-media literacy : capacité à communiquer au travers des nouveaux médias ;


	transdisciplinarité ;


	capacité de conception ;


	gestion de sa propre charge mentale ;


	collaboration virtuelle.




Ces travaux, même s’ils débordent le champ strict de la formation, amènent à reconsidérer en profondeur ce que nous devrons apprendre et selon quelles modalités (Faut-il encore apprendre ?[2]). En effet, nous nous interrogions sur la manière dont les technologies avaient transformé le rapport au savoir au sein de notre société. Ce rapport est de plus en plus souvent marqué par la délégation à la machine, l’acceptation de la transformation et de la fragmentation des informations. Nous analysions à la fois les carences des systèmes scolaires et de formation pour adulte qui avaient bien du mal à tenir compte des TIC. Puis nous avons cherché à décrire les nouvelles manières d’apprendre, méthodes de plus en plus informelles et personnelles grâce à l’usage quotidien des technologies.

Le zapping, le scanning ou l’exploration ont ainsi été décrits comme des exemples de nouvelles façons d’apprendre. En effet, le fait de traiter de l’information en permanence nous amène à mémoriser certaines références sans nous en rendre toujours compte. D’ailleurs, ce sont de moins en moins souvent les informations elles-mêmes que nous retenons mais leur situation dans un ensemble de données. Nous apprenons en fait les chemins pour situer et retrouver ces informations.

Nous avons besoin pour cela d’apprendre à traiter l’information de manière économique en limitant la charge mentale mobilisée à cet effet. L’acquisition (ou la consolidation) de certaines capacités cognitives deviennent essentielles car elles sont garantes de cette qualité du traitement de l’information auquel nous sommes sans cesse soumis. Dans notre ouvrage, nous avions décrit trois de ces capacités mentales : l’ouverture, la polarisation, la flexibilité.

Trois familles de capacités cognitives

La première famille s’appuie sur la curiosité, l’intuition et la créativité. Elle permet de sortir du cadre et de considérer l’univers informationnel sous différents angles. L’usage d’Internet stimule particulièrement cette ouverture mentale au travers du zapping et d’une conception hypertextuelle. En offrant la possibilité de passer d’une information à l’autre infiniment, les « balades » sur le web apprennent tout autant qu’elles nécessitent ce type de capacités peu valorisé dans un univers livresque classique.

En revanche, la polarisation, dont nous avons pourtant besoin dans le monde professionnel et personnel, est peu stimulée par Internet et les mondes numériques. Toute une littérature critique sur Internet a d’ailleurs fleuri ces dernières années pour souligner ce risque associé au fait de devenir « idiot » à force d’utiliser le web[3]. Petit à petit, Internet nous désapprend à analyser l’information au profit de sa collecte sans fin ; les idées ne sont plus que des bribes d’informations accolées les unes aux autres sans qu’elles fassent sens. Nous ne supportons plus de lire un livre du début à la fin, d’approfondir une pensée pour en discuter les limites, etc. Bref, nous ne pensons plus, « on » le fait pour nous. La polarisation semble donc être la capacité mentale la plus malmenée par Internet et de nombreux enseignants en maternelle et en primaire ont noté la difficulté de concentration de nos petits élevés dans des univers à forte densité numérique.

Pourtant, à y regarder de plus près, l’usage des technologies favorise aussi le développement de la polarisation. Regardez un enfant jouer aux jeux vidéo : n’est-il pas « hyperconcentré » parfois même « hypertendu » ? Certes, la tension n’est pas la concentration mais elle y participe quand même. Regardons un adolescent jouer à un jeu en réseau et gérer en même temps l’avancée de son avatar, les vies qu’il accumule, la position de ses partenaires et de ses ennemis. Le multitâche ne nécessite-t-il pas d’abord une extraordinaire capacité de concentration ?

Observons maintenant un adulte recherchant une information précise – dans un centre d’appel ou chez lui pour choisir un voyage précis. Là encore on constatera une succession de moments de scanning et de forte concentration. Ce n’est pas parce que les périodes de polarisation sont courtes qu’elles ne sont pas efficaces et importantes. Ainsi, nous pensons que c’est peut-être notre conception de la concentration qu’il faut revoir, plus que l’idée qu’elle aurait disparu.

La flexibilité mentale enfin apparaît à chaque fois qu’il faut travailler dans un univers où les règles sont non seulement peu claires mais changeantes. Le fait de devoir passer d’un type d’information à un autre, de devoir changer son cadre de référence régulièrement renvoie à des situations de plus en plus courantes. Internet est typiquement un espace où l’on oublie ce que l’on cherche exactement et où l’on trouve ce que l’on ne cherchait pas. Cette capacité à travailler sur différents registres en parallèle est particulièrement présente dans le multitâche qui est devenu si fréquent, si « naturel » pourrions-nous dire pour la génération qui n’a connu qu’Internet. Là aussi, il ne s’agit pas de nier la charge mentale que cela suppose mais plutôt de constater la nécessité impérieuse de développer cette capacité de la manière la plus « économique » d’un point de vue cognitif. Et sur ce point, les adultes que nous sommes pourraient prendre des leçons auprès des adolescents devenus parfaitement à l’aise avec ces univers de stimulations diverses et simultanées.

Bien entendu, ces capacités ne sont pas nouvelles : elles prennent simplement une importance particulière du fait de l’environnement dans lequel nous vivons. Et cet univers peut paraître effrayant. Il ne s’agit pas d’ailleurs d’ignorer les risques inhérents à cet environnement. Mais il nous semble que la politique de l’autruche qui voudrait nier ces dangers est moins néfaste que celle qui consisterait à rejeter l’univers numérique dans lequel de toute façon nous vivons.

Maîtriser les savoirs de base

Nous défendions donc dans ce livre une réflexion distanciée pour savoir comment maîtriser cette extraordinaire révolution et en faire une opportunité pour nous-mêmes, pour nos enfants et pour la société en général. Une des questions cruciales à laquelle il nous faut réfléchir concerne les savoirs nécessaires pour bien utiliser l’univers numérique. En effet, il ne suffit pas d’avoir accès à toutes les données passées et présentes pour pouvoir les exploiter. Il ne suffit pas de savoir se servir d’un mot-clé pour comprendre ce qu’il signifie. Et dans cette révolution comme dans bien d’autres, il semblerait que ce soit toujours les mêmes qui gagnent. Pour ceux qui ont par ailleurs une éducation solide, qui sont dans des familles où les codes culturels sont une évidence, où les réseaux apportent ouverture, contacts et « coups de pouce », Internet reproduirait les schémas sociaux existant et Facebook n’y change rien. Au contraire, il renforce ceux qui sont déjà en situation de pouvoir et isole ceux qui en sont exclus.

Jamais sans doute la notion de capital culturel n’a eu autant de sens que dans un monde nouveau qui aurait pu remettre en cause la hiérarchie sociale. C’est dans ce contexte qu’il nous semble important de mener une réflexion sur les savoirs de base. La question est simple : que faut-il maîtriser pour utiliser intelligemment Internet ? Que faut-il savoir pour apprendre avec le web ? La réponse est complexe.

On peut se mettre d’accord sur l’idée qu’il faut déjà savoir des choses pour en apprendre d’autres et donner du sens aux informations recueillies sur Internet. On peut même aller un cran plus loin et définir certaines caractéristiques de ces savoirs de base : ils doivent permettre de situer les informations les unes par rapport aux autres, ils sont plus du registre d’une carte mentale que d’une succession de connaissances, ils sont transdisciplinaires et permettent de relier des dates avec une géographie, des œuvres littéraires avec l’histoire, des mathématiques avec la physique… Mais une fois ces idées générales émises, quand il s’agit de commencer à faire la liste de ces fameux savoirs de base en français, en histoire, en mathématiques, les choses se complexifient. Base pour qui ? Pour faire quoi ? Pour apprendre quoi ? Qui d’ailleurs peut s’arroger le droit de décider ce que sont les savoirs de base pour entrer dans une école d’ingénieur, dans une école d’infirmière ou à l’ENA ? Si tous les étudiants qui arrivent dans ces écoles aujourd’hui passent leur temps derrière leur écran pendant les cours, ne faut-il pas reposer les questions des critères de sélection ? Ne faut-il pas s’interroger sur les objectifs des enseignants ? Doivent-ils continuer à faire cours « comme avant » sans se soucier d’une classe où plus personne n’écoute puisque chacun sait comment acquérir les connaissances sans l’aide du professeur ?

Dans un autre registre, celui de la formation des adultes, les questions sont fondamentalement les mêmes. Quels sont les savoirs de bases qu’il faut exiger au moment du recrutement d’un jeune ? Si le diplôme a une valeur sociale évidente, il ne pose que très rarement la question du contenu des connaissances et encore moins celle des compétences détenues. On s’accorde en effet à considérer que l’essentiel sera acquis au travers des situations de travail. Mais là aussi, n’existe-t-il pas des savoirs initiaux qui permettent effectivement d’apprendre mieux et plus vite en situation professionnelle ? Pour chaque emploi, il faudrait savoir penser les savoirs de base devant être maîtrisés pour que les apprentissages futurs se déroulent bien. Et si l’on constate qu’on n’apprend bien avec le numérique et de façon informelle qu’à certaines conditions préalables, on peine encore à décrire ces conditions. D’autant plus qu’elles ne sont certainement pas générales mais sans doute particulières à quelques grandes typologies d’emploi.

Des compétences collectives ou savoir être en réseau…

À plusieurs reprises, en particulier dans la Job fiction, nous avons insisté sur l’importance de la collaboration. Se retrouver avec d’autres personnes que l’on ne connaissait pas une heure avant et que l’on quittera dans six heures ou deux jours, être capable de se mettre dans une posture de coproduction alors qu’il n’y a pas d’affinité particulière a priori, jouer le jeu de la transparence, du don et de l’échange sans être sûr qu’on y gagnera quelque chose, voilà peut-être les compétences individuelles qui feront la différence demain. Plutôt que de parler de compétences collectives, concept incertain dont la définition est encore objet de débat, peut-être faudra-t-il s’intéresser au développement d’une capacité de relation professionnelle avec les autres. Car finalement, aujourd’hui, nous pratiquons très peu ce type de relation. Les grandes organisations savent bien la difficulté qu’il y a à décréter la collaboration. Bien au contraire, les choix de management ont plutôt tendance à rendre tout mode de collaboration difficile. On a beau vouloir créer des collectifs de travail fondés sur la confiance et une forme de générosité organisée, par exemple autour de « plateformes collaboratives », les modes de rétribution et de reconnaissance envoient des messages contradictoires que les salariés perçoivent bien. Bien entendu, dans toutes les entreprises, des amitiés se créent, des relations positives existent et des alliances pérennes se développent. Mais ce n’est pas pour autant que l’on peut parler de collaboration, encore moins de coopération.

Insistons sur cette différence classique : collaborer, c’est travailler ensemble (labor = travail) ; coopérer, c’est faire œuvre commune (opera = œuvre). Et pour faire œuvre commune, il faut partager plus que des savoirs, plus qu’un lieu de travail commun. C’est à la fois une culture, un rapport au travail, une relation à la production, des enjeux personnels et psychologiques. Aujourd’hui, dans la plupart des grandes organisations, on s’interroge sur la manière de faire passer les collectifs de travail de la coordination à la collaboration puis à la coopération. Demain, la question des collectifs se posera autrement. Ce qui sera attendu des individus sera plus un savoir être en réseau qu’une participation à une production commune. La génération élevée avec les réseaux sociaux aura naturellement développé une autre manière de considérer les autres. Ils auront fait l’expérience précoce que leur valeur tient en partie à leur réseau. Ils auront aussi compris la richesse de la réciprocité : avoir un réseau, c’est en même temps faire partie d’autres réseaux. Il ne s’agit pas ici de romantisme ou d’utopie mais bien du fait que c’est comme ça que ça marche. Derrière cet apprentissage de la gratuité se construit une expérience positive de la réciprocité à moyen terme. En étant totalement cynique, on peut donc dire que ce type de rapports sociaux « gratuits » est la meilleure chance pour que tout le monde y gagne. Le fonctionnement de Twitter ou de Facebook repose sur l’idée que c’est le nombre (d’amis, de suiveurs…) qui est le critère valorisant. La nature des relations est finalement secondaire : qu’il s’agisse de « vraie » relation ou de gens que vous ne connaissez pas n’est pas la question. C’est votre capacité à générer du mouvement qui est la preuve de votre valeur, y compris marchande.

Comment ces pratiques sociales vont-elles impacter les relations professionnelles ? Ce que chaque individu devra être capable de faire n’est pas tant de collaborer ni même de coopérer au sein de collectifs mais de savoir mobiliser, participer et échanger au sein d’un certain nombre de réseaux – virtuels ou physiques – de manière efficace. En fait, on pourrait garder la distinction entre collaboration et coopération en spécifiant qu’il s’agit de relations éphémères et gratuites, de relations construites de toutes pièces en vue d’une production ou d’une création. Ce savoir être est évidemment particulier : peu d’engagement personnel mais une qualité de contact immédiat et agréable, pas d’ego disproportionné qui gênerait la production mais pas de timidité non plus car on n’en a pas le temps, pas d’agressivité mais pas de séduction excessive non plus… Bref, il s’agit de savoir moduler ses affects et ses émotions pour que la relation se passe vite et bien mais que la séparation ne génère aucun dommage. Du fun mais pas de passion ! Savoir être en réseau, c’est savoir gérer la distance relationnelle qui rend efficace à court ou moyen terme une production collective. On sera donc bien loin de la notion de compétence collective telle qu’elle est employée aujourd’hui alors même que la conscience qu’on ne fait jamais rien seul sera totalement ancrée dans les esprits.


   Apprendre à s’autogérer

La dernière famille de capacité qui sera indispensable demain pour les individus concernera vraiment la relation de chacun au travail. Les questions autour de « Pourquoi je travaille ? Pour qui je travaille ? Comment je travaille ? » aujourd’hui semblent soit philosophiques soit égocentriques. Demain, chacun devra avoir fait des choix et être capable d’y répondre, en tout cas pour un temps donné. En effet, derrière ces questions, c’est la capacité à s’autogérer qui apparaît. Trois types de gestion sont en cause. La première consiste à s’auto-motiver, la seconde à s’auto-mettre en scène, la troisième à s’auto-ménager. Ces trois capacités permettront aux individus de se mouvoir dans un système dont nous avons vu qu’il exigeait autonomie et mobilité. Pour une part, ce sera aux individus de prospecter, de se vendre, de changer, de mener plusieurs projets en parallèle, de produire en multitâches et d’équilibrer leur vie de telle manière qu’ils renouvellent régulièrement leur créativité. Les risques psychosociaux deviendront individuels et devront être gérés par chacun.

S’auto-motiver signifie une capacité à construire des projets, grands ou petits, homogènes ou hétérogènes, uniques ou multiples (par exemple, c’est parce que j’ai envie de vendre un jour en ligne les bijoux que je fabrique artisanalement pour mes amis, que je vais m’intéresser dans le cadre de mon travail à l’utilisation des réseaux sociaux). Comment cette capacité s’acquiert-elle ? Comment se développe-t-elle ? Sans doute de manière relativement précoce et dans le cadre de ce que sera l’école demain. Le fait de considérer qu’il s’agit d’une capacité et non pas d’une qualité personnelle est un pas important. Pendant longtemps, la société a fait comme si la motivation était de l’ordre du don et de l’inné. On sait pourtant à quel point l’histoire personnelle mais aussi la maîtrise de l’auto-régulation sont des éléments qui permettent d’apprendre à se projeter.

Savoir se mettre en scène relève d’une tout autre démarche, beaucoup plus naturelle dans un monde où les aspects visuels, graphiques et le design sont omniprésents, devenant une sorte de nouvelle sémantique. Ce qui pendant longtemps a été l’apanage de spécialistes est devenu une capacité aussi banale que de savoir tenir son blog, envoyer les twits qu’il faut pour être suivi ou gérer le mur de son réseau. Ceux qui seront les meilleurs sur ce plan auront un avantage et parviendront d’autant mieux à se développer dans le monde professionnel de demain.

Enfin savoir se ménager, prendre soin de soi, réguler sa propre énergie fera aussi partie des capacités indispensables pour rester productif parce que créatif. La valeur de chacun sera liée à l’efficacité avec laquelle il sera capable de se mettre en situation d’échange, d’innovation ou de production de manière réactive et pour des temps qui seront sans doute différents de ceux que l’on connaît aujourd’hui. Mais pouvoir être efficace immédiatement et avec peu de préparation opérationnelle suppose d’avoir une réserve d’énergie rapidement mobilisable. Cela exige en contrepartie de pouvoir récupérer dans les temps morts ou les temps autres. Veiller à son propre équilibre physique et psychique à moyen terme signifie donc aussi avoir su développer une écologie globale de ses investissements et de ses énergies. Il ne s’agit ni de retour au new age ni d’inventer un nouveau courant bio-écolo-spirituel mais bien de préserver son capital personnel productif. Moins romantique certes mais plus pragmatique aussi, ce rapport à soi est un peu du même ordre que ce que nous disions plus haut sur le rapport aux autres. De nouvelles distances psychologiques vont s’inventer et s’éprouver qui seront en compensation et en résonance aux univers numériques.

À la lecture de ces trois capacités, on peut se demander si, demain, on parlera encore de travail au sens où nous l’entendons aujourd’hui. Ce qui est sûr, c’est que le rapport individuel au monde professionnel ne ressemblera plus, pour une partie d’entre nous, à ce que nous vivons aujourd’hui. Et certains se diront qu’il ne faut plus travailler mais innover, créer avec d’autres, être en réseau, proposer des idées, concevoir et réaliser des objets, vendre des productions originales, piloter des projets aux acteurs multiples, acheter mille et une choses… bref vivre.

Réapprendre régulièrement à penser

Ainsi, ce que nous entendons aujourd’hui par « travail » est appelé à changer en profondeur. Pas au même rythme pour tout le monde, pas partout, pas de la même façon… mais ces mutations sont relativement inévitables et quand elles auront commencé à être majoritaires, les choses s’enclencheront de plus en plus vite. En effet, il y a fort à parier que les salariés supporteront de moins en moins de travailler dans des entreprises marquées par une hiérarchie pesante, des procédures lourdes, un contrôle tatillon des modes de travail… alors même que leur vie personnelle sera marquée par des innovations technologiques offrant des capacités d’action nouvelles (se valoriser à travers un blog, développer une activité collaborative via une plateforme, commercialiser un projet sur un site de vente aux enchères…). De même qu’on voit aujourd’hui tous ces adolescents vivre le collège ou le lycée comme un monde déconnecté du réel, de leur réel qu’ils retrouvent sur leurs ordinateurs ou leurs réseaux chez eux.

Mais ces changements dans la relation au travail auront aussi des contreparties. L’une d’elles sera sans doute la grande difficulté que l’on aura à s’extraire d’une vie menée tambour battant pour retrouver des idées, de la sérénité ou du plaisir. Les technologies ont cette caractéristique d’être stimulantes mais aussi exigeantes en termes d’énergie mentale. Étant donné l’importance de l’innovation et de la créativité, il apparaîtra de plus en plus évident qu’il faudra trouver les moyens individuels et collectifs de redonner du souffle et de l’intelligence à un rythme régulier ; ce besoin se fera d’autant plus sentir que l’on sera amené à prendre des décisions importantes, à piloter des projets risqués ou difficiles, à agir dans des contextes incertains ou sur des actions impliquant un grand nombre de personnes. Aujourd’hui, on rencontre déjà ce type de demande dans le cas de formation pour dirigeants. Notons d’une part qu’on parle de « formation » et d’autre part que les offres se caractérisent souvent par des « retraites » plus ou moins organisées en soi afin de réfléchir en écoutant quelques gourous du management.

Mais demain, la manière de résoudre ce problème de la prise de recul dans un monde qui va toujours trop vite pourrait être de jouer sur un paradoxe incarné par le personal reset (reprogrammation de soi). Il s’agit de mettre les individus dans des contextes extrêmement précis qui les amènent à récupérer une capacité à penser par eux-mêmes. Ce concept de personal reset repose sur l’idée de recréer de la cohérence entre trois dimensions : sensorielle, relationnelle, cognitive. Alors que ce type de démarche était proposé aux salariés sur un registre essentiellement psychologique (développement personnel pour cadres supérieurs) dans les années 2000, demain il le sera en jouant sur la construction minutieuse d’un contexte et d’une expérience. Il ne s’agit plus de demander aux individus d’être dans l’introspection et dans la remise en cause personnelle mais de vivre pleinement une situation conçue pour provoquer des remises à plat du fonctionnement individuel, en particulier créatif. Ces expériences de personal reset consistent à combiner trois axes :


	l’axe relationnel : d’un recentrage sur soi à des conversations de salon ;


	l’axe sensoriel : de la frugalité à l’abondance ;


	l’axe cognitif : de la privation numérique à l’hyper connexion.




Ajoutons à cela un principe qui est celui de l’« être ailleurs », dans un lieu de carrefours, de contrastes, de connexions multiples et improbables. Enfin l’imprégnation technologique est une des caractéristiques de ces expériences.

Sur un temps relativement court (deux jours environ) mais répété tous les mois pendant un trimestre, les individus sont invités à jongler d’un axe à l’autre, d’une polarité (frugalité ou abondance) à l’autre. L’objectif est qu’ils soient finalement capables de produire ce qui est important pour eux tout en ayant réappris à penser à partir de ce qu’ils sont, en mobilisant l’ensemble de leurs ressources : les sens, les affects et leur intelligence. C’est donc à la fois une prise de recul mais sans que le principe de la production s’arrête ; c’est réapprendre à penser pour faire autrement mais aussi réapprendre à faire autrement pour penser.

Que ce soit par le biais de cette approche ou d’une autre, l’évolution du travail et de la relation de tout un chacun avec sa vie professionnelle rendra inévitable l’invention de temps et de moyens pour remettre les choses dans le bon sens. En effet, le fait de pousser très loin la porosité entre vie professionnelle et vie privée, de construire son activité à partir de soi et de son réseau et non d’une organisation externe qui impose ses règles, obligera les individus à se ressourcer. Non seulement ils devront savoir prendre soin d’eux-mêmes au quotidien mais ils devront aussi trouver des espaces qui les aident à passer d’un projet à l’autre, à préparer une décision, à retrouver une créativité émoussée par une mission particulièrement difficile…

Car à y regarder de plus près, tout ceci ressemble fort au cumul d’activités. Si nous renversons le modèle que nous avons décrit, ce n’est plus le salarié qui s’éloigne peu à peu pour développer sa marque personnelle mais son employeur qui l’invite à développer des activités parallèles. L’employeur gagne en souplesse en utilisant la e-activité du salarié comme variable d’ajustement. Il pourrait même être tenté d’en faire un modèle économique : « Je ne recrute que des salariés qui ont développé des e-activités annexes : ils signent par là même leur souplesse, leur autonomie, leur sens de l’initiative, leur capacité à monter un projet ; ils ne comptent pas que sur moi pour solvabiliser leurs besoins, ce qui m’autorise à adapter leur charge de travail à la fluctuation de mon carnet de commandes ; leur e-activité est assez souple pour éviter de m’imposer un temps partiel rigide ». Ce qui n’est encore qu’un choix aujourd’hui, qui plus est donné à ceux qui en ont les moyens, pourrait devenir une contrainte demain pour tous les autres…

L’organisation du travail en réseau et à distance pourrait alors puiser dans WOW (World Of Warcraft, ce jeu vidéo qui draine des millions de joueurs en ligne) quelques techniques de mobilisation et de collaboration. La mise en scène d’un projet en storytelling, associant pour l’occasion une communauté que l’on a dotée de signes d’appartenance tribale et organisée selon une progression bien définie avec ses intrigues et ses défis, constituerait une déclinaison du jeu vidéo qui ne semble pas si difficile à concevoir. Ce travestissement du travail en jeu serait d’autant plus aisé que la dynamique de gamification gagnerait du terrain dans différentes sphères de la vie. Et même s’il est prématuré de projeter mécaniquement les marqueurs du jeu vidéo vers le monde du travail, il nous semble pourtant qu’ils portent en eux les germes de nos environnements professionnels de demain. D’autant plus que les nouvelles générations devraient trouver là un moteur au travail qui échappe à la génération Atari…



Notes
[1] O. Charbonnier, S. Enlart, Faut-il encore apprendre ?, Dunod, 2010.
[2] Ibid.
[3] Parmi les plus célèbres, on citera N. Carr, « Comment Internet m’a rendu idiot ».




Conclusion


« Cinq enjeux majeurs pour demain »


De nouveaux comportements et de nouvelles pratiques émergent dans les organisations depuis une vingtaine d’années. Qu’ils soient le fruit d’une anticipation parfois maladroite ou même seulement de tentatives d’adaptation, qu’ils résultent d’une intrusion de la société dans l’entreprise, le plus souvent à leur insu, là où on aurait pu espérer un peu plus d’audace, ou encore qu’ils glissent parfois dans une certaine confusion n’est finalement pas un problème. À condition qu’elles prennent pleinement la mesure des transformations en cours et se projettent dans un avenir qui chaque jour se rapproche un peu plus. Il ne s’agit pas d’être alarmiste mais seulement d’inviter les entreprises à regarder un peu plus loin. Et à s’interroger sur ces nouveaux systèmes d’organisation, ces nouvelles formes de travail, ces nouvelles compétences qui semblent prolonger assez naturellement les émergences que nous avons décrites. Ce paysage en profonde mutation soulève cinq enjeux urgents de traiter en s’en donnant pleinement les moyens.


S’adapter, faire face : une partie du travail de demain ne ressemblera plus à ce que nous connaissons aujourd’hui. Nous l’avons vu, ces changements profonds ne seront pas homogènes et ne toucheront pas au même moment ni de la même manière l’ensemble des secteurs professionnels. Mais nous faisons l’hypothèse que l’impact des technologies sera irréversible et provoquera l’émergence d’un autre rapport au travail. À partir de là, d’autres formes organisationnelles apparaîtront pour se mettre en phase avec les individus mais aussi avec des modes de production différents. Ne pas les envisager, ne pas les reconnaître, ne pas chercher à les comprendre, c’est prendre le risque au mieux de les subir, au pire de se marginaliser. La bonne nouvelle, c’est que les émergences que nous avons décrites dans la première partie de cet ouvrage signent une prise de conscience qui, même si elle prend parfois la forme de tâtonnements maladroits ou de contraintes avec lesquelles il faut faire, n’en demeure pas moins la preuve que les entreprises se cherchent, s’essayent et finalement se transforment doucement. Elles n’ont pas pour autant toujours pris la mesure des mutations en cours et surtout, la vitesse à laquelle celles-ci s’opèrent dans un monde où certaines régions de la planète et certaines catégories sociales sont déjà bien avancées et où l’hyperconnexion donne une dimension exponentielle à ces transformations.

Impulser, soutenir, favoriser : nous pensons que ces mutations portent en elles les germes de nouvelles sources de création de valeur. Les ressorts sur lesquels s’appuiera cette dynamique et les biens et services qui en résulteront restent encore largement à inventer. Mais les expérimentations que nous observons depuis quelques années (Palomar5 à Berlin, Le Camping à Paris, l’organisation de performances sur des formats de 48 à 72 heures à San Francisco, Casablanca, Tokyo, etc., les FabLab qui sont en train d’essaimer un peu partout sur la planète…) montrent à chaque fois qu’il est possible de produire autrement des biens et des services nouveaux dont la valeur marchande est évidente. À condition d’investir, de faire preuve d’un peu d’audace et de se faire confiance. De fait, les entreprises gagneraient à s’engager plus qu’elles ne le font dans des projets innovants « pour voir » et ainsi mieux comprendre de l’intérieur ce qui est en train de s’opérer, à impulser des actions de sensibilisation qui sortent des traditionnelles salles de réunions pour investir les cabinets de curiosité, salons de conversation et autres espaces ouverts qui fleurissent ici et là, à apporter leur soutien, même modeste, à des projets innovants portés par leurs salariés ou des acteurs qui gravitent dans leurs sphères. Immersion, expérimentation, excubation, implication, elles ont encore les moyens de fertiliser ce terreau naissant, il serait dommage qu’elles tardent trop avant que leurs capacités d’investissement ne se tarissent.

Réguler, ouvrir, aider : l’évolution du travail soulève également la question de l’équité quant à l’accès à ces formes de travail. Comment en effet éviter que les emplois du futur soient réservés à ceux qui vivent avec les technologies depuis leur plus jeune âge, à ceux qui ont accès à chaque nouvelle génération d’outil aussi vite qu’ils arrivent, à ceux enfin qui ont les moyens de s’offrir les dernières versions plus performantes, plus proches des besoins professionnels ? Car même si les technologies sont de plus en plus naturelles pour les générations actuelles, il existe aussi de réelles lignes de partage dans la rapidité d’accès aux évolutions. Suivre au « bon rythme » les mutations de cet univers exige un coût à la fois financier et en termes de compétences à acquérir. Le fait d’être au courant de ce qui va apparaître sur le marché et de pouvoir y accéder n’est pas donné à tout le monde aujourd’hui. Et ce sera de plus en plus un critère de sélection professionnelle que d’avoir ou non ces accès. Comment alors, demain, donner une chance à peu près égale à tous ? Comment faire que l’appropriation des technologies fasse partie de l’éducation de base ? Comment penser la société pour qu’elle soit en mesure de garantir l’accès aux technologies au maximum de gens ? Nous ne pouvons pas plus prendre le risque de fabriquer des illettrés numériques que nous ne pouvions le faire avec l’alphabet ! L’école porte ici une grande responsabilité dans la préparation à ces évolutions. Elle devra faire la part des choses entre des enseignements classiques incontournables garantissant l’acquisition de fondamentaux et des approches pédagogiques renouvelées sur le fond comme sur la forme. Et s’organiser pour que nos enfants trouvent sur les bancs de l’école un écho stimulant et épanouissant aux chemins e-buissonniers qu’ils empruntent déjà.

Discuter, dialoguer, confronter : autre enjeu, celui du regard critique. La place que prennent les nouvelles technologies dans le travail soulève des questions de société qui mériteraient d’être bien plus largement débattues, et ce dès le plus jeune âge. Nous pensons bien sûr aux problématiques de surveillance (traçabilité, géolocalisation, intrusions en tout genre…), de « temps de cerveau » que l’on se dispute aux quatre coins de la planète, de saturation mentale, de protection de notre intimité, de droit à l’oubli… Mais développer un regard critique, prendre du recul et de la hauteur supposent de se projeter et de sortir de la vision manichéenne qui entoure encore trop souvent ces mutations. Ces débats existent déjà dans une certaine mesure, mais ils restent encore limités à des cénacles d’initiés et à quelques institutions dédiées dont la portée demeure modeste. Les entreprises les esquivent encore largement… lorsqu’elles en ont conscience. Les politiques s’y adonnent à petits pas, de façon le plus souvent individuelle et sans grande ambition à la lumière de la place qu’ils leur accordent dans les programmes qu’ils soutiennent.

Intégrer, articuler, relier : le social, l’économique et le politique avancent à des rythmes différents, avec des écarts de position qui peuvent parfois donner le vertige. Bien sûr, il s’agit là d’un phénomène classique dans des environnements en mutation. Les systèmes n’ont pas tous la même souplesse, les différentes composantes qui structurent une société ne sont pas toutes impactées de la même façon ni au même rythme, les enjeux, ressources et contraintes ne sont pas les mêmes d’un univers à un autre. Et la porosité que nous avons décrite à différents moments de cet ouvrage laisse penser que des ajustements sont déjà en cours. Mais les frottements entre ces trois sphères génèrent des coûts qu’il ne faut pas sous-estimer : crise de crédibilité de la sphère politique auprès du corps social, avec à la clé le désengagement ou les extrémismes en tout genre que l’on connaît, sentiment d’épuisement à jongler entre une cellule familiale qui n’en finit plus de se recomposer et des organisations qui peinent encore à s’adapter aux rythmes désormais singuliers de chacun, arbitrages et régulations difficiles entre le politique et l’économique sur fond de mondialisation en devenir…

Au-delà du travail, ces mutations concernent la société dans son ensemble et la manière dont celle-ci saura s’organiser pour préparer les individus aux changements, maintenir la cohésion sociale nécessaire à la confiance. En d’autres termes, cela signifie que les questions de travail sont aussi des questions politiques. Il serait naïf de penser l’un sans l’autre. Pour que de nouvelles formes de travail se développent, encore faut-il que l’environnement social et juridique les rende possibles. Et inversement !
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